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			À tous les bénévoles de la protection animale, 
remparts humains aux barbaries,
grâce auxquels les animaux peuvent 
chaque jour se réconcilier avec l’homme. 


		


		
			Préface de Nicolas Hulot

			À travers ce texte ainsi que dans l’arène qu’est l’hémicycle de l’Assemblée nationale, on sent le « député des animaux », comme le nomment (affectueusement ?) ses collègues, habité d’une sincérité et d’un engagement peu banals. Loïc Dombreval est un vétérinaire qui a vécu douloureusement ses études, trop cliniques et distanciées des animaux, et durant lesquelles il fallait enfouir ses émotions pour traiter des « cas » et non des individus.  

			S’écartant peu à peu de cette profession mais ne trahissant jamais son attachement aux animaux, il s’oriente vers la politique en devenant maire de Vence en 2014 puis député LaRem en 2017.  

			Ce livre nous convainc que le « tropisme » qui l’a poussé vers le monde politique était positif : pour lui, pour les animaux, pour l’éveil des consciences de notre société et de nos politiques, et pour la mise en œuvre de mesures concrètes. Il lui a permis de trouver une « niche » – au sens écologique ! –, un refuge au sein d’un écosystème dense, trouble et agité, qui n’était pas occupé (il est le seul à avoir osé un affichage aussi marqué pour la cause animale sans crainte de se faire railler). Cela lui a permis de laisser s’épanouir les idées et de contribuer à faire émerger – enfin – en France des changements favorables pour lutter contre les intolérables souffrance et maltraitance animales. 

			À la lecture des titres des chapitres de ce plaidoyer, on pourrait s’inquiéter du caractère anxiogène des terribles constats, d’un plombant et désespérant inventaire des pratiques inacceptables encore exercées sur les non-humains. Certes, les données et les chiffres sont là, révoltants mais toujours entourés d’explications claires. Surtout là pour asseoir les propositions et les objectifs à atteindre, ils sont assortis d’anecdotes et de réflexions personnelles. 

			L’approche de Loïc Dombreval dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale comme dans ce livre est stratégique sans être calculatrice. Elle se fonde sur son expérience, sur son observation de la société et du monde politique, éclairées et légitimées par sa vision scientifique de vétérinaire, pour faire jaillir le possible. 

			Elle s’appuie ainsi sur un courant émergent de la société qui refuse la barbarie de certaines pratiques comme celles dénoncées par des ONG type L214 et cela sans opportunisme. 

			Avec du bon sens et du pragmatisme, il a porté la PPL « Animaux » votée le 29 janvier 2021à 79 voix pour et 2 contre. Ses deux axes principaux, les animaux de compagnie et la faune sauvage captive, résultent d’un choix qui prend en compte la nécessité d’agir le plus rapidement possible, sans radicalité et dans le dialogue. 

			On doit à sa pugnacité les interdictions des animaux sauvages dans les cirques, ainsi que des dauphins et des orques dans les delphinariums. Ces avancées progressives sont des étapes indispensables dans notre relation à la faune dite « sauvage », un marchepied vers des mesures qui libèrent les animaux d’espèces sauvages de pratiques portant atteinte à leur santé physique et mentale. Car, pour rester sur le cas des cétacés, le nombre d’échouages de dauphins sur les côtes françaises est inacceptable (800 cétacés sur la côte atlantique en 2019, 1 200 carcasses dans le golfe de Gascogne au cours des quatre premiers mois de 2020, sachant que pour chaque cétacé trouvé échoué, on estime que 10 meurent en mer). Ces animaux doués de capacités cognitives, hautement sociaux, à l’extraordinaire beauté sont pris au piège de nos excès, victimes de la surpêche mais également des risques de collision, du bruit marin, de la pollution chimique par les déchets et les rejets des eaux usées. Bien sûr, au-delà de la faune sauvage libre qui inclut sur notre territoire les questions de la protection des ours, des loups, des lynx, Loïc Dombreval nous fait percevoir qu’il reste encore beaucoup de chemin à parcourir autour des questions des chasses traditionnelles (chasse à la glu, déterrage des blaireaux, chasse à courre, etc.), de l’élevage industriel, de l’abattage rituel et de l’expérimentation animale. 

			C’est un livre à la fois personnel et documenté, sensible et factuel. Malgré ses colères et ses convictions, Loïc Dombreval propose d’agir dans la nuance pour éviter les débats stériles. 

			Il permet de faire le point sur le chemin parcouru quant à la condition animale et n’élude pas l’ampleur de la tâche qui reste à accomplir. Il discute des voies possibles pour aller au plus vite vers des conditions décentes pour les animaux, et ce quelles que soient leurs « catégories » (de compagnie, d’élevage, sauvage captif, sauvage libre, d’expérimentation…). 

			Sans radicalité, il prône le dialogue comme outil le plus efficient pour réformer des pratiques qui prétextent leur traditionnalité alors même qu’elles sont inacceptables au vu des connaissances récentes sur la sensibilité, la conscience et l’intelligence animales.

			Établissant le triste bilan des outrances que les humains – déshumanisés ? – font subir aux non-humains, ces lignes de Loïc Dombreval témoignent aussi d’avancées concrètes et montrent que nous pouvons dépasser ces éternelles dichotomies de l’homme versus l’animal, de la culture versus la nature, des ruraux contre les citadins ou des végans contre les amateurs de plaisirs gastronomiques.  

			De la lecture de ce livre on sort avec l’intime conviction que l’histoire de nos relations aux autres animaux est en train de s’écrire, qu’une page de notre lien au vivant est en train de se remplir, comme une promesse pour un avenir plus serein. 


		


		
			Préambule

			L’animal de compagnie partage notre vie, nous fait rire, marcher et jouer, rythme nos journées et est parfois la seule présence qui accompagne nos aînés en fin de vie.

			L’animal de production nous nourrit et nous habille.

			L’animal d’expérimentation permet de développer des médicaments et des vaccins pour nous soigner.

			L’animal sauvage nous fait rêver et participe étroitement aux équilibres indispensables de nos écosystèmes.

			Pour tous les services qu’ils nous rendent, nous leur devons respect et humanité. 

			Et pourtant, on a souvent le sentiment que l’attention à porter aux conditions de vie des animaux n’est pas digne d’un débat au Parlement. Alors même que ce sujet éminemment transpartisan n’est ni une lubie de bobo ni une mode passagère mais un sujet dorénavant et irréversiblement politique.

			Il faut souligner que nous partons de loin avec Descartes et sa conception de « l’animal-machine », dénué de toute sensibilité.

			Cette vision a durablement marqué la conception occidentale de l’animal et occulté une tradition philosophique vivace depuis l’Antiquité qui souligne la responsabilité morale des humains vis-à-vis des animaux, êtres vivants sensibles, plus faibles et sans voix, qui peuvent souffrir.

			La crise sanitaire que nous traversons, qui nous a rappelé à quel point nous sommes liés biologiquement aux différentes espèces qui nous entourent, nous invite à repenser notre rapport avec le vivant et demande à notre démocratie de s’interroger collectivement sur les liens que nous souhaitons établir avec lui. 

			Si les animaux ne sont certainement pas des citoyens, la manière dont nous les considérons engage directement notre dignité et notre humanité.

			Montaigne au xvie siècle ; Diderot, Voltaire et Rousseau au siècle des Lumières ; Lamartine, Hugo, Schoelcher et Zola au xixe siècle, sont autant de défenseurs de la cause animale, qui lient progrès humains et considération pour ceux que l’historien Michelet désignait comme des « frères inférieurs ». 

			Alors pourquoi a-t-on le sentiment que les conditions de vie des animaux, y compris des animaux de compagnie, qui partagent pourtant le quotidien de plus d’un foyer sur deux, n’est pas digne de débats sérieux au Parlement ? 

			C’est pourtant toujours la loi qui a permis des avancées en la matière avec l’idée historique sous-jacente qu’encadrer l’action de l’homme envers l’animal est un moyen d’améliorer l’homme lui-même.

			Il aura fallu 165 ans depuis la loi Grammont de 1850 qui punissait des actes de maltraitance exercés en public sur un cheval pour que l’animal soit enfin reconnu en 2015 au sein du code civil comme un « être vivant doué de sensibilité », tout en précisant comme pour s’excuser qu’il reste soumis au régime des biens, plaçant ainsi l’animal en « lévitation juridique » : un être vivant sensible qui demeure malgré tout une chose.

			Et encore ! Songez qu’aujourd’hui donner la mort volontairement à un animal n’est puni que d’une contravention de 5e  classe quand porter atteinte aux biens d’autrui l’est de trois ans de prison et de 45 000 euros d’amende ! Un chien ne vaut pas un bien !

			Avant d’entrer dans ce livre, un retour sur l’évolution des lois encadrant la protection animale en France me semble nécessaire. 

			La loi dite Grammont, du 2 juillet 1850, est le premier jalon d’une législation plus protectrice des droits des animaux domestiques : elle dispose que « seront punis d’une amende de cinq à quinze francs, et pourront l’être d’un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé publiquement et abusivement des mauvais traitements envers les animaux domestiques ». Une avancée indéniable mais qui signifie au fond : « Cachez cette maltraitance que je ne saurais voir ! »

			Cette loi sera abrogée en 1959 par le décret Michelet, qui sanctionne la cruauté envers les animaux domestiques, y compris dans le cadre privé.

			La loi du 12 novembre 1963 crée le délit d’actes de cruauté envers les animaux et expose les auteurs, qu’ils aient agi publiquement ou non, à des peines correctionnelles beaucoup plus sévères.

			Le statut de l’animal connaît une première évolution avec l’adoption de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, dont l’article 9 reconnaît explicitement la qualité d’être sensible de l’animal : « Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce. »

			La loi du 6 janvier 1999 renforce les sanctions pour sévices graves ou actes de cruauté envers les animaux, précisant qu’elles sont applicables en cas d’abandon d’un animal domestique, apprivoisé ou tenu en captivité.

			La loi du 9 mars 2004 rendra ces peines applicables pour les sévices de nature sexuelle.

			La loi du 16 février 2015 reconnaît enfin l’animal, au sein du Code civil, comme un « être vivant doué de sensibilité ». Mais ajoute, comme pour s’excuser de cette reconnaissance d’être sensible : « Sous réserve des lois qui le protège, l’animal est soumis au régime de biens. »

			L’animal est donc en France un être vivant sensible considéré comme un objet !

			La loi EGalim de 2018 a permis certaines avancées en matière de lutte contre la maltraitance animale, notamment le doublement des peines pour ce délit, portées à un an d’emprisonnement et 15 000 euros d’amende, et la possibilité offerte aux associations de se porter partie civile.

			Nombre de nos voisins européens sont allés beaucoup plus loin que les parlementaires français ces dernières années. 

			Au Royaume-Uni, en Suisse, en Italie, en Wallonie, en Angleterre ou en Allemagne, les législations relatives au bien-être animal sont bien plus développées.

			Les animaux ne sont pas des citoyens, ils ne sont pas des personnes mais ils ne sont certainement pas des choses. Ce sont sont des êtres vivants sensibles, conscients, qui manifestent bonheur, joie, douleur et souffrance. Et c’est pour cela que la manière dont nous les considérons engage directement notre dignité et notre humanité. Et c’est pour cela que j’ai, depuis des années, investi de mon temps et  mon énergie à tenter d’améliorer leur sort.

			Il serait utopique et prétentieux de penser traiter dans un seul livre tous les thèmes relatifs à la protection et au bien-être des animaux. J’ai donc dû opérer une sélection et aborder en priorité les sujets des débats que j’ai initiés ou auxquels j’ai participé au cours de cette législature qui a débuté en juin 2017 et s’achèvera en juin 2022.

			En voici donc quelques-uns qui m’ont mobilisé et permis d’obtenir des avancées ou d’en espérer de prochaines. Certains trouveront mes positions trop radicales, d’autres considéreront qu’il y a plus important et urgent. Cet argument, le plus souvent utilisé, n’est pas faux mais ne doit pas non plus nous inciter à rester inactifs ! D’autres enfin les trouveront trop timides.

			Ces positions ne sont pas la vérité, elles ne font que refléter mon point de vue sur un thème passionnant et difficile, que j’ai confronté à un monde tout aussi passionnant et difficile, celui de la politique, pour définir des résultats concrets qu’il me semble possible d’atteindre.

			Ce livre retrace brièvement mes principaux combats, mes quelques succès, mes impatiences et mes échecs. Il ne veut pas donner de leçon, il n’est que le témoignage d’un député parmi d’autres qui a décidé de consacrer beaucoup de son temps, de son énergie et de son cœur à un combat parfois désespérant et ingrat mais qui, merveilleux et juste, a donné du sens à la/sa vie.


		


		
			Présentation –
Cause animale et politique : 
une dualité pas si évidente

			Cause animale et engagement politique, la combinaison n’allait pas forcément de soi. A priori seulement car les deux domaines présentent bien des similitudes. Ainsi, la simple superposition de leurs champs lexicaux peut mettre la puce à l’oreille : opposant, militant, adversaire, cause… On s’investit en politique comme on le fait pour défendre les animaux.

			Ce double engagement, je l’affiche et le revendique ouvertement depuis mon entrée à l’Assemblée nationale, en 2017.

			Car avant d’être député, je suis vétérinaire, une double casquette pas si fréquente.

			Cette combinaison me permet d’allier quatre passions : les animaux, la biodiversité, la nature et la politique.

			Tout a commencé avec un magnifique chat blanc. Un chaton trouvé chez des voisins de mes parents, à Sceaux, dans une portée d’orphelins malheureux parmi lesquels j’avais choisi à l’aide d’une lampe torche « le petit blanc » qui deviendra un magnifique angora aux yeux verts. On le prénommera Gwenn en référence à mes origines bretonnes. Il a été mon premier animal, il m’a tenu compagnie, n’a jamais manqué de passer la nuit sur mon lit, me laissant parfois peu de place, prenant parfois toute la place.

			J’avais à peine 6 ans quand nous l’avons adopté, et j’étais déjà un téléspectateur assidu de Terre des bêtes, Les Animaux du monde et autres 30 Millions d’amis, Daktari, Skipper le dauphin, Skippy le kangourou, mon ami Ben ou Caméra au poing ! Je ne ratais aucune de ces émissions, attentif aux images, aux aventures et aux extraordinaires témoignages de fraternité entre humains et animaux. 

			Logiquement, je concrétise cet attrait pour la biologie, la nature, les animaux, mais aussi pour la liberté que peut offrir ce métier en m’inscrivant bien des années plus tard en classe préparatoire aux écoles vétérinaires. 

			Quand je suis admis à l’école nationale vétérinaire d’Alfort, ma scolarité me fait un peu l’effet d’une douche froide : alors que je m’imaginais d’emblée propulsé dans l’univers du soin aux animaux, je me retrouve confronté à une réalité froide, pragmatique, technique. Prime l’approche médicale, évidemment indispensable pour effectuer correctement ce métier, mais dénuée de tout le volet émotionnel qui avait motivé mon entrée dans cette école.

			Mois après mois, cette distanciation avec l’animal me pèse et me fait même douter de mon orientation. Qu’il s’agisse d’animaux de compagnie ou de production (vache, porc, mouton, c’est-à-dire tous les animaux utilisés par l’homme pour son alimentation, la confection, etc.), on plaque sur ces êtres vivants une série de chiffres et de normes, oubliant qu’ils sont avant tout des êtres sensibles. L’animal de compagnie malade devient un cas clinique, une énigme qu’il faut résoudre. L’animal de rente est quant à lui une petite usine de production de viande, de lait, d’œufs. Le vétérinaire est alors considéré comme un ingénieur du vivant, avec son cortège de méthodes, de normes, de procédures. Je n’avais pas choisi d’être ingénieur. 

			Privé d’une appréhension pratique de la santé animale, contraint d’ingurgiter des sommes de connaissances théoriques colossales, je me sens frustré et un peu floué. 

			Mais je m’accroche et, tout juste diplômé, je soutiens ma thèse de doctorat, sésame pour pouvoir exercer, avant de débuter une activité de praticien canin en région parisienne. Je commencerai ma carrière en sillonnant Paris et les banlieues avec SOS Vétérinaire, un peu comme un Daktari urbain !

			La clientèle me donnera le goût des contacts humains, m’en montrera les aspérités et me fera toucher du doigt les problématiques des zones périurbaines, une nouvelle réalité pour moi qui ai eu la chance d’habiter dans une banlieue particulièrement privilégiée.

			Je navigue de Bobigny au 8e arrondissement de Paris, de petits appartements presque insalubres à des hôtels particuliers où je suis accueilli par un majordome. Pas de téléphone portable à cette époque mais une radio et une grande antenne sur le toit de ma voiture, pas de GPS non plus mais de gros plans reliés en papier sur lesquels il faut trouver son chemin dans le dédale de Paris et de ses environs. Je croise des gens extraordinairement divers, souvent seuls, touchants et attachants et qui ont tous en commun le sens de leurs responsabilités vis-à-vis de l’animal qui partage leur vie.

			Assez rapidement, je réalise que l’exercice de SOS Vétérinaire, de nuit, de jour, ne peut pas durer une vie entière mais que m’installer dans un cabinet ou une clinique signera la fin de cette liberté qui m’est si chère : le côté routinier et statique de l’exercice me fait peur. 

			Je choisis donc de m’orienter vers un autre métier et travaille pendant plus de quatre ans au sein d’un laboratoire pharmaceutique, une activité plus en phase avec mon désir d’ouverture et d’évolution. Ce changement signe aussi une autre découverte : celle d’une zone géographique qui est aujourd’hui ma région de cœur, les Alpes-Maritimes. Nous sommes alors en 1995 et j’ai vingt-neuf ans.

			Après l’expérience pharmaceutique, je me tourne vers la communication et conçois des campagnes à destination de la profession vétérinaire qui me garde donc dans son giron durant toutes ces années.

			J’y consacrerai près de vingt ans en créant ma propre société de conseil en santé animale.

			Mon intérêt pour la politique est ancien, et je décide de me pencher de plus près sur le sujet en m’investissant à l’échelon de ma commune, Vence.

			Si j’apprécie la politique locale, les sujets concrets, pratiques, quotidiens, j’ai beaucoup moins de goût pour les étiquettes politiques et ce qu’elles entraînent de mauvaise foi.

			Sortir des combats politiciens stériles de la droite contre la gauche, de l’opposition systématique, me semble salutaire pour notre pays. 

			Je me présente donc aux élections municipales de Vence en 2008, à la tête d’une liste qui rassemble des personnes de différentes familles de la gauche modérée, du centre, de la droite modérée et des écologistes. J’atteins le second tour que je perds avec un score honorable de plus de 32 %, devenant conseiller municipal de l’opposition, un poste aussi instructif que peu enviable. 

			En 2014, n’ayant rien lâché malgré un mandat dans l’opposition très difficile, je me présente à nouveau. Après une campagne éprouvante, je bats le maire sortant, puis, dans la foulée deviens vice-président de la métropole de Nice en charge de la biodiversité. En 2015, je suis élu conseiller régional et président de la commission Environnement, Mer et Forêt, ce qui me permet de travailler à des sujets qui me passionnent et d’initier la création d’une agence régionale de la biodiversité.

			En 2015, mon amie et consœur Natacha Harry, alors présidente de la SPA, me propose d’intégrer sa liste pour les élections du conseil d’administration de cette belle maison. Elle remporte l’élection et me voilà pendant trois ans administrateur national de la SPA. 

			C’est à cette époque qu’au niveau national j’assiste à l’arrivée d’un candidat inattendu : Emmanuel Macron. 

			Sa volonté de réinventer la politique, de s’affranchir des logiques partisanes, me parle. Il est incontestablement le candidat le plus en phase avec mes convictions politiques.

			En mai 2017, après une longue et difficile réflexion (une victoire signifiait l’abandon de mon mandat de maire pour cause de cumul des mandats), je décide donc de me présenter aux élections législatives sous l’étiquette de La République en marche. Je suis élu au second tour le 21 juin 2017 avec un score de 59 %. Direction Paris !

			Tout de suite, la décision de me focaliser à l’échelon national sur le thème de la condition animale s’impose comme une évidence. J’ai vite compris que si l’on souhaite faire avancer significativement un sujet durant une législature de cinq ans, c’est-à-dire un délai très court, il est indispensable de se spécialiser et d’y vouer l’essentiel de son temps. C’est encore plus vrai quand il s’agit d’un thème qui a toujours été considéré comme accessoire, voire sans intérêt, par de nombreux députés.

			Pour faire vraiment avancer les choses et défendre mes idées, je me consacre quasi exclusivement à ce sujet quand je suis à Paris. Au point que certains m’ont pris pour un véritable obsessionnel, défaut qui peut devenir une qualité quand l’objet de l’obsession est noble.

			« Dombreval ? Ah oui, c’est le véto, le député des animaux ! » Ce qui ne m’empêche pas, de retour dans ma circonscription des Alpes-Maritimes, où je passe la moitié de mon temps, de prendre à bras-le-corps toutes les problématiques locales : éducation, écologie, économie, sécurité, santé...

			Dans le Sud je suis un député de la nation qui travaille sur tous les sujets de sa circonscription. À Paris, je suis le député des animaux. Cette  dualité me convient parfaitement.

			Ma casquette de vétérinaire assoit indéniablement ma crédibilité dans le domaine animal. Aussi suis-je perçu désormais comme légitime pour tous les sujets qui associent animal et sphère politique. Interlocuteur idéal, je ne sais pas ; motivé et sincère, et travaillant d’arrache-pied à parfaire mon expertise, c’est certain. 

			Pour conforter mes interventions, je me porte candidat et suis désigné à la présidence du groupe d’étude parlementaire Protection animal institué à l’assemblée nationale en 2002 par une autre vétérinaire, Geneviève Perrin-Gaillard, députée des Deux-Sèvres de 1997 à 2017. J’en ai modifié l’intitulé pour « Condition animale ». Le terme est plus général ; il me semble mieux recouvrir toutes les problématiques inhérentes aux animaux et, surtout, moins anthropocentré.

			Souvenons-nous que la « protection animale » a été créée initialement dans le but principal de soustraire à la vue des citadins les mauvais traitements infligés aux chevaux qui tractaient les calèches !

			Le monde a changé, nos connaissances scientifiques et notre rapport aux animaux tout autant. Les recherches ont mis en exergue l’importance des conditions de vie des animaux dans l’assurance de leur bien-être. C’est pourquoi je m’intéresse aux moyens de les améliorer. 

			Ce groupe d’étude fédère 45 députés de toutes tendances politiques. Ainsi, il y a des sujets qui transcendent les étiquettes, et c’est heureux. 

			Cela étant, il n’y a pas de concorde entre les divers groupes politiques de l’Assemblée sur les sujets liés à la condition animale. Il y a même de franches oppositions, parfois brutales. On en voit également la manifestation dans les médias quand sont relatés des faits graves de violence. En dehors de la sphère politique, la direction que prennent aujourd’hui certains combats pour la cause animale ne me convient pas : les propositions sont parfois simplistes, les positions se radicalisent, les oppositions sont de plus en plus brutales au sein des mêmes groupes politiques, tout cela attisé par leur traitement médiatique et, plus encore, par leur diffusion sur les réseaux sociaux. Car s’il y a bien une caractéristique que partagent, malheureusement, condition animale et politique, c’est la violence de certains militants. C’est le cas de tous les sujets clivants, et ces deux-là ne font pas exception. Tout citoyen a au moins une fois vécu l’expérience de repas de famille qui dégénèrent dès qu’un sujet politique est mis sur la table…

			Le débat sur le thème de la condition animale devient de plus en plus dur et binaire. Ce débat, si l’on peut encore appeler ça ainsi, se résume aux insultes des végans contre les bouchers, et inversement aux écologistes par les chasseurs... Cette simplification est déplorable et l’absence de nuance rend très difficile la prise de mesures constructives et surtout applicables.

			On est classé d’emblée dans un camp ou dans l’autre en fonction de propos qui ne sont pas toujours bien interprétés, volontairement parfois dans le but de décrédibiliser l’adversaire. Et il n’y a pas de juste milieu possible… ni de retour en arrière accepté.

			Je suis ainsi catalogué « anti-chasse » car je m’élève contre la chasse à courre ou les chasses « traditionnelles », comme la chasse à la glu ou la vénerie souterraine (nous y reviendrons). Ces activités sont barbares en ce qu’elles font inutilement souffrir l’animal. Je n’ai jamais pratiqué la chasse à tir et ne la pratiquerai jamais. Je suis incapable de tuer un animal sauvage, qui vit libre et heureux. Mais je n’y suis pas, pour autant, opposé dès lors qu’elle est effectuée dans les règles de l’art, tue l’animal instantanément sans le faire souffrir et permet de se nourrir.

			Autre sujet passionné et passionnant, celui de la viande de culture, produite grâce à la multiplication dans un milieu de culture d’une cellule musculaire animale.

			J’ai rédigé une tribune expliquant pourquoi il me semblait urgent de s’y intéresser, d’en mesurer les impacts sanitaires, environnementaux, économiques, car cette méthode de production me semble propre à permettre d’alimenter bientôt dix milliards d’individus en protéines  animales. Un raisonnement qui devrait d’ailleurs s’appliquer aussi aux protéines végétales.

			Cet intérêt m’a valu le soupçon de vouloir imposer le véganisme à la terre entière, d’être un « végan masqué ». Le plus drôle étant que de nombreux végans ne veulent pas entendre parler de ce type de viande puisqu’elle est produite à partir d’une cellule animale !

			Toutes ces interprétations hasardeuses, ces schématisations à l’extrême, ces volontés de décrédibiliser sont en réalité la manifestation de défenses d’intérêts catégoriels et d’un clientélisme électoral.

			Malgré toutes ces difficultés à convaincre, pour lesquelles je prends et accepte ma part de responsabilité, le combat pour la condition animale est passionnant et me passionne.

			Il me passionne d’autant plus que nous sommes à un tournant de son histoire qui nous amène à nous poser un certain nombre de questions auxquelles il faudra apporter inévitablement des réponses :

			– Notre modèle d’élevage intensif est-il durable ? Je ne le pense pas.

			– Est-ce la faute des associations de protection animale radicales, dont je dénonce les méthodes, si tant d’éleveurs en viennent à mettre fin à leurs jours ? Je ne le pense pas. Je pense que la situation relève du politique, certes mais aussi de la société en général.

			Concernant les éleveurs, la productivité a été encouragée par les politiques pendant des années, et nous en voyons aujourd’hui les effets délétères. « Produisez plus, produisez plus vite, produisez moins cher, nous allons vous prêter de l’argent pour cela, et vous serez plus riches. » Voilà ce qu’a été l’injonction inconséquente des politiques aux éleveurs depuis l’après-guerre. Le film très émouvant Au nom de la terre résume avec beaucoup de justesse cette marche – ou cette fuite ? – en avant qui a transformé l’éleveur en ingénieur, écartelé entre son amour de la terre et les caillebotis, entre le plein air, le ciel et l’air pur, et l’air recyclé de bâtiments obscurs dans lesquels on entasse des animaux, toujours plus d’animaux. 

			Ces questionnements sont la conséquence des directives imposées par les élus et qui plongent les éleveurs en pleine confusion quant au modèle à suivre. Ils sont pris en tenailles entre leurs impératifs de production, les revendications des citoyens (pas pour autant prêts à les assortir de revalorisations financières) et les injonctions contradictoires du monde politique qui veut que la France reste un grand pays agricole et continue d’exporter. 

			Ce contexte sociétal et économique délétère est propice aux changements et je consacre ma législature à poser les bases de ce qui me semble le plus indispensable et urgent pour améliorer les conditions de vie, d’élevage et d’abattage des animaux et, par conséquent, la relation qui nous lie à eux.

			En politique, et spécifiquement sur la question de la condition animale, les oppositions franches et les options radicales ne paient pas. Pire, elles font reculer le débat. Une avancée par étape, raisonnée et qui privilégie les transitions, est la seule méthode efficace.

			En embrassant la carrière politique et souhaitant la coupler à la défense de la cause animale, j’étais loin de me douter des tensions que je subirais quasi quotidiennement.

			Je me suis souvent senti découragé, parfois humilié car rabaissé au statut, dans ce cas connoté péjorativement, de « député des animaux », sous-entendu « et non des hommes » ; mais ces difficultés inhérentes à tout combat n’ont fait que renforcer ma motivation et ma conviction qu’il est indispensable qu’une personnalité politique incarne la cause animale à plein temps pour réussir à la faire évoluer dans le bon sens. Car la tâche est immense…

			Lisez ces chiffres : un Européen consomme près de 1 800 animaux au cours de sa vie, et avec la demande croissante en protéines animales en provenance notamment des pays en voie de développement, il faudra dans quelques années produire près de 142 milliards d’animaux chaque année à des fins de consommation humaine. Élevage, transport, abattage de ces denrées sur pattes comportent des risques d’atteintes au bien-être et à l’environnement.

			La situation des animaux de compagnie n’est guère plus enviable. Si notre pays détient le record européen de possession d’animaux de compagnie, il est aussi le siège de plus de 200 000 abandons chaque année. Les maltraitances des équidés sont le motif qui génère le plus de jurisprudences relatives à l’article R 521-1 du Code pénal qui réprime les actes de cruauté envers les animaux.

			Alors le chien est-il toujours le meilleur ami de l’homme, et le cheval sa plus noble conquête ? On est en droit de se le demander. Quant à la vache, elle paie aujourd’hui un bien lourd tribut à sa domestication.

			Je l’assume, être qualifié aujourd’hui de « député des animaux » ou de « Brigitte Bardot de l’Assemblée nationale » me fait plaisir, même si j’ai bien conscience que cette étiquette ne m’aidera pas à être réélu député, si tant est que je le souhaite.

			Mais le monde est ainsi fait qu’on tend à enfermer les gens dans des cases dont ils ont ensuite le plus grand mal à s’extraire. 

			Même si aujourd’hui 56 % des humains à travers le monde possèdent un animal de compagnie1 et que plus d’un foyer sur deux en France en abrite au moins un2, même si la condition animale occupe régulièrement le devant de la scène médiatique et des réseaux sociaux, le sujet divise ceux qui voient en l’animal une personne, et ceux qui n’y voient qu’une chose. C’est aussi pour cela que j’appelle à la mise en place d’un « défenseur des droits des animaux », une autorité administrative indépendante qui incarnerait à l’échelle nationale, et indépendamment de toute mouvance politique ou associative, la cause animale.

			Mes influences pour mener ces combats ont été multiples et émanent notamment des différentes associations de protection animale que j’ai rencontrées ou avec lesquelles j’ai collaboré.

			De 2014 à 2016, j’ai ainsi été administrateur de la SPA, la plus vieille association de protection animale, née dans le sillage de la première loi s’y intéressant, la loi Grammont en 1850.

			Les vidéos atroces mises en ligne par l’association L 214, bien connue du grand public, n’ont pu me laisser indifférent et m’ont notamment amené à m’intéresser aux problématiques spécifiques des animaux de rente.

			Je me sens particulièrement en phase avec des associations de protection animale dites « welfaristes », un anglicisme issu du mot anglais welfare, signifiant bien-être. Ces associations recherchent l’amélioration maximale du bien-être des animaux de production à tous les stades de leur vie : naissance, élevage, transport et abattage. Elles se distinguent des associations abolitionnistes qui, elles, veulent mettre purement et simplement fin à l’élevage des animaux.

			Travaillant à la recherche de consensus et de l’amélioration permanente des pratiques d’élevage, les « welfaristes » basent leurs positions sur le droit et la science, sans miser sur des actions choc, et effectuent un travail de fond constructif sans omettre un seul sujet. J’apprécie de travailler avec ces associations, au nombre de quatre en France : La Fondation droit animal éthique et sciences (LFDA), l’OABA (Œuvre d’assistance aux bêtes d’abattoir), CIWF (Compassion In World Farming – littéralement, compassion dans l’agriculture mondiale) et Welfarm.

			Qu’il soit sauvage, de compagnie, de production ou encore d’expérimentation, l’animal est bien souvent au service de l’homme. Il est un formidable vecteur de lien social, un auxiliaire des humains dans de multiples domaines, y compris sanitaire (et les chiens détecteurs du virus de la Covid-19, ces bergers malinois de l’Administration entraînés à sentir et marquer les personnes malades, pourraient bien fédérer pour une fois pro et anti-animaux), un élément clé de notre chaîne alimentaire bien sûr et une source de loisir et de divertissement qui a contribué à l’éveil de bien des enfants. Il nous tient compagnie, nous nourrit et nous vêt, permet de mettre au point des médicaments pour nous soigner. 

			Pour toutes ces raisons, et bien d’autres, il mérite bien un ouvrage pour cerner ses besoins et tracer des pistes qui permettront de les assouvir.







			
				
					1.  Source : GFK.

				

				
					2.  Enquête Facco-Kantar 2018.

				

			

		


		
			Barbarie 1 – Les chasses traditionnelles : 
puisqu’elles font souffrir, il faut les abolir

			Mon parcours professionnel, politique et personnel, m’a apporté une certitude : si l’animal a longtemps été perçu comme un être insensible à la douleur, dénué de conscience, d’émotions, la souffrance animale est intolérable, et tous les moyens doivent être mis en œuvre pour la combattre.

			Ainsi, les chasses dites « traditionnelles », et notamment trois pratiques spécifiques qui engendrent une souffrance insupportable pour l’animal, me mobilisent depuis mon arrivée dans l’Hémicycle.

			La chasse à la glu, dite aussi aux gluaux tout d’abord, est une des plus médiatisées car c’est l’une des très rares pratiques contre lesquelles nous avons pu avoir partiellement gain de cause, certes de façon réglementaire et temporaire mais qui reste une avancée inédite dans ce milieu défendu par de puissants lobbys et fédérations.

			Cette technique cynégétique consiste à engluer des branches d’arbres afin d’immobiliser par les pattes, la queue ou les ailes les oiseaux qui s’y poseront. Elle est interdite dans toute l’Europe et en France, sauf dans cinq départements où elle est autorisée par dérogation. Parmi eux figure celui des Alpes-Maritimes, en particulier ma circonscription... Cela explique que je me sente particulièrement concerné par cette pratique d’un autre temps et que j’aie fait tout mon possible pour y mettre fin.

			Les images de ce type de « loisirs » sont particulièrement choquantes : les oiseaux encore vivants sont englués sur des bâtons, se débattent pendant des heures pour tenter de s’échapper et recouvrer la liberté, quitte à arracher leurs plumes. Ils sont ensuite décollés à l’essence de térébenthine. Un animal fait pour voler est cloué sur un bâton. C’est horrible.

			Dans le meilleur des cas, l’oiseau est ensuite mis en cage et sert d’appelant. Il devient ainsi une sorte de collaborateur à son insu pour attirer ses congénères sur lesquels les chasseurs vont tirer. Dans le pire des cas, les espèces ainsi piégées sont protégées et serviront à alimenter une filière lucrative de braconnage.

			Car en plus d’être violente, cette chasse est non sélective.

			De fait, la chasse à la glu est utilisée, comme la chasse à la matole3, pour le braconnage des rouges-gorges et des pinsons et le trafic d’espèces très menacées comme le chardonneret ou la linotte. Selon l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, un seul passereau peut se négocier 100, voire 200 euros.

			En janvier 2019, j’ai rédigé une tribune dans Nice-Matin pour dénoncer cette pratique ainsi que d’autres, tout aussi délétères, comme la chasse à la tenderie, autorisée dans une soixantaine de communes françaises, qui consiste à piéger les grives à l’aide de collets suspendus, ou la chasse à la tendelle, dispositif qui écrase l’oiseau avec une pierre dite assommoir…

			D’autres députés se sont également emparés du sujet ainsi que la Ligue de protection des oiseaux que préside Allain Bougrain-Dubourg, de ceux qui ont inspiré ma vocation en faveur des animaux.

			Le Conseil d’État, saisi par des associations de protection animale, a même interpellé la Cour de justice de l’Union européenne pour statuer sur le maintien d’une telle pratique et vérifier sa conformité avec le droit de l’Union européenne. 

			La directive « Oiseaux » du 30 novembre 2009 du Parlement européen interdit en effet le recours à des méthodes de capture massive ou non sélective et cite notamment la technique des gluaux. Une dérogation peut toutefois être accordée, « s’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante », pour capturer certains oiseaux en petites quantités, « dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective ».

			Sur le terrain, la pratique actuelle de ce type de chasse, impossible à contrôler, est très loin de satisfaire à cette réglementation. 

			Je combats donc fermement la chasse à la glu et, après ma première tribune dans Nice-Matin, j’en ai rédigé une seconde demandant l’arrêt des chasses traditionnelles. Signée par 60 députés et sénateurs, elle a été publiée dans le journal L’Opinion.

			Il faut rappeler que la France était censée organiser en juin 2020 le plus grand congrès mondial sur la nature et l’environnement (reporté en raison de la pandémie de Covid-19), celui de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), à Marseille, une ville localisée dans les Bouches-du-Rhône... un des cinq départements français autorisant la chasse à la glu. Quel paradoxe !

			Cette concordance a certainement contribué à accélérer les choses et à obtenir gain de cause par voie réglementaire. En concertation avec le président de la République et le président de la Fédération nationale des chasseurs, Willy Schraen, la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili, a réussi à acter, le 27 août, la suspension de la chasse à la glu en 2020, en établissant un quota de chasse nul. 

			Tout aussi importante qu’elle soit, cette suspension n’est que temporaire et doit être reconduite chaque année. Il importe donc de pérenniser la situation en supprimant les dérogations permettant cette chasse par voie législative. Un texte approprié sera la loi sur la nature qui doit passer dans l’Hémicycle en 2021 et fait suite à la convention citoyenne sur le climat.

			 

			Autre type de chasse traditionnelle tout aussi délétère, le déterrage des blaireaux et des renards, appelé aussi « vénerie sous terre », consiste à faire le siège d’un terrier à l’aide de véritables forceps pour faire accoucher la terre d’un animal meurtri que l’on achève à la dague. Des chiens, instruments peu considérés et victimes de fréquentes blessures lors de ces chasses, sont envoyés à l’assaut des terriers pour en déloger les animaux, qui sont ensuite saisis avec des pinces de métal et achevés dans de grandes douleurs. Cette chasse est autorisée en France partout où est présent ce type de gibier. 

			Là encore, alors que le blaireau européen est une espèce protégée dans de nombreux pays d’Europe, il reste une espèce chassable en France… et dans quelles conditions !

			Je peux concevoir qu’un chasseur respectueux et au fait des problématiques cynégétiques de gestion des populations animales, après une longue traque à pied et qui tue instantanément un animal au fusil puisse ressentir une certaine satisfaction. Je le conçois, même si je ne le comprends pas. Mais qu’on prenne plaisir à faire souffrir intensément des animaux, à se comporter comme de véritables tortionnaires envers des êtres vivants dont on sait qu’ils ressentent la peur et la douleur, je ne peux pas l’accepter. 

			Et je ne souscris pas aux arguments fallacieux avancés par les amateurs de ces pratiques qui évoquent « l’animation des territoires », la régulation des populations et autres excuses fantaisistes. 

			S’il faut vraiment réguler les populations de blaireaux et de renards, ce dont je ne suis pas du tout certain, faisons-le dignement. Il faudra pour cela que les chasseurs s’adaptent au mode de vie de ces animaux et les chassent la nuit, en les mettant à mort sans cruauté.

			Plus j’avance en âge, plus je suis soucieux de préserver la vie sous toutes ses formes. La chasse, a fortiori traditionnelle, est à l’opposé de cette conviction.

			Sur l’interdiction souhaitée de la vénerie souterraine, nous faisons du sur place depuis des années et je ne peux qu’espérer une prise de position ferme de la ministre de la Transition écologique en charge de la faune sauvage libre. 







			
				
					3.  Une autre technique barbare qui consiste à attirer l’oiseau par un appelant puis à le diriger vers des grains de millet ; l’oiseau, en les picorant, est déséquilibré et se retrouve prisonnier dans une cage. Cette technique est toujours autorisée à ce jour pour l’alouette des champs mais interdite pour l’ortolan, espèce protégée initialement visée par cette pratique.

				

			

		


		
			Barbarie 2 – La chasse à courre : 
une pratique moyenâgeuse où l’on achève 
un animal à coups d’épieu après l’avoir épuisé

			Même si elle n’est pas à proprement parler inscrite au rang des chasses traditionnelles, la chasse à courre est tout aussi intolérable. Elle panique l’animal, l’épuise. Il suffit de voir une fois dans sa vie le faciès d’un cerf victime d’une telle chasse, la bave aux lèvres, le regard effrayé et les yeux exorbités, littéralement à bout de souffle, pour en être convaincu. Et il ne s’agit pas là d’anthropomorphisme mais de faits avérés. Des prélèvements d’indicateurs du stress, comme le taux sanguin de cortisol, ont validé l’intensité de cette angoisse.

			Si l’on respecte le vivant, on ne se conduit pas ainsi. D’autant que la chasse à courre n’intéresse qu’une élite minoritaire de nantis influents (environ 10 000 personnes la pratiquent) entourée de curieux à pied, à vélo ou en voiture, attirés par ce « spectacle » suranné nous ramenant au temps des seigneurs.

			Il est toujours difficile d’intégrer des mesures anti-chasse dans une proposition de loi en espérant qu’elle soit discutée et, encore mieux, adoptée. Il est en effet facile de rédiger des propositions de loi mais obtenir qu’elles soient inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée et débattues dans l’Hémicycle est beaucoup plus compliqué.

			Des propositions de loi contre la chasse à courre, il y en a eu beaucoup mais aucune n’a abouti, les députés étant eux-mêmes chasseurs ou ne souhaitant pas froisser leurs administrés chasseurs.

			Il est navrant de voir la France tellement à la traîne dans ce domaine : nos voisins britanniques et allemands, eux, ont banni la chasse à courre de leur territoire, en 2005 pour l’Angleterre et… depuis plusieurs décennies en Allemagne, qui l’a remplacée par une chasse fictive où chiens et humains à cheval suivent un leurre !  Notre retard engendrant une conséquence inattendue : en plus de nos quelques 390 équipages français, nous en accueillons désormais des anglais et allemands !

			Considérant le faible nombre de  ses participants, son caractère isolé géographiquement, par ailleurs l’occupation fréquente du domaine public dans des conditions proches d’un usage privatif, et les fréquents troubles à l’ordre public, la chasse à courre de grande et de petite vénerie ainsi que le déterrage doivent faire l’objet d’une décision d’abolition sur la totalité du territoire national. 

			Toutes ces chasses, qui se caractérisent par un stress extrême de l’animal, une mise à mort indigne et parfois une dimension non sélective, doivent disparaître de notre pays.

			Nous ne pouvons plus accepter ces chasses qui épuisent, écrasent, étouffent, noient…

			Leur disparition pourrait se faire par la mise en œuvre, après concertation, d’un dispositif de quotas dégressifs sur un nombre d’années à définir, si cela est possible, en concertation avec le monde de la chasse.

			Au-delà de mon combat contre les chasses traditionnelles, je préconise une autre évolution dans l’optique d’une meilleure cohabitation entre chasseurs et non-chasseurs : la mise en place du dimanche sans chasse. La chasse occupe en effet une partie du domaine public et perturbe, voire empêche, la pratique d’autres activités, essentiellement de loisirs, dès lors qu’elle barre les chemins, occupe la forêt, emprunte les sentiers de grande randonnée, les liaisons douces et les espaces agricoles. 

			L’instauration du dimanche sans chasse serait une décision utile, permettant un usage apaisé, serein et sécurisé de ces différentes activités, mais aussi la limitation des risques de confrontation entre les chasseurs et les autres publics. 

			Il s’agirait également de créer une commission ou une mission parlementaire relative à la régulation des espèces animales (état des lieux des surpopulations et identification des causes, rôle objectif de la chasse dans la régulation des espèces sauvages en France, existence et possibilité de mise en œuvre de solutions non létales de régulation). En effet, un animal sur deux abattus lors d’une chasse est issu d’un élevage et de nombreuses pratiques, telles l’agrainage (la distribution de maïs et autre nourriture par les chasseurs), maintiennent des populations pourtant jugées trop importantes. 

			Pour objectiver la situation au plan quantitatif, identifier les causes réelles, mais aussi mesurer l’impact de la chasse sur la régulation de certaines espèces, des parlementaires en mission pourraient auditionner les parties prenantes. Il conviendrait enfin d’analyser et de comparer les méthodes non létales de régulation qui autoriseraient une diminution de certaines populations d’espèces sauvages sur des territoires identifiés.


		


		
			Barbarie 3 – L’élevage intensif : 
sortons de cette impasse sanitaire, 
sociale, environnementale et économique

			Depuis quelques années, l’élevage intensif cristallise les tensions et se trouve notamment dans le collimateur des associations véganes, qui ont été parmi les premières à tirer la sonnette d’alarme au sujet des atteintes au bien-être animal qu’il peut engendrer.

			Responsable de souffrances majeures pour les animaux, l’élevage intensif a d’autres impacts négatifs, à la fois pour l’éleveur et pour l’environnement, dont l’incidence majeure de ce type d’élevage sur les émissions de gaz à effet de serre (GES).

			Les chiffres le prouvent, et notamment ceux avancés par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) dans son 5e rapport publié en août 2019 : l’agriculture et l’industrie forestière produisent près du quart des émissions mondiales de GES. La moitié des émissions de méthane, un des GES les plus puissants, est issue de l’élevage de bovins et de l’exploitation des rizières.

			Et s’il est incontestable que l’agriculture intensive a permis de nourrir une population mondiale passée de 1,9 à 7,7 milliards d’individus entre 1900 et 2018, le GIEC pointe son impact majeur sur l’érosion et l’appauvrissement des sols. 

			Ce modèle n’est pas durable et sa pérennité est indéfendable au regard de ses conséquences délétères sur les trois parties prenantes de cette approche productiviste : l’animal, l’homme et l’environnement. 

			L’éleveur se retrouve tiraillé entre sa volonté du travail bien fait au plus proche de l’animal et les impératifs de productivité souhaités par les politiques pour faire face à une demande croissante en protéines animales. 

			Chaque année on déplore en France plus d’une centaine de suicides d’agriculteurs, et il est logique de supposer que les cadences et la déshumanisation imposées par l’élevage intensif n’y sont pas étrangères.

			J’en suis convaincu : l’élevage intensif constitue une impasse sociale, humaine et environnementale. Et aussi économique car la France ne pourra pas rivaliser éternellement avec d’autres pays où les coûts de production sont bien moindres, sur un marché agricole mondialisé où fleurissent les accords de libre-échange. 

			L’impact sanitaire de l’élevage intensif est également non négligeable. Cette production hors-sol, qui engendre de fortes concentrations d’animaux issus de souches homogénéisées, une proximité génétique qui les rend plus vulnérables aux infections, est une véritable bombe sanitaire à retardement quand un agent pathogène parvient à s’y infiltrer. On l’a vu avec l’introduction du SARS-CoV-2 dans des élevages de visons danois, qui a conduit à l’abattage de 16 millions d’animaux. Ces mêmes visons sur lesquels on s’interroge aujourd’hui pour savoir s’ils ne seraient pas à l’origine de la transmission du Coronavirus à l’homme.

			Comment en est-on arrivé à de telles aberrations dans notre relation à l’animal et à la nature ? Comme le souligne souvent Gilles Bœuf, ancien directeur du Muséum national d’histoire naturelle : l’ignorance, l’arrogance et la cupidité de l’homme le conduiront à sa perte.

			Les épidémiologistes l’affirment : l’élevage intensif est un accélérateur de zoonoses, et l’exemple des visons n’est pas isolé. L’intensification de l’élevage a par ailleurs contribué à la dégradation des espaces naturels, tué nos forêts primaires remplacées par des monocultures de céréales, et contribue à révéler l’existence de nouveaux virus et de nouvelles bactéries dont une grande partie pourrait générer des maladies chez l’homme.

			L’élevage intensif qui entasse les animaux dans des espaces les plus réduits possibles – l’espace, c’est de l’argent ! – nécessite l’utilisation généralisée et quasi systématique d’antibiotiques, ce qui favorise l’apparition de germes résistants.

			Au-delà de ces considérations économiques et sanitaires, l’aspect éthique de ce type de production n’est plus défendable. 

			Une alternative pourrait être la production de viande cellulaire, sujet non consensuel s’il en est. 

			Je ne vois pourtant pas la différence entre la production de viande de porc dans des immeubles chinois de dix étages ou des feed-lots américains où le technicien – car on ne peut même plus le qualifier d’éleveur – est contraint de se décontaminer et se vêtir d’une combinaison étanche avant de s’introduire dans des bâtiments pressurisés où sont stockés des clones génétiques, et le processus d’industrialisation poussé à l’extrême qui consiste, à partir d’une cellule, à cultiver de la viande. Tant qu’à produire industriellement et sans aucune considération pour l’animal, allons au bout de la démarche et affranchissons-nous-en carrément !

			Sans compter que cette viande de culture pourrait avoir bien d’autres qualités, à commencer par un bilan carbone inférieur à celui de l’élevage et, bien sûr, l’absence de souffrance animale.

			Je ne clame pas que ce modèle constitue la panacée, la solution miracle pour nourrir la planète et sortir de l’élevage industriel, mais il mérite indéniablement d’être considéré.

			Nous ne pouvons rejeter un débat scientifique et politique sur ce modèle innovant. Le faire serait risquer de se retrouver dépassés par d’autres pays plus ouverts à l’innovation.

			Le rapport du très sérieux cabinet AT Kearney publié le 12 juin 2019, indique qu’en 2040, environ 60 % de la viande consommée sera soit cultivée en laboratoire, soit composée de végétaux. On ne peut pas rater ce train de l’innovation, et il est urgent de s’intéresser à la viande de culture, une industrie qui a déjà obtenu le soutien massif d’investisseurs puissants. Je ne sais pas si ces investisseurs ont la volonté d’améliorer la condition animale au travers de cette nouvelle technologie. Sans remettre en cause leurs convictions personnelles en faveur des animaux et de l’environnement, on peut imaginer que l’énorme marché mondial de la viande – il représente 300 milliards de dollars, pour 316 millions de tonnes consommées annuellement – a de quoi aiguiser l’appétit. 

			Le fait que de nombreux milliardaires américains s’y soient intéressés explique pourquoi, paradoxalement, et alors que ce modèle permettrait quasiment de s’extraire de l’élevage d’animaux vivants (150 vaches seraient suffisantes pour fournir les cellules initiales permettant de couvrir les besoins en protéines animales de l’ensemble de la planète), il est rejeté par certains végans aux convictions anticapitalistes. D’autres s’y opposent en appliquant à la lettre l’idée végane consistant à rompre tout lien avec les animaux, la cellule de base étant d’origine animale.

			Certains enfin applaudissent, y voyant une façon de s’affranchir de l’élevage.

			Réfuter cette option sans l’examiner n’est donc pas acceptable. Il importe d’évaluer les impacts scientifiques, économiques, sanitaires, sociaux, sociétaux et environnementaux de ce nouveau modèle. Quel sera l’impact sur la consommation d’eau et les émissions de CO2 en comparaison avec l’élevage traditionnel ? Quelles seront les conséquences sur la santé des consommateurs, le bien-être animal, la compétitivité de la  France ? Enfin, ces produits seront-ils accessibles à tous, permettront-ils de nourrir 9 milliards d’individus en 2050 ?

			Ce n’est pas faire le jeu des animalistes radicaux et de l’agribashing que d’aborder ce sujet. Ce n’est certainement pas non plus faire offense à nos paysans. C’est au contraire leur rendre service en préparant un avenir qui, au regard des forces en présence, semble inéluctable.

			Même si on ne se sent pas concerné par la condition animale, nul ne peut rester indifférent à l’avenir du monde et à l’impact délétère des gaz à effet de serre et donc, par ricochet, de l’élevage intensif. Réduire son incidence environnementale négative ne peut donc être perçu que comme bénéfique, par tous.

			Refuser a priori ce modèle, c’est accepter d’assister à la dégradation du monde, à la déforestation massive au profit de la monoculture céréalière pour nourrir le bétail.

			En parallèle, il faut renforcer le modèle d’élevage traditionnel français, l’agroécologie, les circuits courts, l’autonomie alimentaire, et accompagner ce mode d’élevage dans une démarche visant à le rendre toujours plus respectueux de l’animal. 

			Il importe de toujours et mieux le soutenir économiquement pour rendre ses produits de qualité accessibles au plus grand nombre et pas uniquement aux plus aisés.

			En faisant cohabiter ces deux sources de protéines animales, issues de l’élevage de qualité, attentif au bien-être et à la santé du bétail, et de l’agriculture cellulaire, si tant est qu’elle ait fait ses preuves, on aura une solution viable pour nourrir la planète et sortir de l’élevage intensif.


		


		
			Barbarie 4 – Le broyage à vif des poussins : quand le sexe décide de la vie ou la mort

			J’ai une image en tête : des tapis roulants qui avancent à grande vitesse et transportent des poussins égarés et dont la course se termine dans une broyeuse. Leur crime : être nés de sexe masculin. 50 millions de poussins mâles sont ainsi tués chaque année. Même régime pour les petits des oies et des canards, mais cette fois ce sort est réservé aux femelles. Même chose avec les veaux laitiers mis à mort dès la naissance parce que sans « valeur commerciale ».

			Quel est ce monde dans lequel on fait naître des animaux pour les tuer aussitôt ? Où l’on détruit des animaux comme des choses qui présenteraient un défaut de fabrication ?

			Où se situe la valeur du vivant avec de telles pratiques ?

			Le ministre de l’Agriculture Didier Guillaume a ainsi courageusement acté, en janvier 2020, à l’occasion d’une conférence de presse et en accord avec la ministre de l’Agriculture allemande, la fin du broyage à vif des poussins et, simultanément, de la castration, dans les mêmes conditions, des porcelets, pour la fin de l’année 2021 (cf. Barbarie 5). 

			La déclaration du ministre était courageuse et osée car, à l’époque, l’État n’avait tout simplement pas les moyens, ni techniques ni financiers, d’envisager une sortie du modèle actuel.

			De son côté, la filière de production a entendu l’indignation sociétale et n’a pas attendu l’émergence d’une solution politique. Les producteurs d’œufs se sont penchés sur le problème et ont étudié, sans attendre, des solutions alternatives au broyage. Une première machine, d’origine allemande permettant de « sexer » les embryons au 13e jour après la fécondation a été installée en 2020 à Loudéac, en Bretagne, chez les fermiers de Loué.

			Grâce à un faisceau lumineux traversant la coquille de l’œuf, ce dispositif, baptisé Cheggy, décèle la couleur des premières plumes des poussins, différente chez les mâles et les femelles. Les œufs peuvent ainsi être séparés de façon à ne laisser grandir que les poussins femelles qui deviendront des pondeuses. Les œufs mâles subissent une électronarcose individuelle puis sont détruits. Aucune souffrance n’est donc à déplorer pour les animaux et l’acceptabilité du dispositif est incomparable.

			Chaque machine coûte environ 1 million d’euros et il suffirait de six machines pour couvrir le territoire français et sexer tous les œufs destinés à la production annuelle française qui est d’environ 15 milliards. Une machine peut en effet sexer 20 000 œufs par heure !

			Cet exemple révèle le décalage qui existe parfois entre le temps politique et la réalité du terrain. La mobilisation des acteurs concernés va plus vite que la loi et les règlements, et c’est ici grâce à l’implication du secteur privé que nous sommes en passe de mettre fin à une situation intenable d’un point de vue éthique, avant même la date butoir proposée par le ministre.


		


		
			Barbarie 5 – Castration, coupe de queue, claquage… il ne fait pas bon naître porcelet

			Les porcelets illustrent malheureusement ce qui peut se faire de pire en termes de pratiques d’élevage, concentrant sur eux nombre d’atrocités.

			Il faut dire aussi que 95 % des porcs abattus sur notre territoire proviennent d’élevages intensifs hors-sol.

			Première pratique barbare : la coupe de queue ou caudectomie et l’épointage des dents. 

			Peu après la naissance, les porcelets, non anesthésiés (vigiles), subissent une caudectomie (coupe partielle de leur queue) réalisée avec un bistouri, une pince coupante ou un coupe-queue thermique. Cette mutilation volontaire a pour objectif d’éviter que les animaux en grandissant ne se mordent mutuellement la queue. Ce qu’ils font par ennui et privation lorsqu’ils se trouvent confinés ensemble dans des boxes surpeuplés et sans aucune stimulation. Élevés sur caillebotis, dans des bâtiments fermés et souvent obscurs, ils ne peuvent laisser libre cours à leur activité naturelle de fouissage – recherche dans la paille, le compost ou la terre. Toute la problématique est là.

			Cette pratique d’élevage est donc quasi systématique. Or la queue est un organe innervé jusqu’à son extrémité. La sectionner ainsi à vif est source de douleur intense que l’Institut national de la recherche agronomique lui-même apparente à la douleur que ressentirait un homme lors d’une amputation !

			D’ailleurs, plusieurs études ont remis en cause ces pratiques systématiques, arguant de la douleur indéniable qu’elles occasionnent. 

			L’Institut technique du porc et l’Institut national de la recherche agronomique reconnaissaient qu’« il apparaît souhaitable que la coupe partielle des dents et la section des queues ne soient pas mises en place en routine, mais uniquement lorsque les conséquences zootechniques et sanitaires le justifient ». Telles étaient leurs conclusions… en 2002 ! Près de vingt ans plus tard, rien n’a changé.

			Et là encore la France est à la traîne de ses voisins européens et même sur la législation européenne puisqu’une directive européenne de 1991 stipule que ces deux interventions ne doivent pas être systématiques. Ce qui est le cas chez nous.

			Car l’épointage des dents qui vise, également, à prévenir les morsures se pratique lui aussi à vif, et tout aussi couramment. Les dents sont coupées ou meulées avec une pince coupante ou une meuleuse électrique sans administration d’antidouleurs ni anesthésie bien sûr. Or la structure dentaire d’un cochon est similaire à celle d’un humain. Tout le monde peut donc imaginer la douleur ressentie par les bébés animaux. 

			Sans compter que cet épointage n’a même pas fait preuve de son efficacité sur la prévention des blessures infligées ultérieurement par morsure. Selon Welfarm, pourtant, 93 % des porcelets subissent cette mutilation.

			Le supplice des porcelets ne s’arrête pas là puisque les mâles sont également victimes d’un autre traitement peu enviable : la castration à vif.

			Cette opération réalisée sans anesthésie a pour objectif d’éliminer le risque d’odeur de la viande qui peut apparaître lors de la cuisson du porc non castré. Risque qui, cela est prouvé, ne concerne que 3 à 5 % des porcelets. Malgré tout, 85 % des mâles sont ainsi castrés avant l’âge de 8 jours, soit 10 millions de porcelets chaque année (y compris ceux issus des élevages bio ou répondant à un quelconque label).

			La castration est une intervention chirurgicale au cours de laquelle le scrotum qui contient les testicules est coupé au scalpel. Inutile de dire que cette intervention génère des souffrances intenses qui durent plusieurs jours. Les porcelets ainsi mutilés hurlent d’ailleurs de douleur, les images l’attestent.

			La raison d’un tel traitement à vif est double : l’intervention est plus rapide, le temps étant un facteur prépondérant en élevage, et l’absence d’anesthésie permet à l’éleveur de s’affranchir de l’intervention d’un vétérinaire et du coût associé. 

			Pourtant, deux articles du Code rural, le manuel législatif de référence des éleveurs, sont défavorables à cette pratique. L’un (article R. 214-70) prévoit en effet l’obligation d’étourdir les animaux de rente avant leur mise à mort pour limiter leur souffrance et l’autre (article R. 214-65), que toutes les précautions doivent être prises en vue d’épargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance évitables pendant les opérations de déchargement, d’acheminement, d’hébergement, d’immobilisation, d’étourdissement, d’abattage ou de mise à mort.

			La Suède, l’Irlande, la Norvège, l’Espagne ou encore la Suisse interdisent depuis longtemps cette castration à vif. Chez eux la castration des porcelets est même marginale.

			En France, certains élevages éthiques la refusent également et font appel à des employés « nez » qui détectent l’odeur des carcasses pouvant présenter une odeur de verrat.

			Heureusement, la filière a pris conscience de la nécessite d’évoluer et d’abolir cette pratique douloureuse. Et le ministère de l’Agriculture l’a enfin actée.

			Ainsi, un arrêté paru au Journal officiel le 27 février 2020 annonce son interdiction à compter du 31 décembre 2021. La castration devra dès lors se faire « avec anesthésie et analgésie par d’autres moyens que le déchirement des tissus ». Un autre arrêté paru au Journal officiel le même jour autorise les éleveurs à réaliser « l’application de tout traitement analgésique ou anesthésique local visant à atténuer ou supprimer la douleur », une mesure qui va leur permettre de continuer à s’affranchir de l’intervention d’un vétérinaire et du coût associé. 

			Concernant le risque d’odeur, des solutions sont envisagées, et notamment la recherche d’une méthode plus fiable de détection des odeurs à l’abattoir (des structures travaillent à la mise au point d’un dispositif technique d’identification automatique). Une autre voie, déjà utilisée dans d’autres pays, consiste à injecter un vaccin protéique bloquant le développement des hormones sexuelles des animaux. 

			Cette pratique est donc en bonne voie de disparition, mais il en est une autre, plus obscure et barbare, pour laquelle aucune avancée n’a pour l’instant été enregistrée : le claquage. Les porcelets sont décidément des victimes privilégiées de nos cruautés. 

			En effet, dans la recherche permanente de la productivité, la prolificité des truies (le nombre moyen de porcelets par portée) s’est fortement accrue ces trente dernières années. Cette évolution s’est accompagnée d’une diminution du poids de naissance des porcelets, d’une augmentation de leur hétérogénéité et du taux de mortalité sous la mère (il atteignait le pourcentage incroyablement élevé de 19,3 % de naissances en 2016 !).

			Conséquence de ce phénomène : les portées de porcelets comportent des individus plus malingres que les autres, odieusement appelés « culots de portée », qui sont des « non-valeurs économiques » pour l’éleveur, selon une expression qu’il faudrait également bannir du répertoire zootechnique.

			Ces porcelets chétifs sont les victimes d’une pratique qui détient sans doute la palme de l’horreur : le claquage ou euthanasie maison. Attrapés par les pattes arrière, ils sont ainsi cognés contre le sol ou une paroi jusqu’à ce que mort s’ensuive. Si un jetage suffit en général à tuer le pauvre animal d’hémorragie interne (donc pas sur le coup, l’agonie pouvant durer plusieurs minutes), un second est parfois nécessaire. Double peine pour ces bébés animaux à qui on ne donne pas le droit de vivre. 

			Loin d’être anodine, cette pratique, parfois aussi utilisée pour tuer les porcelets malades, concernerait jusqu’à 4 millions de porcelets par an4.

			Pour justifier légalement leur pratique, les éleveurs s’appuient abusivement sur un arrêté du 12 décembre 1997 qui autorise la percussion comme méthode d’étourdissement préalable dans les abattoirs. « Dans les abattoirs », ce qui n’inclut pas les élevages. Sans compter que l’étourdissement n’est pas synonyme de mort. Un autre parapluie législatif consiste à s’abriter derrière le terme « abattage d’urgence » qui semble légaliser toute sorte d’interventions humaines, y compris celle-ci particulièrement barbare. 

			Pourtant, l’insensibilisation préalable est bien une obligation légale, tant au regard du droit européen que du droit français (en mettant à part l’abattage rituel sur lequel je reviendrai dans le chapitre 7). Mais les éleveurs porcins s’en affranchissent en toute impunité.

			Alors que, comme presque toujours, des alternatives existent et passent d’abord par un retour à des cadences d’élevage plus physiologiques (mais contraires à l’injonction délétère du « produire plus, plus vite, moins cher ») et notamment une prolificité revue à la baisse mais plus homogène en ce qui concerne la taille des porcelets de la portée.

			Offrir aux truies des conditions de vie plus décentes, plus respectueuses, permettrait aussi de produire des porcelets plus forts et résistants. 

			La suppression de cette pratique a déjà été abordée à l’Assemblée nationale et fait l’objet de plusieurs questions écrites de collègues députés, tout comme la castration à vif ou la caudectomie. En vain. J’ai l’espoir que cette situation change car elle est tout simplement indigne d’une filière d’élevage se prétendant respectueuse de ses animaux.

			D’ailleurs, elle manifeste ce changement de mentalités en s’associant à des projets en vue d’un élevage plus éthique ou même en les initiant. L’Institut du porc s’est par exemple associé, début 2021, à un projet d’élevage porcin connecté, et y apporte son expertise technique. 265 truies sont ainsi censées s’installer dans les Côtes-d’Armor, dans un élevage connecté et orienté vers le bien-être animal. Les porcs devraient ainsi pouvoir évoluer dans plusieurs zones de vie et avoir accès à une petite cour extérieure. Ils devraient être équipés de capteurs et de caméras qui permettront de recueillir un maximum de données sur leur comportement en vue d’émettre des propositions pour faire évoluer les pratiques d’élevage et des préconisations techniques.

			Espérons que cette expérience positive ne restera pas isolée et témoignera d’un véritable changement de paradigme dans l’élevage porcin.







			
				
					4.  Libération, 23 décembre 2019.

				

			

		


		
			Barbarie 6 – Foie gras : 
et dire que des alternatives existent…

			La production du foie gras est typiquement un sujet décrié par l’opinion publique et pour lequel des méthodes alternatives existent. La technique utilisée pour obtenir ce foie devenu incontournable à Noël est odieuse et entraîne des souffrances visibles : saignements, anorexie si l’animal n’est pas gavé, taux de mortalité élevé…

			N’oublions pas que le gavage est la seule pratique d’élevage qui consiste à rendre volontairement un animal malade ! Le foie gras est en effet un foie malade, l’oie ou le canard ainsi gavé étant atteint de stéatose hépatique, caractérisée par une surcharge de graisse, qui altère le fonctionnement normal du foie. Une maladie qui existe chez l’homme et est d’ailleurs qualifiée de maladie du foie gras. Bon appétit !

			Sur les images, la brutalité de la méthode est d’autant plus choquante que le contraste est frappant entre la taille des tuyaux métalliques (embucs) enfoncés de force jusqu’au jabot et la gracilité des cous qu’on oblige ces animaux élégants à tendre à l’extrême dans des positions non physiologiques. Et ce deux fois par jour.

			Le gavage artisanal a laissé place au gavage industriel qui utilise des pompes hydrauliques ou pneumatiques et permet d’accélérer les cadences de distribution forcée d’aliments. Jusqu’à un kilo de nourriture peut ainsi être propulsé en un seul gavage dans  un animal qui en pèse cinq !

			Et malheureusement le foie gras s’est démocratisé car sa production s’est intensifiée, permettant d’en réduire le coût. Cette filière renvoie, une fois de plus, à la question de l’élevage intensif et de ses terribles méfaits sur le bien-être animal. 

			Les producteurs ont augmenté la taille de leurs élevages, acquis des outils permettant une production plus rapide et inondé la grande distribution d’un produit devenu le symbole de la souffrance des animaux d’élevage. Le foie gras c’est peut-être la fête, mais pas pour les animaux.

			Ainsi, au-delà de cette méthode de fabrication particulièrement cruelle, la majorité des palmipèdes élevés pour produire du foie gras sont entassés dans des cages de batterie collectives, sur des caillebotis qui blessent leurs pattes, avec une capacité de mouvement très restreinte. 

			Mais cela, c’est dans le meilleur des cas. L’association L 214 a en effet filmé des élevages de canards en dehors des clous sur bien des points : bien-être animal, réglementation, normes d’hygiène… 

			La méthode d’élevage de canards à foie gras – une pratique autorisée au titre de patrimoine culturel et gastronomique protégé – est en elle-même une barbarie par le gavage imposé qui est contraire à tout principe de bien-être animal. Mais quand en plus elle est mise en œuvre dans des élevages hors la loi du point de vue de l’hygiène et des installations, on atteint un summum dans la cruauté animale. 

			Il ne faut pas oublier non plus que, dans cette filière, seuls les canetons mâles sont conservés, le foie des femelles étant plus petit et trop innervé. Plusieurs dizaines de millions de canetons femelles sont ainsi gazées et broyées à la naissance.

			Une fois de plus et sans jeu de mots, la France, premier pays producteur et consommateur de foie gras, fait figure de vilain petit canard vis-à-vis de ses voisins européens puisqu’une dizaine d’entre eux ont déjà interdit le gavage. Allemagne, Autriche, Italie, Royaume-Uni, Pays-Bas, Danemark, Finlande, République tchèque, Suisse, Pologne… ne tolèrent plus qu’on nourrisse un animal de force, en le rendant malade.

			Personnellement, si je continue à manger de la viande, je ne mange plus de foie gras, le plaisir de l’homme a des limites. Et je trouve la position française concernant ce type d’élevage d’autant plus difficile à tenir qu’il existe des alternatives moins cruelles à la production de foie gras et plus respectueuses de l’animal.

			En effet, même s’il est illégal au regard de la réglementation européenne – qui stipule qu’« aucun animal n’est alimenté ou abreuvé de telle sorte qu’il en résulte des souffrances ou des dommages inutiles » –, en France, le gavage est obligatoire pour obtenir l’appellation « foie gras » en vertu de l’article L. 654-27-1 du Code rural datant de janvier 2006. Un exemple de plus des exceptions françaises en termes d’atteintes au bien-être animal. 

			C’est donc contre la réglementation européenne que l’Assemblée nationale a fait voter un amendement à la loi d’orientation agricole en 2005 mentionnant que « le foie gras fait partie d’un patrimoine culturel et gastronomique protégé en France. On entend par foie gras, le foie d’un canard ou d’une oie spécialement engraissés par gavage ».

			Pourtant les méthodes alternatives, utilisées notamment en Espagne ou au Portugal, s’en affranchissent. 

			Ainsi, dans le sud de l’Espagne, il existe une production de foie gras d’oie obtenu sans gavage, permise par le fait que l’exploitation se situe sur un couloir de migration. 

			Le phénomène migratoire influence en effet le comportement alimentaire et entraîne des phases d’hyperalimentation en préparation du vol. Cette hyperphagie naturelle conduit à une accumulation physiologique de graisse dans le foie. Les oies sont par ailleurs élevées en liberté, sans subir les contraintes de l’élevage intensif. 

			L’Institut national de la recherche agronomique (devenu depuis INRAe) a entrepris des recherches sur ces méthodes d’engraissement spontané du foie des palmipèdes depuis 20095. Or, on en est toujours au même point. 

			Leur défaut : ces techniques ont une moins grande productivité, s’envisagent sur une plus longue durée et génèrent des foies plus petits. Sur le plan gustatif, les produits sont totalement similaires.

			À défaut d’interdire le foie gras, je souhaite, a minima, qu’on retire l’obligation de gavage pour obtenir ce produit. 

			La question est ensuite de savoir si le consommateur est prêt à payer plus cher pour manger du foie gras. Si les déclarations sont unanimes, force est de constater que face au rayon, les comportements ne sont pas toujours aussi bienveillants envers l’animal et que le premier critère considéré est le prix. Or il est juste aussi de récompenser l’éleveur qui fait un effort en faveur du bien-être animal et accepte de sortir d’une logique hyperproductiviste dans l’intérêt des espèces élevées.

			Le corollaire d’une telle démarche serait aussi de revoir les étiquetages des produits en intégrant de façon plus lisible et systématique des paramètres de bien-être animal respecté ou pas tout au long de la vie de l’individu : naissance, élevage, transport, abattage.

			Un immense travail, déjà entamé, est attendu dans cette optique pour obtenir enfin une information transparente, claire et vérifiée.







			
				
					5.  Knudsen & al., INRA, 2018 .

				

			

		


		
			Barbarie 7 – L’élevage de lapins angoras : inutile de faire souffrir pour avoir chaud

			Avec plus de 2 000 élevages, la France était le premier producteur mondial d’angora dans les années 1960. Il n’en reste aujourd’hui qu’une trentaine et 5 ou 6 dont c’est l’activité principale. 

			Certes beaucoup moins important numériquement que les filières d’élevage citées précédemment mais tout aussi impacté par des pratiques cruelles, l’élevage de lapins angoras a été dénoncé à maintes reprises par des associations de protection animale, One Voice et Welfarm en tête.

			Leurs enquêtes ont mis en lumière des traitements horrifiants.

			Premier écueil de cette filière, les lapins angoras sont élevés quasi systématiquement de façon intensive, entassés dans des cages de taille réduite, incapables d’exprimer leurs comportements naturels. Leur régime alimentaire est étudié pour favoriser la chute de leurs poils, pas pour subvenir à leurs besoins nutritionnels réels. 

			La récolte des poils peut démarrer dès l’âge de 2 mois et se poursuit à un rythme soutenu (tous les cent jours environ) durant toute la « carrière » de l’animal, soit jusqu’à 7 ou 8 ans.

			Les lapins sont épilés avec un peigne qui arrache leurs poils, occasionnant des souffrances visibles sur leur peau après le traitement : rougeurs, blessures (des morceaux de peau partent parfois avec le pelage), inflammations. La privation brutale de leur pelage les expose de plus à un choc thermique intense. 

			La fin de vie des lapins est également un sujet de controverse. Les mâles, dont la production pileuse est moindre que celle des femelles, sont généralement utilisés pour leur viande ou la reproduction. Toutefois, dans certains cas, ils sont, comme les porcelets, victimes d’une euthanasie « maison » et claqués au sol ou même à coups de bâton. Les femelles subissent souvent le même sort, voire finissent dans des cages d’expérimentation.

			De telles dérives sont possibles en raison de l’absence de réglementation encadrant ce type d’élevage. Heureusement, de grandes enseignes de prêt-à-porter ont réagi et se sont engagées à ne plus utiliser d’angora dans leurs collections. 

			Il faut espérer que toutes suivront cette voie pour voir enfin disparaître cet élevage barbare.


		


		
			Barbarie 8 – Cirques : 
cessons de prendre les animaux 
pour des clowns

			Améliorer la condition de la faune sauvage captive a été un de mes premiers combats en politique puisque je suis intervenu sur ce sujet alors que j’étais maire de Vence, bien avant d’être élu député. Ému de la situation de ces animaux, j’ai fait voter une délibération et un arrêté municipal pour interdire la venue de cirques avec animaux sauvages dans ma commune. 

			J’aime le cirque, je respecte la profession de circadien qui divertit par-delà les âges et les classes sociales, fait rire les enfants et leurs parents, ce qui par les temps actuels est notable. Mais voir ces animaux majestueux à l’état sauvage faire des allers et venues et tourner en rond dans des cages forcément trop étroites, cela me désespère pour eux et pour l’homme.

			Et eux aussi, comme en témoignent les nombreux signes de mal-être qu’ils expriment à l’instar des stéréotypies, ces mouvements répétitifs qui n’ont aucune fonction (les fauves qui tournent en rond, les éléphants qui se balancent…) et sont générés par l’enfermement, le manque de stimulations, l’ennui... Ces mouvements qu’on peut apparenter aux TOC (troubles obsessionnels compulsifs) chez l’homme sont des indicateurs avérés de mal-être et d’environnement inadapté.

			Des postures typiques – par exemple, figée – d’indifférence générale, voire de véritable dépression, sont également adoptées par certains individus.

			Plus grave, des faits avérés de maltraitance sont rapportés, notamment au cours du « dressage ». Un terme qui révèle à lui seul l’inadaptation de cette situation puisque par définition il ne peut s’appliquer à un animal non domestiqué, ce qui est le cas des représentants de la faune sauvage dans les cirques.

			Avec le cirque, on s’attaque à un gros morceau puisque le cirque est en France le spectacle vivant qui attire le plus de personnes (d’après le département des études et de la prospective). Plus de 80 % des Français adultes sont allés au moins une fois dans leur vie au cirque.

			Le mal-être des animaux sauvages captifs, notamment dans ces structures, a pourtant été largement documenté et validé. Vis-à-vis de ces individus qui passent 90 % de leur temps confinés, nous ne pouvons aujourd’hui être qu’attentifs et compréhensifs !

			Les stéréotypies ne sont pas les seuls critères à l’aune desquels mesurer l’altération de leur bien-être car les sources de stress sont nombreuses : enfermement, séparation d’avec la mère pour les jeunes, souvent élevés au biberon afin de les familiariser avec le contact humain et ainsi faciliter leur dressage ensuite, absence ou pauvreté des relations sociales, itinérance répétée...

			Des études ont prouvé que les animaux présentaient davantage de troubles du comportement quand ils voyagent. Et que dressage et spectacles étaient sources de contraintes, voire de violence, physique et mentale.

			La captivité, surtout corrélée à un manque de soins, est également à l’origine de blessures et divers problèmes de santé.

			Ainsi, selon le rapport de Code animal, 80,4 % des éléphants de cirque souffriraient de problèmes de pied, ce qui causerait 50 % de leurs décès6.

			Par ailleurs, d’autres recherches ont montré que les dispositions génétiques du comportement de l’animal sauvage (territorialité, instinct de chasse ou grégarité…), ce qu’on appelle son éthogramme, ne sont pas modifiées par l’apprivoisement. Les animaux sauvages dans les cirques conservent donc leur instinct et leurs besoins intrinsèques. Cette donnée explique notamment les cas d’accidents tragiques impliquant des fauves ou des éléphants avec leurs dresseurs.

			Je suis bien conscient que la plupart – en tout cas j’ose l’espérer – des dresseurs aiment leurs bêtes et font leur maximum pour en prendre soin. Mais quelle que soit la bienveillance des soigneurs, les restrictions spatiales et sociales sont bien réelles et leur impact délétère est majeur.

			Et toute cette souffrance silencieuse, c’est sans compter les actes de maltraitance caractérisée.

			Dans ce domaine, le sordide le dispute à l’abject et les exemples ne manquent pas. Tout comme les accidents parfois mortels lors d’évasions d’animaux de cirque à bout de patience et de souffrance.

			Ainsi, comment oublier le destin tragique de Mévy, cette tigresse qui, fin 2017, s’est échappée d’un cirque itinérant pour errer dans les rues de la capitale et dans une station de tramway avant d’être abattue de trois balles de fusil à pompe par son propriétaire dans un square du 15e  arrondissement de Paris ! Surréaliste ! 

			Sans compter les saisies d’animaux pour cause de mauvais traitements avérés comme le pauvre ours Mischa qui, après avoir été exploité dans des conditions sanitaires lamentables, est décédé des mauvais traitements qu’il a subis malgré sa prise en charge par une équipe de vétérinaires du refuge pour animaux sauvages La Tanière, en Eure-et-Loire. 

			Plus récemment, en janvier 2021, c’est encore une éléphante, espèce sociale qui doit évoluer en groupe et figure donc parmi celles qui supportent le plus mal la captivité, qui a fait les frais de l’inconscience humaine et a été enfermée à l’intérieur d’un camion de cirque dans une décharge du Gard. Souffrant de multiples blessures, elle y avait été cachée par son dresseur qui cherchait à fuir la justice espagnole.

			Tous ces pauvres animaux sont victimes d’un divertissement qui n’en a plus que le nom.

			Certes, leur longévité est plus importante que celle de leurs congénères sauvages puisqu’ils ne sont pas soumis à la prédation ni aux restrictions alimentaires ou hydriques. Mais à quel prix ?

			Une longue vie de souffrances en captivité est-elle préférable à une vie sauvage, en liberté, plus courte mais qui répond parfaitement aux besoins sociaux, comportementaux et tout simplement vitaux d’une espèce ? Je ne le pense pas. 

			Les vétérinaires se sont ouvertement opposés à cette captivité et la Fédération vétérinaire européenne (FVE) a même publié, en 2015, une position demandant la prohibition des animaux sauvages dans les cirques itinérants puisqu’il n’y a pas moyen de garantir que ces structures répondent à leurs exigences physiologiques, mentales et sociales.

			Et quelle image ces spectacles donnent-ils à nos enfants ?

			Celle de la domination, de la supériorité de l’homme sur la nature et les animaux, de la capacité de l’être humain à placer les autres espèces animales à sa main, sous son joug. Sa capacité à obliger un ours à faire du vélo ? Est-ce cela que l’on veut inculquer à nos enfants à l’heure où l’homme a éliminé plus de 60 % de la biodiversité de la planète qu’il envahit et détruit, jour après jour ?

			Il faut au contraire aujourd’hui remettre en question cette suprématie humaine délétère si l’on veut que la biodiversité perdure.

			Même sans animaux, les cirques continueront d’émerveiller nos enfants car les clowns et, plus encore, les magiciens restent leurs attractions favorites.

			Acrobates, jongleurs, cavaliers suffisent largement à assurer une représentation complète et de qualité. L’offre des spectacles de cirque s’est d’ailleurs beaucoup étoffée ces dernières années et de nombreux cirques fonctionnent et réussissent à séduire le public sans exhiber d’animaux.

			Dans une vingtaine de pays en Europe, l’État tout entier ou des villes se sont positionnés officiellement contre la présence d’animaux dans les cirques. 

			En France près de 400 communes ont pris des arrêtés interdisant la présence de cirques avec animaux sur leur sol, comme je l’avais fait moi-même, en tant que maire de Vence, avec mon conseil municipal.

			Ce qui va tout à fait dans le sens de l’opinion publique française. En effet, alors que l’avis positif des Français sur les numéros traditionnels de jongleurs, spectacles aériens et clowns, bien sûr, est quasi unanime, les résultats des sondages sont désormais sans appel quant à l’interdiction des animaux sauvages dans les cirques : 72 % des personnes interrogées y sont favorables7, un pourcentage en hausse constante.

			Je me suis donc attaché à faire cesser cette détention contre nature et, une fois élu député, j’ai repris ce combat à l’échelle nationale. Aujourd’hui, je me réjouis de voir qu’il a bien avancé, et particulièrement en 2020. Cette victoire partielle est à mettre au crédit de la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili, qui a shunté la voie législative habituelle pour agir par l’arrêté du 29 septembre 2020, interdisant à terme la présence d’animaux sauvages dans les cirques et de mammifères marins dans les delphinariums. 

			C’est François de Rugy, son prédécesseur à la tête du ministère de l’Environnement, qui avait mis le sujet à ordre du jour politique et constitué une commission interministérielle sur le bien-être de la faune sauvage captive au début de l’année 2019. J’y avais d’ailleurs été convié pour représenter les députés. Cette commission se composait de quatre groupes de travail : cirque, zoo, delphinarium et fourrure.

			Nicolas Hulot avant François de Rugy m’avait clairement signifié sa volonté d’avancer sur la thématique de la condition animale. Il n’en a pas eu le temps.

			Reste aujourd’hui à accompagner cette disparition programmée. Il ne s’agit pas de relâcher des centaines d’animaux (dont environ 500 fauves selon les professionnels du secteur) dans des structures inadaptées, voire pire, de les faire euthanasier.

			Je préconise donc un délai de quelques années pour mettre en œuvre cette interdiction et permettre la mutation des activités concernées de sorte que le bien-être animal ne se fasse pas au détriment de celui des hommes et des femmes qui vivent et travaillent avec ces animaux de génération en génération.

			Bientôt, les cirques sans animaux seront tout aussi divertissants, émerveilleront les enfants, les feront rire et sourire, sans faire pleurer les animaux.







			
				
					6.  Miller et al, 2016.

				

				
					7.  Sondage Ifop de 2020 pour la fondation Brigitte Bardot sur les Français et la condition animale.

				

			

		


		
			Barbarie 9 – Les delphinariums : 
une orque dans une flaque d’eau chlorée 

			Tout aussi peu conformes aux besoins physiques et mentaux des animaux qu’ils hébergent, les delphinariums se maintiennent sur le territoire français malgré une opposition majeure des Français : 69 % d’entre eux sont pour leur interdiction8.

			Dans ce secteur aussi les cas de maltraitance et les scandales sont légion.

			En Floride, un État particulièrement emblématique des Marineland, l’histoire de Lolita, une orque capturée à l’âge de 4 ans en 1970 au nord de l’État de Washington et qui vit depuis plus de cinquante ans dans le plus petit et le plus vieux des parcs aquatiques de ce type, fait frémir. 

			Dressée pour effectuer des « tours » et divertir le public, cet animal majestueux patauge dans un bassin plus petit que certaines piscines de particuliers.

			Et depuis que son compagnon de bassin s’est littéralement suicidé en se fracassant la tête contre les murs de son aquarium de fortune, en1980, elle n’a eu aucun contact avec l’un de ses congénères.

			Est-ce humain de traiter ainsi les animaux comme des bêtes ?

			Même si la France ne compte plus à ce jour que deux delphinariums et quatre orques, nous ne pouvons tolérer que cette situation perdure.

			Il faut dire que les conditions de détention de ces mammifères marins sont, une fois de plus, totalement inadaptées au répertoire comportemental qu’ils expriment à l’état sauvage. 

			Une orque par exemple peut parcourir jusqu’à 10 000 kilomètres en moins de deux mois pour rejoindre les eaux tropicales. Un voyage qu’elle effectue au sein de groupes sociaux, nécessaires à leur épanouissement. Ce sont aussi les animaux marins les plus rapide au monde (jusqu’à 65 km/h), un talent qu’elles ne peuvent bien évidemment pas révéler en captivité.

			Les confiner dans des bassins de taille ridicule est indigne de leur prestance et de leur majesté.

			La ministre de la Transition écologique a donné le ton en prenant, le 29 septembre 2020, une série de mesures concernant la faune sauvage captive dont une a pour objectif la disparition d’ici cinq ans des orques et des dauphins dans les delphinariums.

			L’arrêt de la reproduction des cétacés captifs est d’ores et déjà acté.

			C’est un grand pas qui était attendu depuis des années par les associations de sauvegarde des mammifères marins. 

			À l’heure où l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) alerte sur la disparition prochaine de sept espèces de dauphins, où les échouages de cétacés sur nos côtes se comptent par centaines en raison de pollutions de diverses natures, notamment sonore, qui affectent nos océans, on se prend même à espérer une anticipation de cet arrêt programmé. Tout comme les tigres et éléphants n’ont rien à faire sur une piste de cirque, les orques et les dauphins n’ont pas à jouer les clowns dans des bassins exigus pour divertir un public qui n’adhère plus d’ailleurs à ce genre de spectacles. 

			La fréquentation des delphinariums par le public est en baisse constante depuis des années.

			Cet espoir aurait pu se concrétiser puisqu’un amendement visant la cessation immédiate des activités d’acquisition et de reproduction des cétacés en delphinarium a été proposé par l’Assemblée nationale le 20 janvier 2021. 

			Il n’a pas été adopté mais les députés ont acté la fin de la détention de cétacés dans les delphinariums d’ici deux à dix ans et l’arrêt immédiat des reproductions.

			Il faudra cependant être vigilant quant au devenir des animaux « mis à la retraite ». Je milite avec d’autres pour la création de sanctuaires pouvant les accueillir le temps nécessaire et éventuellement envisager une réhabilitation, très compliquée et longue, à la vie sauvage. 

			Enfin, l’argument des delphinariums, qui prétendent démontrer l’intérêt de la détention en son objectif scientifique d’étude comportementale et physiologique des cétacés, ne tient pas. Des études scientifiques existent bel et bien, mais elles ne concernent que le comportement et la physiologie de cétacés en captivité, captivité qui altère leur comportement naturel et comprend des risques sanitaires distincts de ceux de leurs congénères libres, comme les méfaits du chlore sur leur peau.

			Oui, vous ne le saviez peut-être pas, mais vous avez bien lu : ils vivent dans une eau chlorée... 







			
				
					8.  Sondage Ifop 2020 pour la fondation 30 Millions d’amis.

				

			

		


		
			Barbarie 10 – Les élevages de visons : 
les fermer au plus tôt ne serait pas un luxe

			L’élevage de visons révèle à lui seul l’impasse que constitue l’élevage intensif  d’animaux exclusivement pour leur fourrure et, au-delà de la souffrance animale engendrée, les dangers potentiels qu’ils représentent pour la santé humaine.

			Mettre fin au plus tôt à cette activité inacceptable est donc indispensable à plus d’un titre.

			La première et la plus visible concerne l’essence même de cette production : élever et tuer des animaux pour le seul plaisir d’obtenir un manteau que certains – et ils sont en plus de moins en moins nombreux – vont trouver beau. Cette dimension du luxe n’est plus éthiquement acceptable. D’autant que la biologie des visons les rend particulièrement inadaptés au type d’élevage qu’on leur fait subir. Ce carnivore semi-aquatique, prédateur hors pair, ne peut logiquement s’épanouir dans une cage, qui plus est entassé avec des congénères.

			L’introduction dans les années 1920 de cette espèce pour l’élevage de fourrure a par ailleurs engendré une problématique de biodiversité : des individus se sont échappés régulièrement des élevages (il y en a eu jusqu’à 40 en 1980) et ont donné naissance à des colonies sauvages. Ces dernières entrent en compétition alimentaire avec notre espèce autochtone de vison, le vison d’Europe, qui fait aujourd’hui partie des espèces de carnivores parmi les plus menacées d’extinction.

			Quoi qu’il en soit, les conditions de vie de ces animaux dans les trois élevages de visons restant sur notre territoire sont incompatibles avec leur nature. Diverses associations de protection animale l’ont dénoncé grâce à des vidéos particulièrement choquantes. 

			La fourrure de vison est un « luxe » dont on peut et doit se passer. D’ailleurs, de grandes maisons de couture l’ont bien compris et ont banni la fourrure de leurs collections sans perdre pour autant leur réputation haut de gamme. Bien au contraire, elles ont fait de cette suppression un argument marketing auquel adhère la clientèle française et internationale.

			Au-delà de la problématique « fourrure », l’élevage de visons est un exemple de ce qui peut se faire de pire en termes d’élevage intensif. Ces élevages concentrationnaires sont de véritables bombes sanitaires et l’exemple de la Covid-19 illustre malheureusement ce risque.

			Dès le mois de juin 2020, les Pays-Bas, quatrième pays producteur au monde avec 128 élevages, ont soulevé cette problématique en confirmant la possibilité de transmission du virus SARS-CoV-2 de l’homme au vison puis du vison à l’homme. 

			J’ai immédiatement alerté la ministre de la Transition écologique sur ce risque.

			Les Pays-Bas, qui avaient déjà prévu de tourner la page de cette industrie en 2024, ont anticipé cette décision et les députés ont voté la fermeture immédiate des élevages.

			Fin octobre, c’est au tour du Danemark d’être confronté au problème de rétro transmission – de l’animal à l’homme – du virus. Et d’y mettre fin de façon radicale en ordonnant l’abattage des 17 millions d’individus présents dans le pays…

			Après séquençage du virus chez les éleveurs danois, il est en effet avéré qu’il repasse, du vison à l’homme, porteur d’une mutation qui en accroît la dangerosité.

			Dans le même temps, en France, fin septembre 2020, la ministre annonce l’arrêt de l’élevage dans un délai de cinq ans, bien trop long face à ce risque sanitaire d’envergure.

			Le fait que le Danemark abatte tous ses visons fait à peine réagir. La situation est pourtant totalement délirante. D’autant que les autorités agissent dans l’urgence, sans border réglementairement la décision. Les éleveurs la contestent. Pour les décideurs, abattre tous les animaux, instaurer une période de vide sanitaire pour élever de nouveau des animaux ne pose pas de problème. On abat et on recommence ! Et personne n’interroge cette pratique ! Il y a un problème dans la chaîne de fabrication de la fourrure ? On casse tout et on reconstruit une nouvelle chaîne de production ! Rien de plus simple ! L’animal objet, l’animal chose, l’animal que l’on tue et que l’on remplace sans même s’arrêter une seconde sur le sens de ces actes.

			« De toute façon, ils seront tous tués. » C’est ce que j’entends et je ne peux pas l’admettre.

			L’abattage massif au Danemark a par ailleurs engendré une autre problématique sanitaire, puisque les visons qui hébergeaient potentiellement un coronavirus plus dangereux encore que celui qui sévit ont été enterrés dans des charniers creusés à la va-vite, sans aucune mesure sanitaire appropriée.

			Résultat, dans les six mois, une fois le risque contagieux disparu, le pays va devoir déterrer 4 millions d’animaux pour les incinérer comme des déchets ordinaires.

			Une situation qui a tout de même entraîné la démission du ministre de l’Agriculture du pays et les plates excuses de la Première ministre.

			Mais on continue et on recommence, et personne ne s’interroge sur la plaie que représente l’élevage intensif en termes sanitaires.

			En France, quand on se décide enfin à réaliser des tests dans les quatre élevages de visons du territoire, on décèle dans l’un d’entre eux le coronavirus muté, sans heureusement de cas de transmission à l’homme. Les 1000 visons qui le peuplent sont aussitôt abattus et l’élevage ferme. Mais qu’attend-on pour mettre fin à cette production dangereuse ? La mort d’un éleveur ?

			Les publications scientifiques alarmistes se multiplient pourtant, à l’instar de celle parue dans la très sérieuse revue Science, le 8 janvier 2021. Les chercheurs chinois qui la signent reconnaissent pour la première fois que le vison pourrait être l’hôte « du virus qui a engendré le SARS-CoV-2 ». Ils suggèrent même de conduire « des investigations rétrospectives d’échantillons datant d’avant la pandémie chez les visons ou d’autres animaux sensibles » au virus.

			Les auteurs relatent que 68 % des travailleurs de 16 fermes à visons testés aux Pays-Bas étaient infectés par le SARS-CoV-2, dont certains par la forme mutée du virus, signe qu’ils ont été contaminés par les animaux après qu’eux-mêmes l’avaient été par l’homme.

			Ces révélations sont édifiantes : le vison pourrait être l’hôte intermédiaire, voire principal, du virus et aurait permis son passage de la chauve-souris à l’homme. 

			La pandémie aurait ainsi pu naître dans les élevages industriels chinois d’animaux à fourrure. La Chine s’est bien gardée de relayer cette information qui aurait pu porter atteinte à un secteur d’activité lucratif. Elle est en effet le premier pays producteur de fourrure au monde… 

			Le vison était d’ailleurs étrangement absent des panels d’animaux testés pour leur sensibilité vis-à-vis du SARS-CoV-2 alors que la Chine en héberge plus de 50 millions. 

			Les autorités chinoises ont donc préféré développer une hypothèse bien plus fantaisiste mais dont l’impact économique est nul, et mettre au pilori un animal à écailles, le fameux pangolin.

			Le pangolin serait donc en fait un vison…

			Cette théorie n’est pas si fantaisiste quand on sait que les mustélidés, la famille à laquelle appartiennent les visons au même titre que les furets, les putois ou les blaireaux, sont dotés dans leur cavité nasale d’un récepteur membranaire identique à celui des humains, le récepteur ACE2, justement celui qui permet aux virus à tropisme respiratoire, tel le SARS-CoV-2 responsable de la Covid-19, de pénétrer dans les cellules.

			Le furet est d’ailleurs utilisé en expérimentation animale comme modèle pour les infections respiratoires virales humaines.

			J’ai eu l’occasion, en janvier 2020, de discuter de cette hypothèse avec le controversé professeur Didier Raoult, à Marseille. Il incite à l’explorer, d’autant que l’apparition des virus mutés chez les visons coïncide avec la découverte, dans son laboratoire, d’une souche mutée, sans qu’il puisse dire s’il s’agit de la même, n’ayant pu étudier la souche trouvée chez les visons des pays nordiques. Cette coïncidence, qui reste bien sûr à confirmer, interpelle.

			Toutes ces raisons – atteinte au bien-être animal, incompatibilité de cette espèce avec les conditions de détention qui sont les siennes, risque pour la santé humaine avec le variant du virus Covid-19 exprimé par les visons – font que je demande l’arrêt immédiat de l’élevage de visons en France.

			La proposition de loi contre la maltraitance animale (lire Barbarie 13) va sans doute permettre de réduire le délai de disparition de ces élevages, néfastes à plus d’un titre, de cinq à deux ans. C’est une bonne chose mais ce n’est pas suffisant et j’espère qu’on obtiendra leur fermeture encore plus rapidement.

			Il est toujours bon de le rappeler : plus de 65 % des maladies infectieuses émergentes dans le monde sont des zoonoses, c’est-à-dire des agents pathogènes transmis des animaux à l’homme. Après Ebola, Zyka, la peste aviaire, etc., l’épisode « visons » n’en est qu’une vérification supplémentaire.

			De manière générale, les émergences de maladies infectieuses se remarquent majoritairement dans les zones géographiques où l’homme exerce une pression sur les aires naturelles (élevage, déforestation, chasse…). Les élevages d’animaux sauvages comme les visons, ou domestiques, favorisent la diffusion et l’amplification de la virulence des agents pathogènes émergents. Dans ce domaine, les coïncidences n’existent pas, et cet exemple le prouve une fois de plus.

			Il faut aussi rappeler que le maintien d’animaux sauvages en captivité génère un commerce honteux.

			Le trafic animalier, parmi les premiers mondiaux, est particulièrement lucratif. C’est aussi la deuxième cause de destruction de la biodiversité des écosystèmes.

			À l’échelle mondiale, près du quart des animaux sauvages commercialisés proviendraient d’échanges illégaux. 

			Or retirer l’animal de son milieu de vie naturel s’accompagne d’un ensemble de risques, d’abord pour sa vie puisqu’on estime que seulement 10 % des animaux ainsi capturés arrivent vivants à destination.

			Régulièrement, des saisies record font les gros titres des journaux, comme une opération d’Interpol fin 2020 qui a concerné 45 000 animaux et plantes en à peine un mois. 

			Exemple révélateur et emblématique, il ne reste environ que 4 000 tigres à l’état sauvage dans le monde, répartis dans 13 pays, soit moins que le nombre total de tigres vivant en captivité aux États-Unis9. Malgré tout, le trafic reste florissant et des individus sont toujours prélevés dans la nature, en Inde, au Laos, en Thaïlande ou encore en Chine, qui ne compte plus que 9 spécimens en liberté. 126 tigres victimes du trafic y ont été saisis ces dernières années. La Chine est par ailleurs un gros importateur de tigres, et de nombreux zoos dissimulent des élevages illégaux de tigres. 

			Notre pays compte des « clients », et une brigade spécialisée a même été mise en place en 2019 pour lutter contre la détention illégale d’animaux sauvages, surtout des petits félins.

			La sauvegarde des espèces ne passe pas par la captivité. La remise en liberté des spécimens captifs est illusoire.







			
				
					9.  SARS-CoV-2 spillover events, Peng Zhou, Zheng-Li Shi, Science, 8 janvier 2021: Vol. 371, Issue 6525, pp. 120-122, DOI: 10.1126/science.abf6097.

				

			

		


		
			Barbarie 11 – L’abattage rituel : 
aucune religion n’a dit qu’il fallait faire souffrir un animal avant de le tuer

			S’il y a bien un sujet dont presque aucun député ne souhaite se saisir et que la plupart évitent soigneusement d’évoquer, c’est celui-là. 

			L’abattage rituel, casher ou halal, consiste à saigner l’animal sans l’étourdir préalablement, son agonie pouvant durer plusieurs minutes. C’est une dérogation aux pratiques classiques d’abattage qui imposent en France cet étourdissement pour rendre l’animal insensible à la douleur de l’égorgement. Cette dérogation est prévue par le droit de l’Union européenne autorisant l’abattage des animaux de boucherie conformément aux rites religieux. Pour autant, l’abattage rituel est interdit dans certains pays européens comme le Danemark, l’Islande ou encore la Suisse, qui imposent l’étourdissement de l’animal avant son abattage et où les viandes casher ou halal sont donc importées.

			En France, l’abattage rituel se déroule dans des abattoirs agréés bénéficiant expressément d’une autorisation à déroger à l’obligation d’étourdissement. Assez ironiquement, les sacrificateurs doivent être titulaires d’un certificat de compétence protection animale (CCPA).

			Début 2020, 51 % des abattoirs de boucherie et 17 % des abattoirs de volailles pouvaient pratiquer des abattages sans étourdissement, dans des proportions variables. Le pourcentage des animaux abattus sans étourdissement est estimé, selon le ministère de l’Agriculture, à au moins 14 % pour la filière bovine et 28 % pour la filière ovine et caprine (chiffres Œuvre d’assistance aux bêtes d’abattoir, ou OABA).

			Un rapport de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA) de 2009 stipule qu’un bovin peut ressentir la douleur jusqu’à quatorze minutes après une saignée s’il n’a pas été étourdi.

			D’ailleurs, les avis scientifiques sont unanimes : la Fédération vétérinaire européenne, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) en 2004, l’Inra en 2009, le Conseil national de l’ordre des Vétérinaires (CNOV) en 2015, le Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) en 2016, tous déclarent très clairement que l’égorgement sans étourdissement préalable est une pratique inacceptable à divers égards.

			L’OABA est donc montée au créneau et, sans avoir encore obtenu la suspension de la dérogation – le principe de déroger à la loi étant un procédé que notre pays apprécie particulièrement en matière de protection animale puisqu’il a accordé également une dérogation pour la chasse à la glu ou la tauromachie ! –, elle a déjà connu quelques victoires sur ce dossier et notamment l’interdiction de la certification « Agriculture biologique » en cas d’abattage rituel ou encore celui du Label Rouge pour plusieurs viandes. 

			De mon côté, j’ai souhaité réagir à une note du Conseil français du culte musulman (CFCM), rédigée le 19 juillet 2020 en prévision de la célébration de l’Aïd al-Adha, qui prend le contre-pied de la position de l’OABA et dénonce l’abattage avec étourdissement qui, selon lui, « introduit une souffrance inutile et incompatible avec le respect du bien-être animal et empêche de vider l’animal de son sang. Les abattoirs qui imposent l’assommage avant la saignée doivent être rappelés à l’ordre ». 

			Incroyable ! Un tel déni des connaissances scientifiques ne pouvait que me faire bondir.

			J’ai donc répondu par courrier au président du CFCM l’incitant à me communiquer les études scientifiques sur lesquelles il se basait pour proférer de telles affirmations. 

			Courrier resté sans réponse à ce jour...

			Sur ce sujet qui, inévitablement, donnera lieu à un nouveau débat dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale, ma position est claire. Il faut :

			– accélérer le travail entamé avec les cultes dans le cadre du Comité national d’éthique des abattoirs ;

			– les convaincre ou le cas échéant leur imposer un étourdissement réversible (un étourdissement qui n’entraîne pas de façon certaine la mort de l’animal) préalable à l’égorgement, ou juste après celui-ci ;

			– imposer un étiquetage obligatoire du mode d’abattage : en tant que consommateur il est de mon droit de savoir de quelle façon et pour quel culte l’animal que je vais manger a été abattu.

			Le plus tôt sera le mieux, calmement, sereinement, sans pointer du doigt aucune religion mais en commençant par rappeler que les textes sacrés, qu’ils soient juifs ou musulmans, n’ordonnent pas de tuer les animaux dans la souffrance.


		


		
			Barbarie 11 (suite) – L’abattage traditionnel avec étourdissement : la vidéosurveillance est évidemment l’avenir

			L’abattage des animaux de rente est un sujet très médiatique, chaud, qui fait débat.

			Au-delà du clivage entre abattages rituel et traditionnel, la conception et le fonctionnement même des abattoirs sont sources d’atteintes au bien-être et de souffrances inutiles.

			Certes, la finalité reste la mort en vue de la consommation alimentaire. Mais sans qu’il soit question de jeter la pierre aux humains omnivores, dont je fais partie, je considère qu’il est de notre devoir d’éviter toute souffrance inutile aux animaux. Or dans les abattoirs, elles sont souvent avérées.

			L’association L214 a mis en lumière un phénomène qu’on ne peut nier : les dysfonctionnements observés dans plusieurs de ces établissements et qui ne mettent pas seulement en cause l’intervention humaine. La majorité des abattoirs en France étant de conception ancienne, certains sont même vétustes. Les normes inhérentes au bien-être animal n’y sont pas toujours respectées faute de moyens.

			Ainsi, les couloirs d’amenée sont trop étroits, pourvus d’angles droits sur lesquels les animaux peuvent se blesser quand ils sont poussés par leurs congénères. Car les bovins comme les petits ruminants, les porcs ou les chevaux, ont vraisemblablement l’intuition de ce qui va leur arriver au bout du couloir. Il n’y a qu’à voir leur regard pour comprendre que la conscience animale – notamment la peur, le stress – n’est pas qu’une supposition. Le bruit, l’humidité, l’odeur du sang, tous les paramètres environnementaux sont au rouge dans un abattoir. 

			Ces conditions donnent lieu à des scènes véritablement déchirantes que l’association L214 a révélées au public. Il était temps qu’on ouvre les yeux sur ce passage obligé de l’élevage, qui mérite d’être entièrement repensé, même si les images tournées par cette association ne sont pas LA réalité, mais UNE réalité. Tant que ces pratiques perdureront, L214 tournera des images. 

			Outre la souffrance animale, les abattoirs sont aussi le siège d’une souffrance humaine indéniable. On n’envisage pas une carrière professionnelle dans ce secteur à moins d’y être obligé, et le travail y est pénible à la fois physiquement, puisque les employés des abattoirs subissent les mêmes conditions environnementales inhumaines que les animaux, et moralement puisqu’ils donnent la mort quotidiennement au point de transformer cet acte radical et forcément émotionnellement fort en une routine froide sans remise en question.

			Mon collègue député Olivier Falorni a dès janvier 2017, dans le cadre des discussions à l’Assemblée nationale autour de la loi EGalim sur l’agriculture et l’alimentation, proposé de revoir le fonctionnement des abattoirs en y imposant notamment la vidéosurveillance – la plus médiatisée de ses propositions. L’Assemblée nationale l’a suivi et a adopté cette mesure en première lecture de cette loi qui n’a ensuite jamais été mise à l’ordre du jour au Sénat.

			Le personnel et les directions des abattoirs y voyaient un moyen de flicage, anticipaient les risques de dérive sur les réseaux sociaux, les éventuelles représailles alors qu’il ne s’agissait pas de sanctionner mais de contrôler les procédures pour éditer les mesures correctrices adéquates si nécessaires. Non comprise, cette disposition a été rejetée.

			Pourtant des voisins européens, les Britanniques par exemple, l’ont déjà adoptée, et elle n’a entraîné aucun effet pervers mais une meilleure application des procédures et, finalement, un bien-être animal mieux respecté.

			La vidéosurveillance est indispensable si nous voulons que les choses évoluent favorablement dans les abattoirs et que les animaux soient convenablement mis à mort. Elle est par exemple de nature à permettre de contrôler que l’étourdissement a été bien effectué, ce qui n’est malheureusement pas toujours le cas. 

			Il a été très compliqué de faire accepter à mes collègues députés, lors du vote final de la loi EGalim en 2018, mon amendement qui proposait une expérimentation de la vidéosurveillance dans les établissements volontaires. Sans cet amendement, finalement voté après une heure trente de débats dans l’Hémicycle et une interruption de séance, la vidéosurveillance en abattoir était purement et simplement remisée au placard.

			Cette phase d’expérimentation s’achèvera en 2021 et ses conclusions prouveront, j’en suis certain, l’utilité de cette mesure qui vise aussi à mieux former et encadrer les opérateurs, afin de prévenir d’éventuelles causes de souffrance. 

			La loi a aussi permis d’obtenir que soit désigné dans chaque abattoir un référent Protection animale. C’est à lui que reviendra la définition d’actions de formation et de mesures correctrices si la vidéosurveillance met en évidence des dysfonctionnements. Le tout est, à mon sens, de nature à, sinon améliorer le bien-être, en tout cas minimiser le mal-être en abattoir.

			Car au-delà de la mort, les abattoirs sont le point de chute des animaux après une autre épreuve tout aussi traumatisante : le transport. Et dans ce domaine les atteintes à leur bien-être sont nombreuses, comme nous le verrons avec la Barbarie 13…


		


		
			Barbarie 12 – Poules pondeuses : 
ouvrez, ouvrez la cage aux oiseaux 

			Pour faire produire toujours plus, toujours plus vite et sur toujours moins d’espace, pour se simplifier la vie tout en la rendant impossible à certains animaux, on les enferme dans des cages exiguës. 

			En Europe, environ 400 millions d’animaux sont ainsi détenus prisonniers avant d’être consommés. 400 millions !...

			En France, la majorité des truies, poules pondeuses, lapins, canards et oies ou cailles sont élevés en cage, terme moins pénible à entendre que « batterie », durant leur courte vie.

			Les truies sont enfermées dans des cages de gestation ou de mise bas dans lesquelles elles ne peuvent même pas se retourner.

			Les poules pondeuses occupent, dans leur cellule, un espace de la taille d’une feuille A4, et les cailles, de celle d’un téléphone portable.

			Gamin, j’allais souvent voir les vaches dans la ferme familiale en Bretagne. Je traversais la cour vers la salle de traite, tandis que les poules en liberté grattaient et picoraient le sol, se nourrissant de petits insectes, prenaient des bains de poussière et, parfois, se chamaillaient en agitant leurs ailes avant de se percher pour se mettre à l’abri. 

			Dans un espace réduit à une feuille de format A4, elles ne peuvent même plus déployer leurs ailes.

			Entassées pendant un an dans ces petites cages collectives, dans des hangars sans fenêtre, elles peuvent devenir sujettes à des troubles du comportement, s’arrachant leurs propres plumes ou attaquant leurs congénères. Ce qui leur vaut d’avoir  le bec coupé à la lame chauffante ou par infrarouge, sans anesthésie... ce qui génère des souffrances intenses.

			Depuis le 1er janvier 2012, la réglementation européenne interdit les cages conventionnelles tout en autorisant cependant encore les cages dites aménagées : 750 cm² contre 550 cm², perchoir, nid artificiel, bac à poussière et grattoir.

			Mais une cage, aménagée ou pas, reste une cage et les oiseaux qui y sont enfermés durant soixante-huit semaines depuis l’âge de 18 semaines jusqu’à leur réforme (c’est-à-dire jusqu’au terme de leur carrière de production qui coïncide malheureusement le plus souvent avec leur mise à mort) ne verront jamais la couleur du ciel ni la lumière du jour.

			Les citoyens français sont, aujourd’hui, majoritairement favorables à l’interdiction de l’élevage en cage. En septembre 2018, une pétition à l’initiative de nombreuses ONG internationales a été lancée. Elle s’est clôturée, le 11 septembre 2019, avec plus de 1,5 million de signatures, dont plus de 105 000 en France.

			Sous la pression conjointe des consommateurs – qui déjà en 2014 étaient 90 % à se montrer favorables à l’interdiction des élevages en batterie – et des associations, de nombreuses enseignes de la grande distribution, de la restauration collective, de l’hôtellerie et les industriels de l’agroalimentaire (qui utilisent les œufs pour les pâtes ou les pâtisseries par exemple) ont accéléré leur transition vers le « hors cage ».

			La filière œuf qui s’était ainsi fixée pour but 50 % de poules pondeuses en élevages dits « alternatifs » en 2022 a atteint cet objectif deux ans avant cette échéance.

			Mais les œufs en batterie sont toujours majoritaires dans la production française destinée à l’export ou à la transformation agroalimentaire (ovoproduits), pour laquelle ils échappent à tout étiquetage sur les conditions d’élevage : œufs numérotés 0 des élevages bio, numérotés 1 des élevages en plein d’air, numérotés 2 des élevages au sol, et numérotés 3 pour les élevages en batterie.

			Pourtant, iI existe des alternatives à l’élevage en batterie bien plus respectueuses du comportement naturel des poules et tout à fait viables économiquement.

			En France, environ 34,3 % des poules bénéficient ainsi d’un élevage respectueux de leur bien-être : plein air 18 %, Label Rouge 5 %, ou biologique 18 %10.

			Ces élevages offrent significativement plus d’espace de vie, de possibilités de déplacement, un éclairage naturel ainsi que de la litière, de la végétation, des perchoirs et des nids.

			Les poules peuvent explorer, gratter et picorer. Cet accès à l’extérieur est donc essentiel pour leur bien-être.

			En termes de bien-être animal, l’interdiction des cages pour les poules pondeuses était la première mesure souhaitée de la consultation publique des États généraux de l’alimentation (EGA). Et lors des débats sur la loi EGalim, nous avions, avec mes collègues députés, fait voter un amendement pour l’interdiction de tout bâtiment nouveau ou réaménagé d’élevage de poules en cage.

			Une circulaire du ministre de l’Agriculture de l’époque nous a ensuite informés que la notion de « bâtiment réaménagé » avait été réservée aux bâtiments augmentant leur surface de production en cage... laissant la possibilité à un bâtiment existant d’être entièrement rénové à l’identique. 

			La justification de cette décision se basait sur les délais nécessaires pour une transition progressive hors cage à la suite des investissements lourds faits lors de la mise en place des nouvelles cages en 2012 pour respecter la nouvelle réglementation européenne. 

			Si l’argument est recevable, il est difficile de comprendre comment on peut interdire à un éleveur d’installer un nouveau bâtiment avec des cages quand on autorise un éleveur qui dispose déjà d’un bâtiment à le refaire à neuf avec de nouvelles cages.

			Restons optimistes : sur ce sujet comme sur de nombreux autres évoqués dans cet ouvrage, la transition vers des modèles d’élevage plus respectueux est une réalité. Sans attendre des lois souvent trop complexes ou trop lentes à venir, les acteurs économiques de la filière écoutent l’opinion et s’organisent, particulièrement rapidement pour l’élevage de poules pondeuses.

			Beaucoup reste à faire mais il y a déjà du mieux pour ces oiseaux qui jusqu’à présent ne savaient même plus qu’ils avaient des ailes.







			
				
					10.  Chiffres de 2020, source Comité national pour la protection de l’œuf.

				

			

		


		
			Barbarie 13 – Le transport des animaux : 
un long chemin de croix

			Certes, la réglementation européenne (je pense principalement à un règlement de 2005, donc ancien), qu’est enjointe de suivre la France, édicte des règles assez strictes en termes de temps de transport, de pauses à respecter, de chargement, de conditions climatiques autorisant les camions à prendre la route. Mais sont-elles respectées ? Malheureusement non. Dans ce secteur comme dans beaucoup d’autres, les intérêts économiques priment au détriment du bien-être et même de la santé des animaux.

			La législation européenne ne fixe par ailleurs aucune limite de durée pour les transports d’animaux vivants.

			Plus d’un milliard de volailles et 37 millions de bovins vivants, de cochons, de moutons, de chèvres et d’équidés transitent chaque année dans l’Union européenne selon un rapport d’information sur la protection du bien-être animal au sein de l’Union européenne, rédigé par ma collègue Typhanie Degois et déposé en septembre 2020 à l’Assemblée nationale par la Commission des affaires européennes. 

			Le transport est source de nombreuses atteintes au bien-être du fait du chargement des camions et de la forte densité animale qui entraîne des risques de blessure ou de piétinement ; des distances parcourues dans des camions ouverts et soumis aux aléas climatiques avec un risque d’épuisement, de déshydratation, de coups de chaleur… Comme le souligne le rapport, le nombre de lieux de déchargement est tout à fait insuffisant aux frontières, en particulier, où sont réalisés les contrôles sanitaires. Cela peut conduire les animaux à rester bloqués pendant plusieurs heures, voire plusieurs jours dans les camions. Et cette surpopulation pendant des trajets parfois longs est potentiellement responsable aussi de la transmission de maladies infectieuses. 

			Outre la difficulté d’appliquer la réglementation, la rareté des contrôles, couplée à  l’absence de sanctions, les rend, forcément, peu dissuasifs.

			Ainsi, le rapport cité plus haut prend l’exemple d’un chargement d’ovins bloqués sur un bateau en Roumanie après son naufrage en novembre 2018. Ce cargo devait acheminer 14 600 moutons vers l’Arabie saoudite et ne respectait pas les normes en matière de transport. Seules 181 bêtes ont été sauvées. La Commission européenne a menacé la Roumanie d’une procédure en infraction mais n’est pas allée au bout de la procédure.

			Renforcer les contrôles et les sanctions, mettre en œuvre de façon cohérente la réglementation entre les pays, revoir les mesures imposées aux transporteurs, exiger une durée maximale non renouvelable de transport des animaux vivants, assurer la présence systématique d’un vétérinaire au moment du chargement me semblent des mesures utiles et nécessaires pour améliorer les conditions de transport des animaux de rente.

			Une autre option qui permettrait de s’affranchir du transport, mais qui ne peut être une solution générale car elle ne permettrait pas d’assurer les mêmes cadences d’abattage, est l’abattage mobile, dit aussi « à la ferme ». 

			Plusieurs opérateurs ont investi ce créneau en France, à l’instar du Bœuf éthique qui a ouvert la voie à cette nouvelle façon d’aborder l’abattage, respectueuse de l’animal mais aussi de l’éleveur. 

			Car les éleveurs, et ils le dénoncent, tendent à être englobés dans le processus de la chaîne alimentaire et sont montrés du doigt quand c’est au niveau de l’abattoir que surviennent les problèmes. Une situation injuste qu’à juste titre ils vivent mal. Car l’éleveur respectueux, le bon éleveur, est attentif au bien-être de ses bêtes et soucieux de les élever dignement, ne serait-ce que pour la qualité de sa production (viande, lait). Apprendre que l’animal dont ils ont pris soin est maltraité lors du transport ou à son arrivée à l’abattoir est extrêmement choquant pour nombre d’entre eux. 

			Une expérimentation de quatre ans sur l’abattage mobile a été votée en 2018, dans le cadre de la loi EGalim, et a été lancée en avril 2019. Trois modalités sont autorisées : l’abattage des animaux soit dans des « camions réalisant toutes les étapes d’abattage sur une ferme, ou un lieu de rassemblement », soit dans un « caisson mobile pour la mise à mort des animaux en ferme », avec ensuite « le transport des carcasses en peau vers un abattoir de proximité » pour la découpe, ou encore « la reprise et la création d’abattoirs fixes par les acteurs des filières locales ».

			Il est prévu que cette expérimentation fasse l’objet d’une évaluation qui statuera sur sa pérennisation. 

			Espérons que cette solution évitant des sources de stress intense pour l’animal sera entérinée, se développera et trouvera l’adhésion des consommateurs. 


		


		
			Barbarie 14 – La corrida : 
un acte de cruauté à géographie variable

			Quoi de plus emblématique que la corrida pour symboliser le combat contre la maltraitance animale ? Ce divertissement cruel est une exception de plus dans le droit français qui autorise les corridas dès lors que, pour la défendre, une tradition locale ininterrompue peut être invoquée. Et c’est malheureusement le cas dans plusieurs départements français. 

			Un arrêt de la cour d’appel de Toulouse datant de 2000 délimite en effet les régions de France où la corrida est tolérée en raison d’« une forte tradition taurine ». Il s’agit des espaces situés « entre les pays d’Arles et basque, entre garrigue et Méditerranée, entre Pyrénées et Gascogne, en Provence, Languedoc, Catalogne, Gascogne, dans les Landes et au Pays basque ».

			Toutes les traditions ne sont pas bonnes à conserver, chacun en conviendra. 

			Si la corrida est interdite partout en dehors de ces exceptions c’est qu’il y a une raison. Comme pour la chasse à la glu, la France ne va pas au bout de ses convictions et autorise certaines pratiques tout en reconnaissant leur cruauté. 

			Pourtant, la plupart d’entre nous sont sensibles à ces questions d’atteinte au bien-être animal et la corrida est loin de faire l’unanimité. Elle s’apparente à une chasse à courre en espace clos. Avec pour différence que l’issue est connue à l’avance et ne laisse aucune chance à l’animal.

			Sans parler de l’acte de mise à mort lui-même qui se transforme parfois en une véritable boucherie.

			Certes les taureaux utilisés sont élevés dans des conditions plus favorables que leurs congénères destinés à la boucherie. C’est un argument souvent avancé par les militants de ce type de spectacle. Mais leur fin de vie particulièrement odieuse compense-t-elle ces conditions d’élevage améliorées ? Je ne le pense pas. 

			Je souhaiterais, a minima, qu’on interdise l’accès aux corridas aux mineurs de moins de 14 ans. Ce n’est pas leur rendre service que de les laisser assister à ces spectacles violents et sanglants.

			D’autant que l’on connaît aujourd’hui l’impact psychologique de ces imprégnations visuelles, surtout sur les esprits jeunes.

			Samantha Cazebonne, députée des Français à l’étranger, par ailleurs proviseure de lycée, s’est particulièrement intéressée à cette question et a sollicité mon aide que je lui ai bien évidemment apportée. Domiciliée en Espagne, elle se sent légitimement concernée par ce combat et milite pour obtenir l’interdiction de la corrida. 

			Elle a organisé, le 17 octobre 2019 à l’Assemblée nationale, un colloque sur « la protection de l’enfance contre toutes les formes de violence » auquel j’ai participé à sa demande. Les intervenants ont notamment confirmé les conséquences délétères durables des images violentes visionnées par les enfants. Et la corrida entre évidemment dans ce cadre.

			Une partie du colloque insistait sur la nécessité de protéger les enfants de l’exposition à la violence exercée sur les animaux.

			Dans une célèbre enquête corrélationnelle sur les effets des programmes violents, Greenberg avait déjà constaté au milieu des années 1970, période où la violence visuelle était nettement moins présente qu’aujourd’hui, « une corrélation faible mais significative » entre un taux élevé d’exposition à des programmes violents et l’agressivité sociale des téléspectateurs11. Les fictions violentes ou les actualités recensant des faits divers violents n’étaient pas les seules mises en cause, certains sports comme la boxe l’étaient également. On peut donc légitimement supposer que la corrida entre dans le champ des programmes concernés. 

			Une autre étude (Viemer, 1986) a trouvé une corrélation significative entre l’exposition aux programmes violents chez les garçons de 8 ans et le nombre d’agressions commises à 18 ans. 

			Les références bibliographiques se sont ensuite multipliées et aboutissent à un double constat : les images violentes rendent plus violent et induisent un sentiment d’insécurité ainsi que la peur de devenir victime.

			L’impact traumatogène des images violentes sur les enfants, en particulier les plus jeunes, est donc aujourd’hui avéré. Fort de ces informations, je suis encore plus choqué par un phénomène annexe de la corrida : les écoles de tauromachie qui forment les futurs toreros. 

			J’ai adressé à ce sujet une question écrite au ministre de l’Agriculture le 18 décembre 2018 à laquelle il m’a répondu le 19 février 2019. Je lui rappelais que « alors même qu’en janvier 2016, le Comité des droits de l’enfant, l’organe de l’Onu chargé de vérifier l’application de la Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989, a recommandé à la France d’interdire les spectacles de tauromachie aux mineurs, une demi-douzaine d’« écoles taurines continuent d’initier les mineurs à la violence à grand renfort de subventions publiques ». 

			Non seulement on permet aux enfants d’être spectateurs de violence mais on les encourage à en devenir acteurs !

			Par ailleurs, bien que ces « écoles » de tauromachie, à l’instar du Centre de tauromachie de Nîmes (Gard), du Centre français de tauromachie de Nîmes, de l’École taurine d’Arles (Bouches-du-Rhône), de l’École taurine de Béziers Méditerranée (Hérault), ou Adour Aficion de Cauna (Landes), soient privées, puisque relevant du statut d’associations loi 1901, elles sont subventionnées par l’argent public via les collectivités territoriales. 

			Les élèves, ainsi enrôlés dans ces écoles de la violence faite aux animaux, baignent dans le milieu tauromachique dès leur plus jeune âge, guidés par des adultes aficionados. Certains ont assisté à des mises à mort dès l’âge de 2 ans. 

			Ces enfants séduits par l’ambiance, la musique, les costumes grandissent ensuite dans le déni et poursuivent leur apprentissage de l’insensibilité en vue de devenir toreros. Parfois dès l’âge de 5 ans, ils commencent leur formation en s’entraînant sur une botte de paille, puis sur le carreton, engin mécanique muni d’une paire de cornes, d’une roue de bicyclette et de deux bras de brouette, que poussent ou affrontent les écoliers à tour de rôle. Le débutant rencontre ensuite son premier jeune veau lors d’une capea où la mise à mort est simulée, puis lors d’une becerrada où la mise à mort d’un becerro (jeune veau de moins de 2 ans) est, cette fois, bien réelle. Le plus souvent il s’agit d’un vrai supplice au vu de l’inexpérience de ces apprentis toreros qui s’exercent sur des bébés animaux, ce qui rend tout cela encore plus intolérable.

			Ceci explique d’ailleurs que ces becerradas soient réalisées en privé... Enfin, l’étudiant devenu novillero participe à des novilladas avec de jeunes taureaux âgés de 2 à 3 ans. Ces novilladas donnent accès aux trophées et donc au rituel de la mutilation du bovidé vaincu. 

			J’ai interpellé le ministre pour vérifier si l’exception faite aux actes de cruauté par l’article L. 521-1 du Code pénal, s’agissant des corridas, couvrait également ces entraînements et apprentissages, ou, si ces derniers pouvaient tomber sous le coup de l’article L. 214-3 du Code rural qui interdit les mauvais traitements envers les animaux. Je lui ai également rappelé qu’une des valeurs structurantes de la société étant d’endiguer la violence, surtout chez les jeunes, il serait pertinent qu’une investigation sur le fonctionnement de ces « écoles » taurines soit menée par les services du ministère de l’Agriculture, le premier à prôner l’intérêt de sensibiliser les enfants au respect du bien-être animal. 

			Le ministre a répondu en substance que la loi ne donnant aucune définition de la course de taureaux, et les juridictions responsables ayant déjà indiqué qu’il n’y avait pas de distinctions à opérer entre les différentes pratiques tauromachiques, « aucune forme de courses de taureaux ne peut donc être exclue du bénéfice de l’immunité légale. Aussi le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation considère que l’exception prévue dans le Code pénal s’applique aux écoles d’entraînement ». Le ministère ne s’est pas prononcé en matière de protection des mineurs, arguant que ce sujet « n’entre pas dans ses compétences ».

			La situation législative concernant les corridas est donc au point mort et ces spectacles violents et cruels continuent de se dérouler sur notre territoire. 

			Pourtant, en 2018, 80 % des Français considéraient que le supplice et la mise à mort d’un animal (dans une corrida ou un combat de coqs par exemple) ne pouvaient plus être considérés comme un spectacle12 et, en 2020, 75 % étaient favorables à l’interdiction des corridas dans notre pays13.

			Si mon rêve est d’en obtenir l’abolition totale, j’ai bien conscience qu’elle sera difficile à obtenir. L’interdiction aux mineurs de moins de 14 ans constituerait déjà une avancée substantielle, souhaitée également, en 2015, par 83 % des Français14.







			
				
					11.  Courbet, D. & Fourquet-Courbet M.-P. (2014), « L'influence des images violentes sur les comportements et sur le sentiment d’insécurité chez les enfants et les adultes », rapport technique de recherche, université d’Aix-Marseille, Institut de recherche en sciences de l’information et de la communication Irsic.

				

				
					12.  Sondage Ifop 2018 pour la fondation Brigitte Bardot sur les Français et le corrida.

				

				
					13.  Sondage Ifop 2020 pour la fondation Brigitte Bardot sur les Français et le bien-être des animaux.

				

				
					14.  Sondage Ifop 2015 pour Alliance anti-corrida sur les Français et l’interdiction de la corrida.

				

			

		


		
			Barbarie 15 – L’abandon des animaux de compagnie : « Tu deviens responsable pour toujours de celui que tu as apprivoisé15 »

			« Compagnie », rien que ce substantif dont nous oublions la richesse devrait faire réaliser tout ce que nous devons aux animaux qui partagent nos foyers. Un chien, un chat, un lapin, un furet… de compagnie remplit en effet une fonction que l’humain peine à trouver dans une société de plus en plus individualiste où la solitude des plus âgés est aussi fréquente que désespérante. 

			Les relations humaines par réseaux sociaux interposés, la déshumanisation croissante, l’émergence de l’intelligence artificielle et du tout numérique en sont en partie responsables.

			Des phénomènes sanitaires exceptionnels, comme la pandémie de Covid-19 que nous traversons toujours à l’heure où j’écris ces lignes, renforcent encore cet isolement par les mesures décrétées : confinements successifs, gestes barrières… Ce terme « barrières » est assez révélateur de l’isolement auquel sont assujettis nos concitoyens. 

			Dans cet océan de solitude, l’animal de compagnie apparaît comme une bouée de sauvetage pour bien des gens. 

			Les statistiques16 en témoignent puisque la France est le pays champion d’Europe en termes de possession animale : 50,1 % des foyers possèdent au moins un animal de compagnie, la France héberge 7,6 millions de chiens, 14,2 millions de chats, 12,2 millions de poissons, 2,5 millions de petits mammifères, 6,6 millions d’oiseaux de cage et de volière.

			Tous ces animaux de compagnie rendent des services extraordinaires à l’homme : ils le font rire, ils l’attendent et lui manifestent leur joie quand ils le retrouvent, ils l’aident à se décontracter grâce à leur pelage chaleureux, lui procurent une activité physique à l’occasion des balades… Parfois, et je pense à nos aînés, l’animal est le dernier compagnon de vie auquel on parle.

			Toutes ces vertus psychologiques et sanitaires de l’animal ont été démontrées. 

			Au-delà de leur affection, de leur présence réconfortante et de leur assistance dans certains domaines, les animaux peuvent jouer bien d’autres rôles positifs pour l’homme, et notamment apporter une véritable aide médicale, que la recherche a validée.

			Les chiens d’alerte ont par exemple aujourd’hui le vent en poupe. Ils peuvent ainsi mettre à profit leur formidable odorat (environ un million de fois plus développé que celui de l’homme) au service de la santé humaine. Sans oublier les animaux qui participent aux études cliniques et permettent aux humains de bénéficier de médicaments performants.

			La médiation animale est un domaine dans lequel les animaux révèlent tout leur potentiel de soutien. Les résultats chez les bénéficiaires sont parfois spectaculaires, et l’état mental et physique d’enfants atteints de troubles du spectre autistique notamment peut considérablement s’améliorer grâce au travail avec un chien ou un cheval.

			D’ailleurs, chez les enfants en général, l’animal est un compagnon en or. Il est tour à tour un copain de jeu, un confident ou un « doudou », source de stimulation sensorielle chez les plus jeunes enfants.

			Pour le tout-petit, l’animal est un être d’attachement, une source d’affection mais aussi de divertissement.

			C’est également un éducateur souvent (bien mieux !) respecté par l’enfant qui apprend à faire attention à ses gestes, se responsabilise en promenant ou nourrissant l’animal et, au final, se soucie davantage des autres.

			Véritable auxiliaire de vie pour les enfants, l’animal joue un rôle dans leur développement émotionnel et contribue à leur donner confiance en eux. Qui n’a jamais vu un bambin tout fier de « tenir la laisse » du chien de la famille, se retrouvant prêt à braver ainsi des situations qu’il n’aurait peut-être pas affrontées seul ?

			D’ailleurs, des études scientifiques sérieuses le prouvent : les enfants qui grandissent avec un chien sont moins exposés aux troubles anxieux et au stress que les autres.

			Outre les bienfaits sur le psychisme enfantin, la simple présence de l’animal est aussi parée de vertus sanitaires nombreuses : renforcement des défenses immunitaires, en lien direct avec l’effet « anxiolytique » de l’animal, réduction des probabilités d’allergie et prévention des crises d’asthme. 

			Dans les circonstances particulières, profondément anxiogènes comme peut l’être la crise de la Covid-19, la présence d’un animal rassure et apporte un soutien psychologique indéniable.

			Selon un sondage mené à la sortie du premier confinement de mars-avril 2020 par DogsPlanet.com, site dédié au monde canin, auprès de 1 248 Français propriétaires de chiens représentatifs de la population, 95 % des sondés affirment que la présence de leur(s) chien(s) les a aidés à surmonter cette quarantaine.

			Un autre sondage (Assessfirst 2020) souligne que les personnes confinées avec un animal ont eu un moral 16 % supérieur à celles confinées sans animaux.

			Pourtant, malgré leur « utilité » à facettes multiples, les animaux de compagnie sont victimes d’atteintes au bien-être, voire plus grave, à leur intégrité physique et/ou mentale, tout aussi nombreuses et diverses que celles que subissent les animaux de rente même si les origines de ces mauvais traitements peuvent être différentes. 

			Chez les animaux de compagnie, il s’agit le plus souvent d’un défaut de soins ou de conditions inadaptées aux impératifs biologiques et sociaux de leur espèce, engendrés par un déficit de connaissances de leurs maîtres quant à leurs besoins réels.

			Comme malheureusement dans de nombreux domaines, l’ignorance est responsable de situations dramatiques dont l’issue est souvent la même : l’abandon. Un animal qui n’obéit pas, détruit, souille, agresse… devient vite indésirable.

			Les Français aiment leurs animaux, mais les abandonnent. Difficile à comprendre et encore plus odieux quand on parcourt la liste des bienfaits que je viens d’énumérer.

			Aucune statistique récente ni vérifiée ne permet d’évaluer précisément ce phénomène. Dans la littérature, le nombre de 100 000 abandons annuels est régulièrement cité… mais ce chiffre ancien n’est plus corrélé au taux de possession qui a fortement évolué et j’évalue plutôt actuellement le nombre d’abandons annuels à 200 000 ou 300 000. 

			« La France détient le triste record d’abandons d’animaux de compagnie en Europe. » Je n’aime pas cette phrase toute faite car elle reflète une réalité qui en oublie une autre : certes nous sommes responsables du plus grand nombre d’abandons d’animaux de compagnie annuel mais nous détenons aussi le merveilleux record de leur taux de possession. C’est celui-ci qui m’intéresse. 

			Les deux sont statistiquement liés et c’est parce que nous avons beaucoup d’animaux qu’il y a malheureusement beaucoup d’abandons à déplorer.

			L’immense majorité des propriétaires aiment et prennent soin de leurs animaux à poil ou à plume. Cette sollicitude se reflète dans l’explosion du marché des animaux de compagnie (petfood, accessoires, soins vétérinaires) qui flirte avec les 5 milliards d’euros et qui a crû fortement en 2020 pendant la crise de la Covid-19.

			Il est donc injuste de mettre l’accent sur les abandons sans évoquer l’autre partie de l’équation.

			Pour autant, il est indigne d’abandonner un animal compagnon qui aime et donne, et avec lequel on a noué une relation intime. 

			Je distingue deux catégories d’abandon. Les abandons excusables sont le fait d’un changement de conditions de vie, de métier, de logement, un départ en maison de retraite, un changement dans la composition du foyer… Ces abandons de bonne foi, liés à diverses contraintes, sont souvent vécus comme un déchirement par les maîtres qui doivent rendre l’animal à son éleveur ou le céder à un refuge. Ce sont des abandons tristes, pour les deux parties.

			À l’opposé, les abandons sauvages d’un animal dans la nature, sur la voie publique, sont des abandons aggravés qui méritent des sanctions sévères.

			Comme tout vétérinaire, j’ai été confronté dans l’exercice de mon métier à des demandes insupportables de propriétaires qui, à la veille d’un départ en vacances, nous amènent leur animal et demandent sans vergogne son euthanasie pour « convenances personnelles ». Ces situations, auxquelles bien évidemment je ne donnais pas suite, avaient le don de me mettre hors de moi. Les euthanasies de convenance sont aujourd’hui refusées par les vétérinaires et leurs instances professionnelles ont pris position en ce sens. Elles témoignent cependant du fait qu’une minorité de propriétaires n’ont aucune considération pour un animal qui lui en a eu beaucoup pour eux.

			Tout comme il y a des causes d’abandon respectables et compréhensibles, d’autres sont inadmissibles car irresponsables et profondément injustes. Il faut en avoir conscience pour juger cet acte le plus équitablement possible.

			Pour lutter efficacement contre les abandons, il faut agir sur de nombreux paramètres, ce qui rend la tâche plus ardue. Ce n’est pas l’augmentation des sanctions pénales qui va résoudre le problème mais d’abord l’application plus stricte de la loi.

			Je vois deux leviers d’action. Pour commencer l’identification des animaux de compagnie qui bien qu’obligatoire depuis 1999 pour les chiens et 2012 pour les chats reste sous-utilisée. On estime qu’environ 70 % des chiens et 50 % des chats seraient correctement identifiés dans notre pays. Et l’établissement de sanctions en cas de défaut d’identification d’un chat n’est devenu obligatoire qu’en 2021 ! 

			Pour passer les frontières, le seul moyen valable est l’implantation d’une puce électronique qui se fait théoriquement avant la cession du jeune animal. 

			Identifier son animal c’est lui attribuer une carte d’identité, valider son existence et augmenter ses chances d’être retrouvé en cas de perte ou de fugue. 

			Cette sécurisation pâtit cependant de la méthode même de l’identification puisque la lecture du numéro d’identification nécessite le recours à un lecteur spécifique qui jusqu’à présent n’est détenu que par certaines catégories de personnes : vétérinaires, gendarmes, policiers, pompiers et clubs de races canines et félines. Je milite pour un élargissement des secteurs de diffusion des lecteurs de puces à d’autres groupes de professionnels : mairies, gardes champêtres… Toutes ces personnes devraient également avoir accès au fichier d’identification I-Cad (Identification des carnivores domestiques), qui n’est pour l’instant accessible qu’aux ayants droit actuels. 

			Une idée à creuser serait aussi de nommer un référent Protection animale au sein de différentes administrations (police nationale, gendarmerie, pompier) départementales.

			Le second levier pour faire régresser les abandons passe par une campagne de sensibilisation à l’attention des propriétaires d’animaux. Pour cela, il faut informer les primo-accédants avant l’acte d’achat ou d’adoption. 

			Avant d’accueillir un animal, il est indispensable d’acquérir un minimum de connaissances concernant ses besoins physiologiques et son entretien, d’avoir une notion du coût que son entretien peut engendrer, des méthodes à privilégier pour son éducation, de l’alimentation à lui distribuer, etc. Si toutes ces notions peuvent sembler basique à un propriétaire qui évolue depuis l’enfance au contact d’animaux, elles ne vont pas de soi pour celui qui, même après réflexion, va adopter son premier animal.

			Choisir la bonne race ou le bon type de chien en fonction de son logement, du temps disponible à lui consacrer, de ses activités, de son budget… n’est pas toujours si évident. C’est pourtant la base d’une relation harmonieuse et durable avec son compagnon, sans accidents de parcours parmi lesquels figure le triste abandon.

			Ces deux mesures couplées, identification et sensibilisation, sont de nature à prévenir une telle extrémité.

			Je m’étais engagé, dans une tribune publiée dans le Journal du dimanche en juin 2019 et cosignée par 237 parlementaires, à déposer, dans l’année, une proposition de loi pour en finir avec ces abandons massifs, indignes d’une société civilisée et de notre pays. C’est chose faite avec six mois de retard, ce qui en politique n’est pas si mal, avec la proposition de loi présentée par plusieurs députés de la majorité présidentielle, et dont j’ai eu l’honneur d’être rapporteur général. Débattue fin janvier 2021 à l’Assemblée nationale, elle comporte en effet un volet dédié à cette problématique qui, selon moi, fait partie des priorités pour améliorer le bien-être des animaux de compagnie. 







			
				
					15.  Le Petit Prince, Saint-Exupéry.

				

				
					16.  Enquête Facco-Kantar 2018.

				

			

		


		
			Barbarie 16 – Les hypertypes raciaux : 
des animaux façonnés génétiquement par l’homme au détriment de leur bien-être

			Pour le public, un chien « de race » possède forcément une valeur ajoutée par rapport à un corniaud ou un chien de races croisées. Il est vrai que cette population canine a fait l’objet d’une sélection poussée. Initialement, elle était orientée vers des critères utilitaires et une aptitude à effectuer certaines tâches particulières : garder les domaines, conduire les troupeaux, chasser les nuisibles, le gibier, etc. Car, initialement, le chien domestique qu’on regroupe dans nos pays développés sous l’appellation « chien de compagnie » n’endossait pas ce rôle, qui lui a été attribué dans un second temps, quand l’homme a commencé à l’apprécier en tant qu’individu et non plus uniquement comme outil de travail.

			Mais cette transformation s’est accompagnée d’une évolution de la sélection qui a privilégié des critères physiques puis carrément esthétiques, devenus prépondérants par rapport aux paramètres fonctionnels. 

			Ces dernières décennies surtout ont vu la production d’animaux présentant une exagération de certaines caractéristiques physiques – gabarit, plis de peau, fourrure, forme de la tête… – en réponse à une demande des propriétaires, friands de toujours plus d’« extraordinaire » au sens premier du terme. Certaines races se sont profondément modifiées à l’occasion de cette recherche du sensationnel.

			Les chiens dits « brachycéphales », c’est-à-dire au crâne aussi développé dans le sens latéral que longitudinal et présentant un museau écrasé, ont été particulièrement concernés.

			Le problème est que ces exagérations physiques ne sont pas sans incidence sur la santé et le bien-être des individus. Un nez trop écrasé peut engendrer des problèmes respiratoires (regroupés sous le terme de syndrome brachycéphale), des chiens trop trapus ou à tête trop grosse connaissent des difficultés de reproduction, un animal trop plissé sera victime de maladies de peau, des yeux trop enfoncés peuvent souffrir de diverses affections, etc. Problèmes locomoteurs, dermatologiques, affections respiratoires, cardiaques… outre la santé, ces troubles générés par ce qu’on a qualifié d’hypertype, soit une exagération du type racial originel (par exemple, un museau raccourci à l’extrême, des yeux très enfoncés, des plis de peau particulièrement marqués, des masses musculaires exagérément développées, etc.), sont particulièrement dommageables à la qualité de vie de l’animal.

			Ces dérives esthétiques sources de troubles de la santé du chien ont progressivement été montrées du doigt et, heureusement, les instances cynophiles et vétérinaires les dénoncent aujourd’hui. 

			Pour autant, il faut agir concrètement et y mettre fin. C’est pourquoi j’ai soulevé ce problème dans le rapport sur le bien-être des animaux de compagnie que j’ai remis en juin 2020 au ministre de l’Agriculture Didier Guillaume, et l’ai intégré à ma proposition de loi sur le bien-être animal puis à celle retenue contre la maltraitance animale (voir Barbarie 13).


		


		
			Barbarie 16 (suite) – 
Les « chiens dangereux » : 
méfions-nous des apparences

			En quoi la législation sur les « chiens dangereux » a-t-elle sa place dans un livre dénonçant les maltraitances animales me direz-vous ? Elle y est légitime à plus d’un titre, à commencer par les atteintes au bien-être qu’elle génère pour les animaux catégorisés de cette façon mais aussi parce qu’elle a engendré un nombre d’abandons et d’euthanasies malheureusement impossible à évaluer faute de statistiques inhérentes mais certainement très élevé.

			Pour comprendre cette problématique, il faut revenir aux origines de la loi du 6 janvier 1999 qui a ouvert les hostilités en la matière en définissant deux catégories de « chiens dangereux » soumis à diverses obligations.

			Pour rappel, la catégorie 1 concerne les « chiens d’attaque ». L’objectif de la loi étant de limiter leur nombre, toute acquisition, cession à titre onéreux ou gratuit, introduction ou importation sur le territoire français est interdite et passible de six mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. La catégorie 1 se compose de trois types (on ne parle pas de races car il s’agit de chiens non reconnus par les instances cynophiles officielles) : type american staffordshire terriers (également appelés « pitbulls »), type mastiff et type tosa.

			La réglementation distingue ensuite une catégorie 2, qui comprend des « chiens de garde et de défense ».

			La catégorie 2 se compose de trois races (avec pédigrée reconnu en France) et d’un type racial : race american staffordshire terriers, race rottweiler, type rottweiler et race tosa.

			À l’époque, il s’agit de faire barrage aux délinquants qui sévissent en banlieue et commettent diverses exactions en utilisant parfois leurs chiens de type molossoïde comme des armes. Ces mêmes chiens sont exploités pour des combats clandestins qui se déroulent en sous-sol.

			Museler les maîtres par le biais de leur chien est la solution qui semble alors la plus facile et la moins discriminante.

			La loi va donc stigmatiser les chiens, en ciblant les molosses et races à tête patibulaire, sans aucun fondement statistique puisque, par exemple, le Tosa qui est placé en deuxième catégorie est une race ultra confidentielle en France dont on n’a enregistré que 8 naissances en 1999, année de parution de la loi ! De même pour l’american staffordshire terriers qui ne totalisait que 998 naissances en 1998 mais auquel la parution de la loi a donné un coup de projecteur médiatique qui a fait littéralement exploser le nombre de naissances (3 486 en 2001). 

			Un effet pervers qui n’était assurément pas escompté.

			D’ailleurs, vingt-deux ans après la parution de ce texte, force est de constater qu’il n’a pas tenu ses promesses qui étaient de circonscrire la dangerosité canine et de réduire le nombre de morsures. Ce dernier ne semble pas avoir diminué (aucune statistique n’est d’ailleurs là pour le vérifier) et des accidents impliquant des chiens font encore régulièrement la une des journaux.

			Difficile cependant d’aborder une telle problématique dès lors que les données dont on dispose à son sujet en France restent très floues et qu’elle ne fait l’objet d’aucune statistique officielle fiable et actualisée sur le nombre de morsures et les races canines impliquées.

			Il a été question d’instaurer un observatoire des morsures canines en 2008 mais il n’a jamais vu le jour. Pire, en 2011 un décret a annulé son projet de création. Un tel observatoire aurait pourtant été particulièrement utile pour objectiver l’ineptie de la loi et son inefficacité. Mais il aurait eu pour corolaire, si la loi avait été révisée en conséquence, de compliquer la tâche des policiers car l’apparence des chiens n’aurait alors plus constitué le seul critère de reconnaissance. 

			On a donc préféré mettre au pilori quelques races, que certains médias se sont chargés de diaboliser, en leur faisant porter le chapeau. 

			Cette façon de faire témoigne une fois de plus du profond mépris qu’on porte aux animaux.

			Je ne nie pas que les agressions canines constituent un problème de santé publique qu’il faut considérer et traiter. Mais la façon dont il a été abordé n’est pas la bonne.

			Les vétérinaires se sont élevés contre la catégorisation telle qu’elle a été établie. Mais ils n’ont pas été entendus, comme ne l’ont pas été non plus les associations de protection animale qui ont dénoncé cette injustice.

			Vingt-deux ans plus tard donc, la très sérieuse Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses), l’affirme enfin à son tour dans un rapport documenté sur les morsures canines17.

			Publié le 8  février 2021, ce rapport explique que notre réglementation actuelle, basée sur une classification raciale, ne suffit pas pour prédire et prévenir les risques de morsures. Les experts « considèrent que la catégorisation de certaines races et types raciaux ne permet pas d’assurer, par la mise en œuvre de mesures spécifiques à ces races, une diminution des risques de morsure ».

			L’Anses explique l’inefficacité de ces dispositifs d’évaluation a priori sur des critères raciaux pour plusieurs raisons : 

			– des études scientifiques montrent qu’il n’est pas possible de prédire l’agressivité d’un individu en fonction de sa race ou de son type racial ;

			– il ne demeure pas de plus forte prévalence de morsure chez ces chiens catégorisés.

			Non seulement ces chiens catégorisés ne présentent pas de niveau de dangerosité supérieur aux autres races, mais cette catégorisation pose en plus des problématiques éthiques : port prolongé de muselières, castration systématique et parfois euthanasie.

			Au-delà de l’action sur la genèse des morsures et la nécessaire sensibilisation de tous les acteurs de la filière canine, j’estime également qu’il faut revoir la procédure de déclaration des morsures et y inclure les médecins qui les constatent et non plus uniquement les propriétaires des animaux qui ne sont pas très enclins à les déclarer dès lors que les morsures sont le fait de leur propre chien.

			Dans mon rapport sur le bien-être des animaux de compagnie puis la proposition de loi que j’ai déposée en juillet 2020, j’ai présenté une révision de la législation sur les chiens dangereux. Elle n’a pas été retenue et n’a pas non plus été intégrée à la nouvelle proposition de loi contre la maltraitance animale débattue en janvier 2021 au motif qu’il ne s’agissait pas de maltraitance au sens strict.

			J’ai donc récidivé en déposant une nouvelle proposition de loi, cette fois ciblée sur la prévention des morsures canines, le 15 février 2021. 

			Même s’il ne s’agit que d’une estimation, le nombre de morsures en France s’établirait autour de 250 000 par an selon les services vétérinaires, les centres antirabiques et les publications médicales. 

			Le Centre de documentation et d’information de l’assurance (CDIA) a même fait état, en 2004, de 500 000 morsures par an dont 60 000 auraient fait l’objet de soins hospitaliers.

			En France, nous avons répertorié 33 décès par morsure de chien au cours des vingt dernières années. Les deux tiers des décès enregistrés suite à des morsures de chiens concernaient des enfants de moins de 15 ans, 16 avaient moins de 5 ans. Si la majorité des morsures sont bénignes, certaines, notamment chez les enfants les plus jeunes, sont plus nombreuses, plus graves et se situent souvent au niveau de la tête et du cou. Cela peut entraîner des séquelles physiques, psychologiques et esthétiques très graves, parfois irréversibles (le visage est en effet touché dans 75 à 85 % des cas).

			Des études montrent que les morsures de chien représentent plusieurs milliers de recours aux urgences chaque année et de nombreuses hospitalisations, avec une augmentation notable du nombre d’agressions en été. L’incidence annuelle des morsures ayant nécessité un recours aux soins a été estimée de 30 à 50 pour 100 000 enfants de 0 à 15 ans.

			Un double constat s’impose : non seulement nous disposons d’une connaissance partielle de la prévalence des morsures de chien en France, mais en plus notre législation actuelle est inapte à les prévenir et les contrôler. 

			Ma proposition de loi est axée sur trois points principaux : une extension de la déclaration des morsures ; une réforme des modalités d’évaluation, en abandonnant la classification obsolète basée uniquement sur les critères raciaux ; la création d’un Observatoire national des animaux de compagnie.

			J’ai espoir que mes collègues députés s’intéresseront enfin à ce problème de santé et de sécurité publique dont les conséquences physiques et psychologiques peuvent être lourdes pour toutes les parties prenantes.







			
				
					17.  « Risque de morsure de chien », Avis de l’Anses, rapport d’expertise collective, octobre 2020 - Édition scientifique.

				

			

		


		
			Barbarie 16 (fin) – Chien de travail : 
au boulot et tais-toi !

			Le chien a été domestiqué par l’homme pour le servir et lui apporter son aide dans différentes tâches. La sélection des races canines s’est ensuite opérée dans cette optique utilitaire et le chien n’a donc, longtemps, été qu’un auxiliaire de l’homme avant, très récemment à l’échelle de son histoire, d’en devenir le compagnon privilégié. 

			Aujourd’hui encore, le chien dit « de travail » représente une partie de la population canine.

			Cette locution désigne des réalités diverses mais toujours un service rendu par l’animal à la collectivité. Il s’agit, bien sûr, des chiens employés par l’armée et la police mais aussi par d’autres institutions non militaires, associations et entreprises privées, notamment dans la médiation animale, avec l’aide aux personnes malvoyantes ou handicapées, ou dans la sécurité civile et des sociétés privées de surveillance. 

			Le chien de travail assiste ainsi l’homme dans différentes fonctions : recherches en décombres, détection d’explosifs, voire de maladies… ses attributions sont nombreuses. La pandémie de la Covid-19 a mis en exergue cet aspect avec des études sur la détection du Sars-CoV-2 grâce à l’odorat des chiens. Leurs performances sont, dans ce domaine, au moins équivalentes aux tests diagnostiques de laboratoire et les perspectives qu’offre leur odorat ne cessent de s’étendre. Ces capacités olfactives surdéveloppées (selon les études et les types de chiens, l’odorat canin peut être jusqu’à 100 000 fois plus développé que celui de l’homme) sont aussi mises à profit dans la détection de certains cancers humains et la recherche dans ce domaine laisse entrevoir de nouveaux champs d’application.

			Au vu de ces multiples « emplois », on ne peut que louer l’aide apportée par le chien à l’homme mais, malheureusement, en plus d’être non rémunéré, cet auxiliaire appréciable n’est parfois pas traité comme il le mériterait.

			Pour les chiens qui travaillent dans la sphère publique, c’est-à-dire principalement les chiens militaires et policiers, fruits d’un recrutement poussé, d’un investissement, en temps et en argent, dans leur formation et leur perfectionnement, qui, à ce titre, sont donc particulièrement choyés et respectés durant leur service actif, le principal problème est celui de leur réforme ou de leur fin de carrière. 

			Pour tous ces chiens anonymes ou qui ont connu une popularité éphémère, à l’instar du chien Diesel qui s’est illustré par sa bravoure durant les attentats parisiens, héros de guerre, loyaux serviteurs, parfois décorés pour leurs actes de courage, à qui l’on a même érigé des statues ou des monuments commémoratifs de leurs faits d’armes, a-t-on prévu la plus méritée des reconnaissances : une retraite digne ? Aux États-Unis, pays du célèbre Rintintin, jusqu’en 2000, les chiens militaires âgés (l’âge de la retraite sonne pour eux à 8 ans) étaient euthanasiés. Suite à un changement de la législation, les chiens retraités de l’armée peuvent désormais être adoptés ou remis à leur dernier maître binôme.

			Aujourd’hui en France, une règle comparable s’applique aux chiens réformés cessant leur service actif. Malheureusement leur dernier maître ne peut pas toujours les accueillir. De façon générale, on ne peut pas confier aveuglément des chiens entraînés au mordant ou hyperactifs à des maîtres lambda. Faute d’adoptant, ou du fait de leur caractère difficile, certains sont encore euthanasiés. Quelle ingratitude !

			Deux policiers membres de l’unité canine de Marseille ont lancé le projet, en avril 2019, de créer une maison de retraite destinée à accueillir les chiens policiers au caractère difficile. 

			J’ai recommandé dans mon rapport sur le bien-être des animaux de compagnie la généralisation et la gestion publique de ce type de structures. Nous leur devons bien ça.

			La proposition de loi relative à la sécurité globale votée en novembre 2020 à l’Assemblée va d’ailleurs dans ce sens puisque mon amendement stipulant que les chiens des brigades canines sont des « collègues » qui rendent des services immenses a été adopté. Les brigades doivent intégrer le respect du bien-être animal. Une juste rétribution !

			Autre problématique, celle qui concerne les chiens de travail actifs dans la sphère privée, et principalement les chiens employés pour la surveillance. Je me suis particulièrement intéressé à ces activités cynophiles de sécurité. Hormis la réglementation classique sur la protection animale issue notamment du Code rural, que tout agent cynophile doit observer, on applique des règles issues de la réglementation « chiens dangereux », une spécificité législative abordée précédemment (port de la muselière et tenue en laisse dans les lieux publics) à laquelle s’ajoute une réglementation du Code de la sécurité intérieure portant agrément d’un certificat de qualification professionnelle relatif à l’activité de surveillance et de gardiennage avec l’usage d’un chien.

			Mais s’agissant de cette réglementation, comme d’ailleurs des modules de formation continue des agents cynophiles, rien ne concerne le bien-être du chien et force est de constater que ce dernier est très souvent bafoué. Chiens détenus (le terme est tout à fait approprié) dans des cages de transport étroites et sales dont ils ne sortent que pour patrouiller avec leur binôme humain ; parfois éduqués très durement, voire carrément dans la violence ; muselés quasiment en permanence ; pas toujours bien nourris et presque jamais lâchés pour courir en liberté… les atteintes à leur bien-être sont malheureusement fréquentes. Quant à leur retraite, elle n’est, souvent, même pas envisagée…

			C’est pourquoi j’ai recommandé, et j’ai été écouté puisque l’amendement déposé en ce sens dans le cadre de la loi relative à la sécurité globale a été adopté : il s’agit d’un module obligatoire dédié au bien-être animal dans la formation initiale des agents cynophiles de sécurité. 

			Je crois en l’éducation pour faire évoluer le comportement de certains avec leur chien.

			Les particuliers aussi se passionnent pour certaines disciplines à pratiquer avec leur animal : agility, obéissance, pistage… les options sont nombreuses. Malheureusement, certains propriétaires s’aident dans leur « dressage » d’outils comme les colliers électriques ou étrangleurs à pointes qui leur permettent de « contrôler » leur bête.

			Éducation n’est pas synonyme de dressage, et ce n’est pas pour rien que le second terme tend à être banni du répertoire cynophile au profit d’une expression bien plus adaptée à la sensibilité canine : l’éducation positive.

			Les colliers d’éducation sont souvent présentés comme la panacée contre tous les problèmes de comportement par les fabricants, et on en trouve aujourd’hui un grand nombre sur le marché.

			Mais leur utilisation n’est pas sans conséquences et le remède peut être pire que le mal. 

			En effet, la stimulation peut être plus ou moins stressante selon le type de collier mais aussi selon l’animal, certains chiens plus sensibles ou anxieux pouvant être totalement stressés, voire inhibés, par le stimulus disruptif que produit le collier.

			Les colliers à impulsions électriques sont à bannir car ils sont sources de stress et de douleur. De plus, ils sont souvent mal réglés ou mal utilisés et peuvent causer des brûlures.

			Deux associations vétérinaires britanniques ont ainsi appelé à une interdiction totale de la vente et de l’usage des colliers à impulsions électriques, arguant que ces colliers « ont un effet négatif et douloureux sur les chiens et peuvent occasionner de la souffrance inutile ». 

			En France, ces dispositifs coercitifs sont toujours en vente libre et prisés de certains « éducateurs ».

			Il a pourtant été prouvé qu’utiliser la peur comme outil éducatif est moins efficace que les renforcements positifs, et ce levier aversif peut même retentir sur le bien-être global du chien et favoriser l’apparition d’anxiété.

			L’éducation positive, en utilisant la récompense (caresse, friandises, jeux, etc.) pour encourager l’installation du bon comportement, est la seule qui soit de nature à induire une relation de confiance durable entre un chien et son maître, meilleur gage d’une relation harmonieuse.

			La récompense est distribuée dès que le chien agit de la manière souhaitée.

			Le Code rural en 1976 puis le Code civil en 2015 ont reconnu la nature « sensible » de l’animal qui est un « être vivant doué de sensibilité ». Respectons cette nature en prônant une éducation qui tient compte de cette sensibilité.


		


		
			Barbarie 17 – Animaleries : 
des magasins où l’animal rit peu

			Les chiots et les chatons n’ont rien à faire derrière des vitrines de magasins, comme le sont des objets pour attirer les chalands. S’ils ne sont pas des personnes, ils ne sont pas non plus des choses pour lesquelles on peut « craquer » lors d’un achat irréfléchi, impulsif qui est à l’origine de bien des abandons.

			Le Royaume-Uni a compris cette situation avant nous en instaurant, en avril 2020, une loi connue sous le nom de Lucy’s Law qui interdit ce type de commerce. Tout est parti, en 2013, de l’histoire d’une jeune épagneule du nom de Lucy. Cette petite chienne a été retirée d’une « ferme à chiots », ces élevages quasi industriels de chiots dont le seul objectif est de faire le maximum d’argent en un minimum de temps. Conséquence : des animaux considérés comme des marchandises qui n’ont aucun contact avec l’homme après leur naissance, et qui, sevrés trop précocement, peuvent rapidement présenter de nombreuses maladies et troubles du comportement.

			Après avoir passé sa vie en cage, la petite Lucy, déformée, portant de nombreuses marques de maltraitance, décède tristement en 2016, créant une onde de choc au sein de la société britannique. 

			Le gouvernement décide de se saisir de la question en rédigeant un projet de loi portant son nom. Déposée au parlement en mai 2019 par le secrétaire d’État à l’Environnement, la loi est définitivement adoptée le 6 avril 2020.

			Elle dit que toute personne souhaitant acheter un animal de compagnie devra solliciter un refuge pour animaux ou un éleveur déclaré responsable par l’autorité publique. L’éleveur sera obligé de laisser les jeunes animaux aux côtés de leur mère. Ils sont désormais vendus depuis leur lieu de vie et pas ailleurs. Les éleveurs, avant de vendre, doivent montrer comment les chiots interagissent avec leur mère afin d’éviter de futurs troubles comportementaux. Si une entreprise vend des chiots ou des chatons sans permis, elle sera sanctionnée d’une amende dont le montant n’est pas limité ou d’une peine de prison pouvant aller jusqu’à six mois. 

			De plus, les ventes d’animaux de moins de 8 semaines sont désormais prohibées, toujours dans l’optique de permettre au jeune animal de grandir au sein de sa fratrie et en présence de sa mère et de rester auprès d’eux le temps d’acquérir les codes de la communication de son espèce et de rejoindre sa nouvelle famille humaine avec des bases solides.

			Le Royaume-Uni instaure par ailleurs un certain nombre de contraintes administratives dans l’optique de lutter contre les trafics et les origines douteuses. Les sanctions pénales à l’égard des actes de maltraitance sont également passées dans ce pays de six mois à cinq ans d’emprisonnement.

			De plus, le gouvernement britannique a lancé une vaste campagne d’information à destination des futurs acquéreurs, via notamment un site Internet dédié18 délivrant de nombreuses informations utiles. L’idée du gouvernement britannique était de lutter contre « ces vendeurs sans scrupules qui prétendent que le chiot ou le chaton qu’ils vendent vient d’une maison heureuse » alors qu’il a été élevé et maintenu dans de mauvaises conditions.

			En somme, la Lucy’s Law est composée de trois volets : interdiction, répression et sensibilisation. Le but est bien de protéger les animaux des traumatismes liés à des méthodes d’élevage incompatibles avec leur bien-être, d’assurer leur traçabilité afin de limiter les trafics, d’éviter les défauts de socialisation, de réprimer plus fortement la maltraitance et d’informer au maximum les propriétaires. 

			Toutes ces mesures me semblent déclinables en France et devraient inspirer les futurs acheteurs.

			Une législation similaire avait été adoptée un an plus tôt en Californie. Depuis le 1er janvier 2019, les animaleries y ont interdiction de vendre des animaux provenant d’élevages. Les enseignes doivent se fournir auprès de refuges ou d’organisations à but non lucratif. Les magasins doivent ainsi fournir la preuve de l’origine de l’animal (pays de provenance et entité auprès de laquelle il a été obtenu) sous peine d’une sanction financière de 500 dollars (soit 436 euros). Ce changement doit permettre de lutter contre les trafics mais également contre les euthanasies d’animaux en refuge. 

			Les pays anglo-saxons ne sont pas les seuls à avoir agi en faveur d’un commerce plus éthique des animaux de compagnie. Ainsi, à Madrid, une loi votée en 2016 proscrit l’exposition en vitrine des animaux de compagnie destinés à la vente.

			Outre le problème immédiat d’atteinte au bien-être des animaux et les répercussions comportementales négatives que ces conditions de vente peuvent générer, les animaleries peuvent aussi cacher des trafics d’animaux de compagnie, malheureusement d’envergure dans notre pays. 

			Selon la fondation 30 Millions d’amis, 100 000 animaux en moyenne seraient ainsi importés illégalement en France chaque année, et parmi eux 50 000 chiens, selon des chiffres de la Brigade nationale d’enquêtes vétérinaires et phytosanitaires de 2019.

			Le trafic d’animaux est le troisième en Europe après celui des armes et de la drogue ! 

			Les saisies de chiots et de chatons en provenance de pays de l’Est principalement, destinés à alimenter des animaleries européennes, sont récurrentes : 98 chiots découverts dans une camionnette slovaque en direction d’une animalerie espagnole à Mulhouse en 2020, 43 chatons et un chiot saisis dans des cartons près de Gap en provenance d’Ukraine pour alimenter des animaleries en 2019, une trentaine de chiens saisis dans une animalerie de Cambrai pour non-respect de la réglementation en 2017… Les entraves à la législation sont monnaie courante dans certains de ces points de vente. 

			Hormis les conditions de transport déplorables – entassés dans des camions –, ce trafic soulève une problématique sanitaire, certains pays exportateurs comme la Pologne, la Roumanie ou la Lituanie, n’étant pas, contrairement à la France, indemnes de cas de rage. 

			Le bien-être de l’animal, lui, est purement et simplement oublié, d’autant que la majorité de ces jeunes animaux proviennent de ces « fermes à chiots » où ils sont élevés dans des conditions déplorables par des « éleveurs » qui s’affranchissent de toute réglementation sanitaire (la vaccination antirabique notamment n’est possible qu’à partir de l’âge de 3 mois alors que les chiots arrivent dans leur pays de destination souvent bien plus jeunes et parfois même à peine ou mal sevrés). Conséquence : quand ils sont vendus et rejoignent leur nouveau foyer, ces animaux sont souvent atteints de maladies dont certaines très contagieuses, comme la parvovirose canine. 

			La promiscuité et le manque d’hygiène dans lesquels ils sont élevés puis transportés font aussi le lit d’affections parasitaires comme les teignes, d’autant plus problématiques que ce sont des zoonoses, des maladies animales transmissibles à l’homme. 

			En 2020, une députée européenne française, Nathalie Colin-Oesterlé, avait parfaitement décrit devant la Commission européenne la problématique économique donnant naissance à ce trafic : un petit bouledogue français qui coûte 50 euros à produire en Bulgarie est vendu 450 euros à une animalerie, avant d’être proposé 1 100 euros aux acheteurs en bout de chaîne. Rentable non ?

			Pour toutes ces raisons, nous devons nous inspirer des législations déjà adoptées par nos voisins européens, protectrices du bien-être et de la santé des jeunes animaux. 

			Déjà en 2010, un collègue député, Jean-Pierre Nicolas, avait déposé une proposition de loi visant à interdire la vente de chiens et de chats en animalerie.

			J’ai fait cette proposition dans mon rapport de mission gouvernementale puis dans ma proposition de loi déposée à l’Assemblée nationale en juillet 2020. 

			En janvier 2021, j’ai proposé un amendement à la proposition de loi contre la maltraitance animale, pour interdire la vente d’animaux en animalerie au plus tard en janvier 2024. Cet amendement a été voté, et c’est une grande avancée !







			
				
					18.  https://getyourpetsafely.campaign.gov.uk/

				

			

		


		
			Barbarie 18 – Expérimentation animale : réduire et raffiner l’expérimentation, remplacer l’animal, une règle qui reste 
à appliquer

			S’il est un sujet qui mobilise une force d’opposition constante, c’est bien celui de l’expérimentation animale. Il a beaucoup évolué réglementairement mais, sur le terrain, force est de constater que la recherche utilise toujours près de 2 millions d’animaux chaque année (1 910 519 animaux, chiffres 2018 donnés par le ministère de la Recherche) et, parmi eux, on compte 62 % de souris, 4 219 chiens et 1 185 chats. Un nombre qui malgré la prise de conscience croissante de la sensibilité animale et sa reconnaissance légale ne diminue guère.

			D’un point de vue réglementaire, l’encadrement s’est pourtant renforcé au début des années 2000 avec l’établissement, en 2003, d’une charte nationale portant sur l’éthique de l’expérimentation animale qui a énoncé des principes généraux toujours d’actualité : respect de l’animal, réflexion préalable à toute expérimentation, méthodes alternatives dès que la substitution est possible.

			Les directives européennes ont également instauré de nombreuses obligations de formation du personnel, d’agrément des structures, d’autorisation d’expérimenter, etc.

			Celle de 2010 notamment introduit le concept de bien-être animal comme valeur de l’Union européenne. Les projets doivent désormais être évalués au préalable et leur mise en œuvre est soumise à l’approbation d’un comité d’éthique (il en existe 126 en France) dont la mission est de protéger les animaux utilisés à des fins scientifiques, en conseillant notamment les autorités compétentes.

			Sur ce point, j’ai pris plusieurs fois la parole pour dénoncer la composition de ces comités qui me semble inadaptée car manquant d’indépendance par rapport aux structures de recherche. 

			Une autre évolution réglementaire en France est intervenue avec un décret de 2013 relatif à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques. Il stipule que les procédures expérimentales sont licites si elles « revêtent un caractère de stricte nécessité et ne peuvent pas être remplacées par d’autres méthodes expérimentales n’impliquant pas l’utilisation d’animaux vivants susceptibles d’apporter le même niveau d’information ». Il a le mérite d’imposer en France une notion devenue cardinale en expérimentation animale, pour tous ceux qui ont à cœur de défendre les animaux, et semble faire consensus même si les chercheurs peinent à l’appliquer : la règle des 3R.

			Cette dernière se rapporte à une triple exigence : Remplacer l’animal par des méthodes in vitro ou in silico (sur des modèles numériques) quand c’est possible ; Réduire le nombre d’animaux utilisés, Raffiner en optimisant et améliorant les conditions d’entretien et d’utilisation des animaux.

			Issu de la réflexion, en 1959, de Russell et Burch, deux biologistes anglais (un pays décidément toujours très en avance en termes de protection animale), ce principe a servi de base à la directive européenne de 2010 puis à sa transposition en droit français en 2013. Il a aussi donné naissance à un domaine de recherche à part entière : la mise au point de méthodes permettant de remplacer le modèle animal. Et elles existent, et se multiplient même avec l’émergence des imprimantes 3D et des modèles numériques qui permettent d’expérimenter sur des organoïdes.

			Mais le niveau de développement des méthodes de substitution reste insuffisant. Ces méthodes alternatives doivent être validées par l’ECVAM (Centre européen de validation des méthodes alternatives), procédure très longue et très coûteuse.  Seulement une cinquantaine ont été validées depuis sa création en 1992.

			Pourtant, les perspectives sont nombreuses. Dans l’enseignement notamment, car l’expérimentation animale sert aussi à cela, les modalités se sont adaptées avec le recours à des simulateurs de réalité visuelle et le délaissement de l’animal.

			L’animal reste en revanche très utilisé en chirurgie humaine comme modèle de recherche : transplantation d’organes dans les années 1980 et 1990, études aujourd’hui sur le fonctionnement des greffons, le rejet ; la chirurgie fœtale, les dispositifs médicaux implantables, etc. Autant d’avancées qui n’auraient pu se produire sans les modèles animaux, il faut le dire.

			Rappelons aussi que l’utilisation du modèle animal a abouti à plus de 70 prix Nobel et représente une grande partie des avancées biomédicales des 150 dernières années.

			Il ne s’agit donc pas d’abolir ces pratiques, ce qui me semble irréaliste au vu des besoins humains, mais de mieux les encadrer et de les réduire au strict nécessaire.

			Et c’est possible. Même l’enseignement vétérinaire s’est adapté et a recours à des modèles réalistes haute et basse définition qui se révèlent plus économiques et pertinents dans certains domaines comme celui de la formation aux stérilisations de chiennes (ovariectomies).

			Or les chercheurs ne sont pas forcément au fait de ces solutions alternatives et efficaces, et le manque de communication dans ce domaine est criant. 

			Certaines associations, à l’instar du Graal, font un travail formidable pour donner une seconde chance aux chiens de laboratoire à l’issue de leur « carrière » et les replacer chez des particuliers.

			Des espoirs se dessinent donc et, en résumé, je vois plusieurs solutions pour réduire l’utilisation de l’animal d’expérimentation. 

			L’une d’elles serait de s’inspirer de nos voisins britanniques et de créer sur notre territoire, comme eux l’ont fait, un centre de référence des 3R, organisation scientifique autonome chargée de mettre en œuvre une stratégie à court et à moyen terme. Un centre dédié à la recherche d’alternatives à l’expérimentation animale existe aussi au Canada.

			Un tel « CN3R » permettrait de financer la recherche 3R par l’attribution de bourses, pour former et informer les chercheurs, les enseignants, mais aussi les personnels et techniciens, pour encourager et encadrer les travaux de thésards sur les méthodes alternatives. Il aurait pour ambition de développer des programmes de formation et de recherche spécifiques aux alternatives, de préconiser les investissements nécessaires au développement des méthodes alternatives dans le cadre de cursus éducatifs…

			Il pourrait donner son avis technique sur la création de start-up, sur la diversification des financements, la formalisation de partenariats public/privé.

			Une autre de ses importantes missions serait à mes yeux de constituer une banque de données sur un état actualisé de la bibliographie. Et ce en incluant les recherches utilisant des animaux qui n’ont pas été couronnées de succès. Un vrai facteur limitant en France est en effet que l’échec en recherche n’est pas récompensé ni même publié. Or communiquer sur l’échec permettrait d’éviter de le réitérer et donc de réduire l’utilisation d’animaux. 

			Enfin, ce CN3R à la française pourrait aussi avoir pour tâche d’élaborer un répertoire national des méthodes substitutives validées et de recenser les laboratoires développant ces méthodes alternatives.

			Avec ce CN3R on pourrait agir, démontrer que l’on n’a rien à cacher, et innover. 

			Bref, ce serait l’outil de la transparence et de l’action.

			Ce projet a fait l’objet d’un amendement déposé et adopté, le 21 septembre 2020, dans le cadre du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030. Il vise explicitement à « soutenir le développement et renforcer la visibilité en France des alternatives à l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques » et propose « la création d’un centre national dédié aux principes des “trois R”, doté de moyens adaptés, [qui] permettra de développer l’offre de formations sur ce thème, de favoriser l’ingénierie de projets conforme à ce principe, d’inciter à l’échange de lignées d’animaux et des résultats négatifs de la recherche pour éviter toute répétition inutile de projets, de favoriser le financement de recherches sur le développement des méthodes alternatives et d’assurer une communication transparente sur l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques ».

			Une avancée qu’il reste bien sûr à concrétiser mais dont il faut se réjouir.

			Nous avons aussi besoin de plus de transparence du point de vue de l’organisation de la recherche et de l’enseignement. Des pistes sont à étudier, comme celle qui consiste à encourager la réutilisation des animaux pour des études « non sévères ». Il s’agit aussi de stopper la surenchère des études aux fins de publication...

			Certains scientifiques remettent même en question l’intérêt de recourir à l’animal pour des recherches destinées à l’homme et s’appuient sur les différences énormes entre la biologie humaine et la biologie animale. Selon eux, 95 % des traitements expérimentés avec succès chez l’animal échouent chez l’homme, et il serait plus intéressant d’investir dans des recherches sur des modèles humains numériques qui permettraient d’aboutir à une médecine individualisée qui semble être l’avenir.

			Quoi qu’il en soit, si l’expérimentation animale n’est pas encore vouée à disparaître, si la recherche doit se confronter au vivant, il faut tout faire pour accélérer l’aide au développement et l’utilisation effective des méthodes n’utilisant pas ou beaucoup moins l’animal.

			À nous de les promouvoir.


		


		
			Barbarie 19 – On n’achève (pas) bien 
les chevaux

			Il n’est pas vraiment animal de compagnie, même s’il est considéré comme un chien ou un chat par nombre de propriétaires, et pas vraiment animal de rente, même si certains (de moins en moins nombreux heureusement) le mangent. Le cheval « plus belle conquête de l’homme » peine à trouver son statut dans le paysage animalier français. C’est cette ambiguïté qui génère des insuffisances dans sa protection.

			Certes, son bien-être et sa santé sont encadrés par le ministère de l’Agriculture mais, par exemple, les courses auxquelles il participe relèvent du ministère de l’Intérieur au même titre que d’autres jeux d’argent. 

			La filière équine révèle ainsi un éclatement assez inédit dans le monde animal, que ce soit en termes de races – 25 races de chevaux de sang, 11 races de poneys, 10 races de chevaux de trait et 7 races d’ânes en France –, d’utilisations, d’hébergements, de profils de détenteurs… Le quelque million d’équidés que compte notre pays est réparti ainsi : 68 % de chevaux de selle et poneys, 15 % de chevaux de race de courses, 16 % de chevaux de trait et 1 % d’ânes.

			Bref, le cheval est un cas à part, et cette hétérogénéité complique également l’amélioration de sa condition : qu’il s’agisse de maltraitance avérée ou de négligence et défauts de soins, les cas d’atteinte au bien-être des équidés sont malheureusement nombreux. 

			Les antispécistes ont sur ce sujet des positions particulièrement radicales : ils revendiquent carrément l’arrêt de l’équitation, la pratique de ce sport étant de nature, selon eux, à nuire à l’intégrité physique et mentale de l’animal et constituant une maltraitance.

			Un point de vue extrême qui pourrait être tout aussi dramatique pour nos équidés devenus inutiles. 

			Sans aller jusque-là, il est vrai que les cas avérés de maltraitance sont récurrents. L’épisode très médiatisé de mutilations d’équidés au cours de l’été 2020 l’a prouvé encore une fois. 

			D’autres maltraitances sont plus silencieuses et insidieuses et, comme pour les chiens et les chats, les abandons d’équidés se multiplient dans notre pays. 

			Une raison à cela : un cheval peut vivre une quarantaine d’années mais n’est « utilisable » que la moitié de sa vie environ, voire beaucoup moins pour les chevaux de compétition. Ensuite, il est mis à la retraite mais continue à coûter cher : la pension moyenne d’un cheval au pré s’établit à 209 euros par mois. Au box, le coût est bien supérieur.

			Les achats coup de cœur, motivés par la pression des jeunes adolescentes – la France est un pays de cavalières ; les femmes représentaient 83 % des pratiquants d’équitation en 2017-2018 selon la Fédération française d’équitation – ne prennent pas en compte ce facteur de longévité « oisive » associée à un coût financier qui perdure. Et, malheureusement, pour certains propriétaires (j’ose espérer qu’ils ne sont pas majoritaires), un équidé qu’on ne peut plus monter ou utiliser ne vaut plus grand-chose ; la question est alors : qu’en faire ?

			Ce phénomène est accentué par la baisse du prix des chevaux. Il est courant que le prix d’achat d’un équidé soit inférieur au coût de son entretien pendant un seul mois. Ce facteur favorise malheureusement les achats d’impulsion, non préparés, qui ne s’accompagnent donc pas d’une réflexion propre à mesurer les responsabilités à assumer lorsque l’on possède un équidé. 

			On assiste à des erreurs commises dans l’entretien de l’animal, à des dépenses qui, mal calibrées, s’avèrent trop lourdes pour le budget du propriétaire ou à des problèmes de santé dus à une insuffisance de soins vétérinaires ou de maréchalerie.

			Aussi cruel que cela puisse paraître, la filière bouchère a longtemps constitué une solution si ce n’est éthique du moins ne générant pas de souffrances durables pour les équidés vieillissants et ceux que leur propriétaire ne pouvait plus entretenir. Mais depuis 1970, la diminution de la consommation de viande de cheval est constante et, avec elle, cette « solution » de fin de vie disparaît. 

			C’est ainsi que le phénomène d’abandon d’équidés est apparu. Par abandon, on n’entend pas forcément le lâcher de l’animal en pleine forêt comme on peut se l’imaginer mais tout simplement son oubli dans un pré, sans soins ni nourriture.

			Les associations de protection des équidés, à l’instar de la Ligue française de protection du cheval (LFPC), présidée par un vétérinaire, sont régulièrement appelées pour sauver ces pauvres hères : des chevaux cachectiques, aux sabots longs comme des babouches, qui ne peuvent plus marcher ni même brouter car leurs dents aussi ont été laissées en jachère… Les images rapportées par ces associations sont difficilement supportables tant l’état des animaux peut être dramatique.

			Un cheval a besoin de soins, d’un entretien des pieds, des dents, d’une vaccination et vermifugation régulière et, bien sûr, d’une activité physique d’intensité et de fréquence adéquates. Malheureusement, ces paramètres, les propriétaires d’équidés de loisir ne les connaissent pas toujours : une forme de maltraitance par méconnaissance et par négligence.

			Du côté des professionnels, ce sont d’autres types de maltraitances qu’on peut rencontrer, notamment par sur-sollicitation. Le problème spécifique aux courses, surtout chez les trotteurs, concerne également une production pléthorique dans l’espoir de produire « le » champion avec, à la clé, une sélection drastique et la mise au rebut des moins bons. On ne fait pas naître l’équivalent d’un Usain Bolt tous les jours. Les chiffres divulgués par Le Trot, la société qui gère les trotteurs en France, sont assez évocateurs : la filière fait naître 11 600 poulains chaque année et seuls 3 500 à 4 000 trotteurs sont qualifiés par génération, c’est-à-dire qu’ils ont le droit de participer aux courses de trot.

			Que faire des autres ? 

			Dopage, pratiques vétérinaires interdites comme la névrectomie – le sectionnement chirurgical des nerfs pour qu’un cheval ne ressente plus la douleur et puisse donc continuer à courir malgré des blessures importantes (qui continuent bien sûr de s’aggraver avec l’exercice !) –, sollicitations jusqu’à l’épuisement, voire la mort, comme cela a été le cas à plusieurs reprises dans des courses d’endurance longue distance… Les maltraitances qu’on inflige aux chevaux de course ne s’arrêtent malheureusement pas là !

			Pour encadrer cette filière équine complexe et pas toujours bienveillante, j’ai proposé une série de mesures dans le rapport sur le bien-être des animaux de compagnie et des équidés que j’ai remis en juin 2020 à Didier Guillaume, alors ministre de l’Agriculture. J’y demandais notamment la création d’un certificat de capacité pour tout nouvel acquéreur d’un équidé dès 2022. Un tel passage obligé permettrait d’avertir les futurs propriétaires des besoins réels d’un animal qu’ils n’ont pas forcément côtoyé auparavant. On ne grandit pas dans une famille avec cheval aussi facilement ni aussi souvent que dans une famille avec un chien. Être informé des soins nécessaires, de l’alimentation appropriée, de l’hébergement adéquat et des coûts inhérents à tous ces postes serait de nature à stopper les achats impulsifs ou contraints (je pense aux pressions familiales…) non raisonnés. 

			Je propose d’autres mesures plus techniques, comme la désignation d’un vétérinaire sanitaire dès la détention du premier équidé (en 2021, elle n’est obligatoire qu’à partir de trois), ce professionnel de la santé animale étant le plus à même de détecter précocement un problème d’entretien ou de santé et de proposer des mesures pour le corriger.

			Des solutions sont également à trouver pour sauver les équidés abandonnés, à commencer par davantage de contrôles… et de sanctions, qui restent toujours dissuasives.

			J’envisage aussi la création de havres de vie pour chevaux confisqués par l’autorité de justice. Le nombre de refuges pour équidés étant très faible sur le territoire français, la capacité d’accueil se révèle donc insuffisante. Or on estime à plusieurs milliers les équidés qui seraient à sauver dans les dix prochaines années.

			La proposition de loi contre la maltraitance animale qui a été votée le 29 janvier à l’Assemblée nationale en première lecture (elle sera évoquée plus loin) a conservé plusieurs mesures de nature à améliorer la vie de nos équidés.

			Elle encadre strictement la névrectomie citée plus haut, interdit l’utilisation des équidés dans les attractions de type carrousel vivant, les fameux « manèges à poneys » prisés des enfants mais tellement odieux pour ces petits équidés contraints de tourner, parfois dans des conditions climatiques pénibles, à longueur de journée, entravés à l’extrême.

			La proposition de loi a également retenu ma recommandation relative au certificat de connaissance obligatoire pour les détenteurs de chevaux ainsi qu’une mesure éducative qui concerne toutes les espèces : la sensibilisation à l’éthique animale pour les participants au Service national universel (SNU).

			C’est un bon début. Le débat sur le bien-être des équidés aura au moins fait prendre conscience aux politiques et au public que le cheval n’est pas un outil qu’on utilise pour s’en débarrasser ensuite en toute impunité mais qu’il mérite autant que les autres compagnons de l’homme des attentions et des soins adaptés.

			L’utilisation des chevaux dans l’avenir dépend de son acceptation sociétale, elle-même influencée par les conditions de leur fin de vie. Le cheval alimente les rêves et désirs des hommes depuis des siècles et a ainsi une place très particulière dans la société française. Néanmoins, cette place n’a cessé d’évoluer. 

			Actuellement, le changement simultané de la perception des animaux par la société, notamment au travers du bien-être animal, et de la connaissance du cheval par les personnes qui les côtoient, est déterminant dans l’évolution de la relation que l’homme entretient avec le cheval et dans l’évolution des usages des chevaux, de leur rôle dans la société, mais également de la façon d’en prendre soin.

			Commencer par encadrer sa détention constitue à mon sens une partie de la solution.

			Adopter un cheval doit être une décision raisonnée et assumée pour qu’il reste, vraiment, la plus belle conquête de l’homme.


		


		
			Espoir 1 – Europe et condition animale : 
il est parfois bon de copier sur son voisin

			Sans être bonne élève, la France se maintient depuis des années dans le milieu du classement des pays les plus méritants en termes de protection animale établi par des ONG.

			Sur le podium figurent des pays comme la Nouvelle-Zélande, le Danemark ou les Pays-Bas, en queue de peloton on trouve le Maroc, l’Algérie ou la Biélorussie.

			Ces disparités engendrent une crainte : celle d’une possible délocalisation de certaines activités vers des pays voisins, notamment d’Europe de l’Est, beaucoup plus laxistes en termes de respect des animaux. Je pense en premier lieu à l’expérimentation animale. Ce livre l’aura montré, nous nous acheminons, tout au moins je l’espère, vers un nouveau visage de ce type de recherche assistée par l’animal dans notre pays, avec une utilisation plus raisonnée du modèle animal et un encadrement strict de ses conditions d’intervention. Si les règles se durcissent effectivement en France, les gros opérateurs du secteur, industriels pharmaceutiques, chimiques et autres, ne risquent-ils pas de délocaliser leurs animaleries dans des pays voisins moins regardants sur les modalités du recours aux animaux ? La finalité reste malheureusement la même pour tous : la rentabilité et les économies à la clé…

			Les publications et dépôts de brevets sont internationaux. La valeur du résultat sera donc la même que l’étude soit conduite dans un pays soucieux du bien-être animal ou plus permissif quant aux atteintes qui peuvent lui être portées. 

			Cette problématique disparaîtra si on parvient à harmoniser les règles relatives à la protection animale.

			Pour autant, nous pouvons aussi prendre exemple sur d’autres pays européens particulièrement respectueux du bien-être animal et tendre à les imiter.

			Ainsi, la protection animale est intégrée dans la Constitution de nombreux pays, comme en  Allemagne qui  depuis 2012, stipule que « conscient de sa responsabilité envers les générations futures, l’État protège […] les bases naturelles de la vie et des animaux par la législation et, conformément au droit et à la justice, par le pouvoir exécutif et judiciaire »... Un pays qui a aussi vu naître, en 1993, le premier parti politique animal, le Mensch Umwelt Tierschutz (Humain Environnement Protection animale), qui, en une décennie, est passé de 0,2 % des voix à 0,8 %, son résultat aux élections du Bundestag (législatives) en 2017.

			Au Luxembourg, depuis 2007, « l’État garantit la protection de l’environnement humain et naturel, en œuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, et la satisfaction des besoins des générations présentes et futures. Il promeut la protection et le bien-être des animaux ».

			Chaque fois, ou presque, les pays qui ont fait ce choix précisent qu’il a été dicté par le souci des générations futures…

			Dans ces pays bien souvent la protection animale est devenue un véritable enjeu politique. 

			En Belgique, trois ministres ont la charge du « bien-être des animaux ». En Wallonie, le parlement a approuvé la constitution d’un Conseil wallon du bien-être des animaux. 

			En Espagne, un pays latin qui s’est pourtant fait connaître des défenseurs des animaux par des traditions locales assez barbares, à commencer par la corrida, un parti animaliste, Pacma, vise à défendre les droits des animaux et à créer une société plus juste pour tous, en reconsidérant le traitement des animaux. Ses résultats aux élections générales sont en constante augmentation. Il est passé de 0,14 % des suffrages exprimés en 2008 à 0,87 % en 2015 et 1,19 % en 2016.

			Les Pays-Bas ont vu, en 2003, la création du parti politique de défense animale, le Partij voor de Dieren (Parti pour les animaux), premier parti antispéciste à avoir acquis la représentation parlementaire. En 2006, il a obtenu deux sièges au Parlement, en 2007, un siège au Sénat et en 2014, il a obtenu une tête de liste au Parlement européen. Dans ce pays, il existe par ailleurs une police pour les animaux (125 policiers en uniforme), chargée de faire appliquer les lois les protégeant qu’il s’agisse d’animaux de compagnie, de ferme ou sauvages.  

			Le même type de police existe en Suède ou encore en Norvège.  

			En Finlande – les pays nordiques se sont toujours distingués dans le bon sens quand il s’agit de bien traiter les animaux –, le bien-être et la santé des animaux concernent tous deux la Direction générale de l’alimentation et de la santé du ministère de l’Agriculture et des Forêts qui regroupe six services, dont un spécialement dédié au bien-être des animaux.

			En raisonnant par problématique, les différences de traitement entre États sont encore une fois parlantes.

			Suivant un règlement européen de référence datant de 2009 et en vigueur depuis le 1er janvier 2013, de nombreux États membres ont interdit strictement l’abattage rituel : Autriche, Belgique, Danemark, Estonie, etc.

			En France, nous accordons toujours des dérogations pour qu’il se maintienne.

			Concernant les pratiques douloureuses en vigueur dans certains types d’élevages et dénoncées dans cet ouvrage (gavage des palmipèdes, castration à vif des porcelets, écornage, caudectomie, épointage du bec, broyage des poussins, et tant d’autres), des pays ont également pris des mesures. 

			En Allemagne, les formes d’élevage intensif sont désormais exclues des aides financières de l’État, au profit de procédés plus respectueux de l’animal. En Autriche, les animaux de ferme (vaches, chèvres, chevaux…) doivent avoir un accès sans entrave au plein air pendant une période de trois mois. 

			Les pays interdisant le gavage en vue de produire du foie gras sont légion.

			De son côté, la France reste le premier producteur mondial de foie gras avec la pratique du gavage… et le premier pays consommateur de foie gras (consommation de 71 % des volumes mondiaux produits – chiffres 2012).

			La chasse, autre sujet sensible, fait elle aussi l’objet de fortes disparités entre les États. Certains pays interdisent la chasse à courre : Allemagne depuis 1934, Belgique depuis 1995, Royaume-Uni depuis 2004, Écosse depuis 2002, pays de Galles depuis 2004… Le blaireau, victime en France de la vénerie souterraine, est une espèce protégée en Belgique, au Danemark, en Espagne, en Grèce, en Hongrie, en Italie, au Luxembourg, aux Pays-Bas et au Portugal.

			Les delphinariums n’existent plus en Autriche, à Chypre, en République tchèque, en Estonie, en Hongrie, en Lettonie, au Luxembourg, en Pologne, en République d’Irlande, en Slovaquie, en Grande-Bretagne…

			L’utilisation des animaux sauvages dans les cirques est totalement interdite dans 16 pays membres de l’UE et elle est limitée par la loi dans 23 autres États.

			Certains pays interdisent la production de la fourrure ou sont en voie de le faire :  l’Allemagne (la fermeture de tous les élevages est prévue en 2023), l’Autriche (l’élevage d’animaux à fourrure est entièrement prohibé par l’Austrian Animal Welfare Act adopté en 2004), la Belgique (le gouvernement wallon a approuvé l’interdiction d’élevages d’animaux « uniquement ou principalement » pour leur fourrure en 2015, la région de Bruxelles-Capitale a adopté la même interdiction en 2017), la Croatie (interdit depuis le 1er janvier 2007, avec une période d’adaptation de dix ans), la Norvège (en 2018, la Norvège a annoncé l’interdiction de l’élevage d’animaux à fourrure d’ici 2025), les Pays-Bas (l’élevage des chinchillas et des renards pour leur fourrure y est interdit depuis 1995), la République tchèque (depuis 2019), le Royaume-Uni (interdiction de tout élevage d’animaux à fourrure pour des raisons éthiques depuis le 1er janvier 2000), etc.

			Pour sa part, la réglementation européenne sur l’expérimentation animale (directive adoptée en 2010 et transposée dans le droit français en 2013) est diversement appliquée en fonction des États. La Grande-Bretagne a, par exemple, dépensé près de 65 millions d’euros depuis 2004 dans des méthodes alternatives. Des investissements similaires ont lieu en Allemagne, au Danemark, en Suède ou aux Pays-Bas. La France, une fois de plus, accuse un profond retard avec, par exemple, zéro financement national étiqueté recensé pour les méthodes alternatives.

			Aux Pays-Bas, le gouvernement table même sur 2025 pour se passer totalement des tests sur animaux en laboratoire. La Suisse impose une évaluation des bénéfices pour la société au regard de la souffrance infligée aux animaux préalable à toute autorisation d’expérience. 

			L’animal de compagnie est lui aussi concerné par ces disparités. Toujours pratiquée en France, l’euthanasie de convenance, c’est-à-dire non justifiée par des raisons médicales, est interdite dans neuf États membres de l’Union européenne (Autriche, Bulgarie, République tchèque, Allemagne, Grèce, Italie, Lituanie, Pays-Bas, Suède).

			La commercialisation des animaux de compagnie est également beaucoup plus surveillée et encadrée dans d’autres États, comme l’Autriche qui interdit les ventes d’animaux par des particuliers sans permis et proscrit la vente des chiots et des chatons en magasin.

			Colliers à pointes ou à électrochocs, deux dispositifs coercitifs de dressage canin, y sont également interdits.

			En Croatie, les détenteurs d’animaux de compagnie doivent suivre une formation d’au moins six heures sur les sujets suivants : législation sur le bien-être des animaux, stress-comportement, expérience pratique, situations d’urgence, protection du personnel et transport des animaux. Au Danemark, les animaux ne peuvent pas être exposés dans la vitrine de l’animalerie conformément à la loi sur le bien-être des animaux. 

			En Irlande, chiens et chats de moins de 8 semaines ne peuvent pas être transportés sans leur mère – une mesure utile pour prévenir les trafics.

			Au Luxembourg, les commerçants de chiens et de chats doivent avoir une autorisation du ministère, avec la même procédure que pour les éleveurs de chiens et de chats. 

			Aux Pays-Bas, une chienne ne peut pas produire plus d’une portée par période de douze mois consécutifs.

			La Belgique a rendu obligatoire dans toutes les régions du pays la castration et la stérilisation des chats dès lors qu’ils ne sont pas reproducteurs.

			J’arrêterai là l’énumération mais elle est assez parlante : il est possible de prendre en charge officiellement le bien-être animal et de le faire bien.

			« On peut juger de la grandeur d’une nation et de ses progrès moraux par la façon dont elle traite les animaux. » La célébrissime citation de Gandhi trouve ici tout son sens.


		


		
			Espoir 2 – Un espoir historique : 
la proposition de loi contre la maltraitance animale votée en première lecture à l’Assemblée nationale le 29 janvier

			Attendue depuis des années, longuement préparée, objet de multiples tentatives préalables, y compris au cours de cette législature, la proposition de loi visant à lutter contre les maltraitances animales qui a été adoptée en première lecture à l’Assemblée nationale fin janvier 2021 pour une concrétisation définitive attendue dans l’année apporte des réponses à certaines des problématiques abordées dans ce livre.

			J’ai été nommé rapporteur général de cette loi – et accompagné de deux collègues, Laetitia Romeiro-Dias et Dimitri Houbron –, qui reprend certaines des mesures que j’avais proposées dans mon rapport sur le bien-être des animaux de compagnie et dans la proposition de loi qui en a découlé.

			La mission gouvernementale centrée sur le bien-être des animaux de compagnie et des équidés qui m’avait été confiée en 2020 par le Premier ministre a été l’occasion, alors même que son périmètre était resserré, de mesurer l’ampleur du travail nécessaire à l’amélioration des conditions de vie des chiens, des chats et des chevaux. 

			Ainsi, le texte qui a été débattu les 26, 27 et 29 janvier 2021 contient d’immenses avancées, saluées par de nombreuses associations de protection animale :

			– certificat de sensibilisation pour tout nouvel acquéreur d’un animal de compagnie ou d’un équidé ;

			– stérilisation obligatoire des chats errants dans les communes et les intercommunalités ;

			– encadrement de la vente sur Internet ;

			– interdiction de la vente en animalerie d’ici à 2024 ;

			– renforcement majeur des sanctions pénales en cas de maltraitance ;

			– stage de sensibilisation pour les personnes condamnées pour maltraitance envers les animaux ;

			– enseignement de l’éthique animale aux jeunes en service civique ;

			– création d’un fichier des personnes interdites de détenir un animal ;

			– levée du secret professionnel pour les vétérinaires qui pourraient constater un acte de maltraitance ;

			– mandat de protection pour s’assurer de la garde et des soins pour son animal en cas d’empêchement (hospitalisation, entrée en EHPAD...) ;

			– fin de la détention de la faune sauvage dans les cirques et delphinariums ;

			– fin de l’élevage de visons deux années après la promulgation de la loi.

			Une loi précise, centrée, réaliste, qui va améliorer concrètement les conditions de vie des animaux de compagnie et la faune sauvage en captivité, et qui ira au bout de son cheminement législatif pour être votée définitivement et appliquée dans notre pays en 2021.

			J’évoquais, en introduction de ce livre les différents textes qui avaient pour projet d’améliorer la prise en compte de la sensibilité de l’animal. Aucune de ces lois n’a traité tous les sujets concernant les animaux, aucune de ces lois n’a été considérée comme allant assez loin et toutes ont été critiquées pour cela.

			Pourtant, on connaît la destinée des lois qui veulent aller loin, très loin, tellement loin qu’elles ne sont jamais votées et ne débouchent sur aucune avancée.

			Celui qui embrasse trop l’animal souvent mal l’étreint !

			Incontestablement ces projets de lois successifs ont été des étapes importantes.

			Le texte dont nous avons débattu répond concrètement à de vrais problèmes et nous pousse à abandonner une conception anthropocentrée des espèces et de la nature.

			Cette loi est une nouvelle étape marquante d’un progrès indéniable.

			Il lui reste cependant encore, à l’heure où j’écris ces lignes, à suivre le cheminement législatif habituel avant d’être adoptée dans sa version définitive qui pourrait différer légèrement de celle validée par les députés. Le texte devra passer par un examen du Sénat qui, soit l’acceptera en l’état, ce qui conduirait à son vote, soit l’amendera. Dans ce cas, la nouvelle version sera examinée par une commission mixte paritaire constituée de six députés et six sénateurs. 

			S’ils s’accordent, la loi sera mise au vote à l’Assemblée nationale sans débat. Dans le cas inverse, le texte passera en deuxième lecture à l’Assemblée nationale avec de nouveau une ouverture aux droits d’amendement avant d’être promulgué.

			Le fait que cette proposition de loi soit passée en procédure accélérée semble vouloir assurer que la loi sera votée en 2021.

			Même si elle n’aborde que partiellement la problématique de la condition animale, elle ouvre de vraies perspectives et apporte un espoir significatif à tous les défenseurs des animaux quant à l’inscription concrète et définitive du bien-être animal dans notre arsenal législatif. Elle augure de textes à venir qu’on peut espérer encore plus complets et protecteurs des animaux, qu’ils soient de compagnie, de production ou sauvages.

			Elle témoigne de la place prépondérante prise par l’animal dans notre société et de l’intérêt des Français à son égard.

			Certes, la France reste en retard par rapport à certains voisins européens, mais cette loi contre les maltraitances est un signe fort que notre pays avance sur la question.


		


		
			Espoir 3 – Une vraie gouvernance politique de la condition animale : 
quand il y a plusieurs responsables, 
il n’y a pas de responsable

			En Belgique, la Wallonie, la Flandre et la région de Bruxelles ont chacune leur ministre en charge de la cause animale. 

			En Angleterre, il existe également un ministère du Bien-être animal et la législation le concernant s’est considérablement durcie avec sa dernière occurrence : la loi Lucy (Lucy’s Law) évoquée plus haut.

			En Allemagne, la protection animale est réglementée par le Tierschutzgesetz (loi sur la protection des animaux) et ancrée comme objectif national dans la Constitution allemande depuis 2002.

			En France ? L’approche politique de l’animal est beaucoup plus floue et nettement moins formalisée, ce qui complique significativement les volontés d’évolution positive dans ce domaine.

			Premier écueil, la gouvernance de l’animal est partagée entre trois ministères, chaque catégorie d’animaux dépendant d’un ministère de tutelle différent, sans approche globalisée possible ni fréquente concertation d’ailleurs. Définir une structure chapeau pour aborder la problématique « Animal » avec un grand A permettrait des avancées plus rapides et harmonisées. 

			Les animaux de compagnie et les animaux de rente sont ainsi placés sous la responsabilité du ministère de l’Agriculture. 

			La faune sauvage, qu’elle soit libre ou captive, relève du ministère de la Transition écologique et solidaire. Ce ministère traite de toutes les questions liées à la biodiversité, à la place du loup ou de l’ours dans nos montagnes, à la chasse, aux cétacés détenus dans les delphinariums, aux animaux sauvages élevés pour leur fourrure ou qui vivent dans les cirques et zoos.

			Troisième grand pôle en charge de l’animal, le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation gère le domaine de l’expérimentation animale et a donc charge des 1 910 519 animaux (chiffres 2018) utilisés à cette fin chaque année. 

			La segmentation est encore plus poussée et complexe dès lors qu’on s’intéresse à des sujets plus transversaux comme l’éducation et la sensibilisation des enfants au respect des animaux, qui passe par le ministère de l’Éducation nationale.

			Dans le même esprit, les « chiens dangereux », au sens de la loi du 6 janvier 1999 qui instaure la catégorisation de certains types et races de chiens, sont gérés par le ministère de l’Intérieur. 

			Les sanctions pénales en cas de maltraitances ou actes de cruauté sont le fait du ministère de la Justice. 

			Arrêtons là l’énumération, elle est assez parlante et révélatrice de la confusion ambiante, symptôme évident du peu de considération que porte l’État au sujet de la condition animale.

			On peut donc indéniablement établir le constat suivant : il n’y a pas de véritable politique de la condition animale dans notre pays. C’est d’ailleurs cet éparpillement qui a forgé le succès d’initiatives indépendantes comme la création du Parti animaliste qui a totalisé plus de 2 % des voix aux élections européennes de 2019… plus que des partis traditionnels ancrés dans le paysage politique depuis des années !

			L’animal est incontestablement devenu un objet politique. Sa prise en compte à cet échelon mérite donc plus de concrétisation et de coordination.

			Plusieurs options sont possibles : secrétaire d’État, délégué interministériel ou défenseur des droits des animaux. Peu importe le titre, l’objectif étant d’identifier clairement une personne responsable de la question.

			Dans mon rapport de mission gouvernementale sur le bien-être des animaux de compagnie et des équidés, je privilégie l’’option de la nomination d’un défenseur des droits.

			Cette idée appartient à Robert Badinter. Il l’a exposée durant un colloque sur les droits et la personnalité juridique de l’animal organisé par la LFDA le 22 octobre 2019 à Paris.

			Ce défenseur des droits serait chargé, sans préjudice des prérogatives que la loi attribue aux autorités judiciaires ou juridictionnelles, de contrôler le respect des obligations des personnes physiques et morales à l’égard des animaux de compagnie et exercerait, aux mêmes fins, le contrôle des missions confiées en ce sens aux autorités de l’État.

			Il pourrait être nommé par décret du président de la République pour une durée de six ans.

			Secrétaire d’État, délégué interministériel ou défenseur des droits : la décision politique d’une telle nomination, au-delà du symbole, serait un magnifique message politique envoyé aux animaux et à ceux qui les défendent. 

			Je terminerai ce modeste ouvrage en citant Louis Schweitzer, président de la Fondation droit animal éthique et sciences, personnage publique important en France sur de nombreux sujets et incontournable sur le thème de la condition animale, avec lequel j’ai le plaisir de parler souvent et dont l’intelligence permet d’éclairer l’horizon de chemins parfois sinueux : « La conviction qu’un combat est juste entraîne la certitude que ce combat un jour sera victorieux. Ce que l’on ignore, c’est le temps que prendra cette victoire. »

			Je m’attelle avec lui et de nombreux autres à ce que ce temps soit le plus court possible.


		


		
			Espoir 4 – La condition animale, 
c’est l’affaire de tous

			Cet ouvrage, pourtant non exhaustif, l’a montré : la liste des atteintes aux conditions de vie de  l’animal, qu’il appartienne à la faune sauvage ou domestique, est très longue.

			J’espère vous avoir également montré que les leviers politiques pour solutionner ces problèmes sont souvent difficiles à activer et d’une efficacité rarement immédiate. 

			Il est donc essentiel que chacun, à son niveau, prenne la mesure de ce sujet : propriétaire d’animal ou non, consommateur de produits issus d’animaux ou non, professionnels et particuliers, scientifiques, éleveurs, simple citoyen... 

			Les pistes d’action existent, qu’il s’agisse de revoir son mode de consommation, de responsabiliser sa possession, de s’engager dans des mouvements militants ou tout simplement de soutenir des actions locales ou nationales.

			L’action politique sur le sujet animal est lente, fastidieuse et limitée. Pour la faire naître, l’encourager, la stimuler ou l’enrichir, des actions citoyennes sont possibles. 

			Le Référendum d’initiative partagée (RIP) proposé en 2020 s’inscrit dans cet esprit. Si tant est qu’il passe la première étape et rallie les 180 parlementaires nécessaires – 20 % du nombre total de députés et sénateurs Français –, cet outil démocratique sera alors soumis aux Françaises et aux Français inscrits sur les listes électorales et s’il en séduit 10 % (soit environ 4,7 millions d’entre eux, un chiffre impossible à atteindre !), il arriverait en débat au parlement à l’instar d’une proposition de loi.

			Le RIP avait le mérite d’aborder de nombreux thèmes, par exemple l’élevage industriel, la chasse ou l’expérimentation animale. 

			Je crains que ce texte ne soit malheureusement jamais examiné dans les hémicycles, puisque le nombre de parlementaires l’ayant signé a péniblement atteint le nombre de 151 au moment où ces lignes sont écrites. 

			Mais s’il a eu une vertu, c’est d’avoir hissé magistralement l’animal sur le devant de la scène politique et médiatique. Au moment de son lancement et durant de nombreuses semaines, le sujet revenait en boucle dans tous les médias, mais également dans les couloirs de l’Assemblée nationale et du Sénat – « Tu en penses quoi du RIP ? Tu as signé ? » –, générant parfois des échanges extrêmement vifs entre parlementaires.

			Il me semble utile de rappeler à celles et ceux d’entre vous qui veulent donner de la voix pour les animaux que le droit de pétition existe à l’Assemblée nationale depuis 1958. La plate-forme des pétitions de l’Assemblée nationale vous permet de lui adresser des pétitions et d’en signer.

			Chaque pétition est attribuée à l’une des huit commissions permanentes de l’Assemblée nationale, en fonction de la thématique qu’elle aborde. Celles ayant recueilli au moins 100 000 signatures sont mises en ligne sur le site de l’Assemblée nationale pour plus de visibilité. Celles en recueillant plus de 500 000 pourront être débattues en séance publique.

			Devancer l’approche politique reste cependant envisageable pour faire progresser la condition animale. Je salue ici le formidable travail de fond des nombreuses associations de protection animale et de leurs bénévoles, un travail qui porte ses fruits. Rejoindre ces associations en tant que bénévole, les soutenir financièrement, se faire l’écho de leurs actions est à la portée de tous et de nature à les conforter dans leurs missions. 

			Car au-delà de leur action visible de prise en charge des animaux en souffrance, toutes ces associations ont un champ d’action souvent considérable et œuvrent notamment à la sensibilisation et à l’éducation du public. Les campagnes choc de l’association L214 ont eu le mérite de montrer sans détour les maltraitances des animaux d’élevage. Certaines images, tournées clandestinement, ont permis la fermeture administrative d’élevages ou d’abattoirs. 

			Aider les refuges, qu’ils soient petits, grands, indépendants ou affiliés à de grands organismes de protection animale, fait aussi, bien sûr, partie des mesures utiles à l’échelle individuelle.

			Ces structures engagées en faveur de la cause animale ont besoin de dons, de bénévoles, de soutien moral et de l’aide des particuliers pour survivre et assurer leur mission qui est la même pour tous : réduire le mal-être animal et donner une seconde chance à des animaux défavorisés.

			L’aide aux refuges ne se raisonne pas seulement en dons financiers, qui ne sont par ailleurs pas possibles pour tous. Des associations comme Solidarité Peuple Animal se proposent de corréler les besoins de refuges avec les offres (en matériel, en service, en temps…) de particuliers pour, au final, une synergie qui bénéficie aux animaux.

			De façon plus personnelle, la protection animale se réalise aussi au domicile des propriétaires.

			Nous l’avons vu, pour les animaux de compagnie et pour les chevaux, la « maltraitance » n’est souvent pas intentionnelle mais naît de l’ignorance et d’un défaut de projection. 

			Alors en amont, il faut raisonner l’adoption de tout animal quel qu’il soit et l’envisager sur le long terme.

			Offrir un animal à Noël, c’est non. L’adoption d’un animal de compagnie, quelle que soit son espèce, doit être responsable c’est-à-dire réfléchie, raisonnée en termes de budget, de temps disponible, de conditions de vie à offrir, et recueillir l’adhésion de tous les membres du foyer. 

			Raisonner sa consommation de produits d’origine animale est un autre moyen d’agir. Vérifier les provenances, bien lire les étiquettes, privilégier les circuits courts, manger moins de viande mais mieux, en privilégiant la viande de qualité, à la traçabilité irréprochable… Cette nouvelle façon de consommer est de nature à faire reculer l’élevage industriel et à encourager le retour à des élevages traditionnels, à taille humaine, voire à développer largement l’abattage à la ferme, plus respectueux des derniers instants de vie de l’animal.

			L’amélioration de la condition animale, c’est beaucoup à l’échelle individuelle que cela se joue.

			Comme le respect de la nature et de la biodiversité. Mais c’est un autre sujet.
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